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Culture des acteurs et modèles d’intervention 
dans l’innovation technopédagogique

Daniel Peraya 
Université de Genève, SUISSE 
daniel.peraya@tecfa.unige.ch

Jacques Viens
Université de Montréal, CANADA
jacques.viens@umontreal.ca

Abstract

Integrating ICTs into an educational 
context goes beyond the simple mastery 
of the tool by the educator. For some 
years now, existing competency stan-
dards take into account other aspects 
that include using ICTs in lesson plan-
ning, class management and continu-
ing education. But these often-intermi-
nable lists say more about the culture’s 
objects than about the culture itself as a 
vital element of intervention.

This article presents and compares two 
models for piloting and supporting in-
novation in e-learning that yield insights 
into the factors at play and support those 
involved in the training device. Our efforts 
at modelling these factors have allowed us 
to identify four subdomains characteristic 
of the culture of ITC integration and its 
stakeholders. These are representation/vi-
sion; skills/resources; attitudes; and prac-
tices. Articulating these elements yields 
indicators that allow the aspects needing 
development and support to be identified, 
in order to optimize the chances for suc-
cess in ITC integration.

Introduction

Depuis des années, les établissements de for-
mation – de l’école primaire à l’université – 
voient se succéder des innovations techno-
logiques sans que celles-ci ne parviennent à 
se stabiliser et à s’intégrer dans leur contexte 
d’implémentation. Qu’il s’agisse de la radio ou 
de la télévision scolaires, des premiers plans 
d’informatisation des écoles ou, aujourd’hui, 
de l’intégration des technologies de l’informa-
tion et de la communication ou des dispositifs 
de formation entièrement ou partiellement à 
distance, le problème est le même et tous les 
auteurs s’accordent sur ce point : il est très rare 
que les projets survivent au-delà des mesures 
incitatives qui leur permettent de voir le jour 
(Depover, 2003). Selon Paulsen (2004) : 

« Sustainable on line education is cha-
racterized by its ability to persist the 
extraordinary internal or external fun-
ding stops. Unfortunately, it seems to 
be a rare phenomenon. In most cases 
online education is sustainable when 
it generates an economic surplus or 
reduces costs. » (p. 25). 

Si ce constat est vrai, l’intégration des tech-
nologies à la pratique pédagogique et plus 

Résumé 

L’intégration pédagogique des TIC va bien 
au-delà de la simple maîtrise de l’outil par 
l’enseignant. Depuis quelques années, il 
existe des standards de compétences qui 
prennent en compte d’autres dimensions, 
notamment des aspects de planification de 
l’enseignement, de gestion de classe et de for-
mation continue par les TIC. Mais ces listes 
souvent interminables en disent plus sur les 
objets de culture que sur la culture elle-même 
en tant qu’élément clé d’intervention. 

Nous présentons et comparons deux mo-
dèles de pilotage et de soutien de l’inno-
vation technopédagogique qui permettent 
de mieux comprendre les facteurs en jeu et 
d’accompagner les acteurs du dispositif de 
formation. Nos efforts de modélisation de 
ces facteurs nous ont permis d’identifier 
quatre sous-dimensions caractéristiques 
de la culture des acteurs relative à l’intégra-
tion des TIC : les représentations/visions, 
les habiletés/ressources, les attitudes et les 
pratiques. L’articulation de ces éléments 
fournit un ensemble d’indicateurs qui per-
mettent d’identifier des aspects à dévelop-
per et à soutenir afin d’optimiser les chan-
ces de succès de l’intégration des TIC.

Compte rendu d’expérience

©Auteur(s). Cette œuvre, disponible à http://ritpu.ca/IMG/pdf/ritpu_0201_peraya_viens-2.pdf, est mise à 
disposition selon les termes de la licence Creative Commons Attribution - Pas de Modification 2.5 Canada : 
http://creativecommons.org/licences/by-nd/2.5/ca/deed.fr 
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généralement l’innovation technopéda-
gogique ont peu de chances de se dévelop-
per dans les systèmes d’enseignement pu-
blic ou de service public qui, par définition, 
ont vocation de service et ne peuvent donc 
générer des profits. Il existe cependant des 
exceptions. Citons le projet Learn-Nett, 
né tout d’abord d’une collaboration entre 
les universités belges francophones et le 
Service de l’enseignement à distance de 
la Communauté française de Belgique, 
puis financé par le programme européen 
Socrates dans le cadre d’un réseau plus 
large englobant des partenaires français, 
anglais et suisses (TECFA; Genève). Ce 
projet, qui vise à mettre les étudiants 
dans une situation d’« apprendre en 
collaborant à distance avec d’autres 
futurs enseignants/formateurs », est 
aujourd’hui intégré dans le cursus de 
plusieurs universités suisses (Genève, 
Fribourg), belges (Mons, Liège et Lou-
vain-la-Neuve) et française (Besançon). 
Il fonctionne donc avec les ressources 
propres de ces universités. 

Contexte des travaux 
de recherche 

Ces quelques considérations expliquent 
l’importance, pour nous, d’analyser les fac-
teurs favorables à la pérennisation de l’in-
novation, problématique à laquelle les par-
tenaires du réseau Learn-Nett – enseignants 
et chercheurs tout à la fois – ont tenté de 
donner quelques réponses à travers diffé-
rents projets : Learn-Nett (1998-2000), 
Récré@sup (2000-2002) et, jusqu’à tout 
récemment, EQUEL (2002-2004). Parmi 
les différents facteurs identifiés, on relève 
notamment la culture des acteurs, le sens que 
revêt l’innovation pour eux et, de façon plus 
générale, une série de variables qui leur sont 
fondamentalement liées et que nous avons 
désignées comme les variables individuelles 
(les valeurs, représentations, craintes, moti-
vations et pratiques des acteurs), mais aussi 
actancielles (les fonctions, tâches et rôles).

Ces préoccupations sont présentes en Eu-
rope autant que dans les pays limitrophes, 
comme en atteste notamment l’initiative 
suisse du Campus Virtuel. Ainsi, au même 
moment, TECFA a obtenu un mandat de 
soutien et d’évaluation pédagogique dans 
le cadre du programme Campus Virtuel 
Suisse (CVS) (septembre 2001 à février 
2004)1. Les objectifs principaux de ce 
mandat confié au groupe IntersTICES 
étaient d’améliorer la qualité pédagogique 
des projets en cours, de capitaliser l’expé-
rience pédagogique des projets impliqués 
dans le CVS et d’établir les bases d’un ca-
dre général d’évaluation pour l’ensemble 
des projets. Plus précisément, ce dernier 
objectif consistait à préparer, à partir de 
la pratique de terrain menée avec les dif-
férents projets, les bases d’un cadre d’éva-
luation propres à ce mode d’enseignement 
innovateur en collaboration avec la com-
munauté nationale et internationale. 

Dans ces conditions, on comprend qu’ait 
pu naître une forte synergie entre ces dif-
férents projets : en effet, l’expérience et 
les résultats des projets Learn-Nett et 
Récré@sup se sont vus réinvestis dès les 
premières phases du mandat, notamment 
lors de sa définition avec le comité de pilo-
tage du CVS, puis dans l’approche proposée 
ainsi que dans la façon de concevoir et de 
réaliser les tâches. Enfin, EQUEL et Inters-
TICES ont travaillé en constante interac-
tion, conformément à ce point particulier 
du mandat. Aujourd’hui, le CVS finance 
le réseau GIRAFE (Groupe Inter-univer-
sitaire Romand d’Accompagnement et de 
Formation en E-Learning), qui poursuit 
les principaux objectifs d’IntersTICES en 
soutenant les centres de compétences et 
de soutien en eLearning2 de chacune des 
universités romandes (Fribourg, Genève, 
Lausanne et Neuchâtel).

Dans sa première partie, l’article présente 
un modèle de soutien de l’innovation 
technopédagogique qui permettra de 

mieux comprendre les facteurs en jeu et 
d’accompagner les acteurs du dispositif de 
formation à partir de l’étude de leur « écolo-
gie d’implémentation » (Cousin, Deepwell, 
Land et Ponti, 2004) et plus particulière-
ment des variables des acteurs. Ce modèle, 
construit partiellement à partir des expé-
riences de terrain, a permis de suivre et de 
soutenir les 16 projets du programme CVS : 
il s’agit d’un modèle très intégré à la réalité 
des projets et à leurs besoins, qui vise à leur 
apporter, à travers l’intégration des TIC, 
une valeur ajoutée pédagogique et métho-
dologique. Il importe ici de préciser que le 
modèle IntersTICES est un produit de nos 
travaux, mais aussi un élément important 
du processus de soutien mis en place. En ef-
fet, le modèle s’est construit en interaction 
avec les acteurs et par de multiples confron-
tations et interactions sur le terrain. Cette 
intégration itérative de l’objet de recherche, 
du processus et du produit constitue une 
caractéristique de base des approches mé-
thodologiques de type « recherche forma-
tive » (Reigeluth et Frick, 1999) et « devis 
sociotechnique » (Breuleux, Erickson, La-
ferrière et Lamon, 2002). Dans sa seconde 
partie, l’article propose un modèle plus 
global, le modèle ASPI (analyser, soutenir, 
et piloter l’innovation), qui vise, quant à 
lui, à définir une approche du pilotage de 
l’innovation technopédagogique. Ce se-
cond modèle est né dans le contexte d’un 
enseignement de 3e cycle à TECFA (Peraya, 
1999) et a trouvé sa forme actuelle dans le 
cadre du projet européen EQUEL. 

Ces deux modèles sont à nos yeux entière-
ment complémentaires. Tout d’abord, sur 
le plan théorique, il paraît difficile de dis-
socier le développement de projets de for-
mation technopédagogique de la problé-
matique de l’innovation, d’une part, et de 
soutenir les innovations technopédago-
giques sans prendre en compte leurs fac-
teurs de pérennisation, d’autre part. Dans 
cette ligne d’idées, plusieurs recherches 
tant américaines qu’européennes ont tenté 
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d’intégrer la collaboration des chercheurs 
et des acteurs de l’innovation en réali-
sant des études abordant l’ensemble des 
phases de conception, de développement, 
d’implantation et d’analyse, voire d’éva-
luation, des dispositifs de formation inno-
vants (Bonami et Garant, 1996; Charlier, 
Bonamy et Saunders, 2003; Cros, 1996; 
Greeno, Collins et Resnick, 1996; Reige-
luth et Fricks, 1999; Alter, 2002). De plus, 
dans sa composante « analyse », le modèle 
ASPI intègre et affine la description d’un 
dispositif technopédagogique proposée 
dans le cadre d’IntersTICES (Viens et 
Peraya, 2004). Ensuite, il fonde la dyna-
mique de pilotage sur les processus de 
négociation et de consensus dans lesquels 
le rôle des acteurs est essentiel. Enfin, ces 
deux modèles reposent sur une vision 
commune de l’innovation, partagent les 
mêmes cadres théoriques de référence et 
attestent d’une même posture épistémo-
logique de la part de leurs auteurs. 

Deux visions de l’innovation

L’analyse de la littérature montre que l’on 
peut distinguer deux visions principales 
de l’innovation, deux approches du pilo-
tage, du soutien et de l’accompagnement 
(Peraya et Jaccaz, 2004). Chacune d’elles 
relève du reste de cadres épistémologi-
ques différents. La principale distinction 
porte sur le rôle des acteurs – y compris 
les chercheurs et les responsables de l’in-
novation – et sur leur place dans le pro-
cessus de changement. 

L a  p r e m i è r e  a p p r o c h e  c o n s i d è r e  
l ’é v a l u a t i o n  e t  l e  p i l o t a g e  c o m m e 
u n e  prise de données régulière sur 
le système en évolution par des cher-
cheurs/analystes qui demeurent non 
impliqués par rapport au projet  lui-
même et  à  son développement. Les 
méthodes sont de l’ordre de la recherche 
conventionnelle et les résultats peu-
vent être réintroduits dans le processus 

afin d’en infléchir le cours et d’en corri-
ger les éventuels dysfonctionnements. 
La seconde s’apparente aux démarches 
de type recherche-action-formation et 
fait des acteurs comme des chercheurs 
des partenaires d’un processus partagé. 
Il s’agit de mener conjointement la for-
mation professionnelle des enseignants 
impliqués dans un projet innovant, le 
développement de ce même projet et 
une recherche sur l’expérience en cours. 
C’est donc une démarche participative 
qui tend à effacer la frontière entre le 
milieu professionnel et l’apprentissage 
de nouvelles compétences profession-
nelles. Les stratégies privilégiées d’une 
telle démarche, sur la base d’un projet de 
formation semblable mené par E. Charlier 
et B. Charlier (1996), concernent :

1. l’explicitation des apprentissages;
2. l’explicitation des pratiques;
3. le rapport entre savoirs et techniques;
4. la liaison entre la pratique profession-

nelle et l’objet de formation;
5. une alternance entre théorie et pratique.

Dans le premier cas, il s’agit d’une mé-
thode objectivante qui s’accorde assez 
bien avec la définition du dispositif de 
formation tandis que dans le second, il 
s’agit de réintroduire « dans les rouages 
du dispositif l’individu actif », condition 
indispensable pour « transformer l’idéo-
logie normative de la rationalisation 
technique en une idéologie émancipatri-
ce par sa mise à disposition au service de 
l’activité humaine » (Linard, 2002). Ce 
positionnement épistémologique remet 
en question les catégories traditionnelles 
d’objectivité et de subjectivité, comme 
d’ailleurs le dualisme des approches clas-
siques qui opposent les concepteurs/ex-
perts et les acteurs/applicateurs.

Les deux modèles que nous proposons 
s’apparentent à ce dernier positionnement 
épistémologique.

Approche d’IntersTICES : 
vers une analyse du potentiel 
d’innovation pédagogique 
des TIC

L’ensemble de nos travaux d’analyse3, de 
soutien et d’accompagnement des projets 
devait mener à la production d’un modèle 
ou d’un cadre général pour l’évaluation 
et le développement des dimensions 
pédagogiques innovatrices implantées 
par les projets. Rappelons, encore une 
fois, que ce modèle constitue à la fois le 
produit et un important outil de travail 
avec les acteurs, que nous avons utilisés 
tout au long du processus d’intervention 
et d’analyse. Au fil de nos activités, il s’est 
développé, enrichi et raffiné pour attein-
dre sa formalisation actuelle. Quelques 
publications témoignent de l’évolution 
du modèle (Viens, Deschryver et Peraya, 
2002; Viens et Peraya, 2004).

Visées du modèle

Nous ne pouvons isoler ni le modèle ni le 
processus de son élaboration4 des objec-
tifs et des deux premiers axes de travail 
du mandat confié au groupe IntersTICES 
(pour rappel, améliorer la qualité pédago-
gique des projets en cours et capitaliser 
l’expérience pédagogique des projets im-
pliqués dans le CVS). Il était important, 
en effet, d’analyser le potentiel d’inno-
vation des technologies par rapport aux 
pratiques pédagogiques. Dès lors, les 
questions peuvent prendre la forme sui-
vante : en quoi le dispositif et les activités 
qui seront réalisées par l’étudiant sont-
ils plus riches qu’auparavant? Quels sont 
les facteurs sociétaux, institutionnels et 
humains qui les influencent? Dans cette 
perspective, une revue de littérature cou-
plée aux échanges avec les acteurs des 
projets a permis d’identifier plusieurs 
dimensions qui constituent autant de 
contributions potentielles du eLearning à 
l’innovation pédagogique et qui peuvent 
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donc, à ce titre, être considérées comme 
des indicateurs fiables de celle-ci. Cha-
cune d’elles peut être définie dans un pro-
cessus en développement et être adaptée 
aux acteurs concernés, aux conditions de 
formation et aux objectifs d’apprentissage. 
Leur pertinence et leur valeur pédagogique 
ne sont pas absolues. Ainsi, leur degré de 
développement au sein du dispositif devra 
prendre en compte le contexte spécifique 
au projet. Indiquons que nous avons re-
tenu des dimensions liées aux aspects pé-
dagogiques de l’innovation, compte tenu 
de l’orientation de notre mandat. Pour des 
gestionnaires de l’implantation de l’inno-
vation ou encore pour les administrateurs 
d’un programme de formation, d’autres 
indicateurs permettraient de mieux cibler, 
en matière d’innovation, les objectifs et 
perspectives spécifiques.

Ainsi, les sept dimensions suivantes ont 
alimenté nos activités d’évaluation des 
dispositifs de formation : 

1. l’amélioration de l’accès aux informa-
tions, ressources et personnes; 

2. l’individualisation de l’enseignement; 
3. l’augmentation/enrichissement des 

rétroactions – interactions système-
apprenant; 

4. l’autonomie/contrôle pour une impli-
cation plus grande de l’apprenant dans 
son apprentissage;

5. la communication entre acteurs par 
la coopération, la collaboration et 
la coélaboration de connaissances/
compétences; 

6. la contextualisation des apprentissages 
dans des situations près de la réalité (ac-
tivités réalistes, visualisation de phéno-
mènes et concepts, simulations, etc.); 

7. la focalisation sur des apprentissages 
de haut niveau dont la métacognition, 
la réflexion individuelle/collective, 
le jugement critique à la fois sur le 
contenu des apprentissages et sur les 
processus d’apprentissage.

Les trois premières de ces dimensions ont 
été identifiées depuis les années 1970 
à  p r o p o s  des usages pédagogiques 
de l ’o r d i n a t e u r. L e s  p r e m i e r s  s y s-
t è m e s  d’enseignement informatisés, 
comme PLATO, étaient déjà orientés 
vers ces trois objectifs d’amélioration de 
l’enseignement. Même si ces dimensions 
constituent des éléments d’ordre tech-
nique et de planification pédagogique 
qui témoignent d’une approche péda-
gogique centrée sur l’enseignement et 
la transmission de connaissances, elles 
n’en représentent pas moins une plus 
value5. Les quatre autres sont, quant à 
elles, orientées vers une pédagogie plus 
socioconstructiviste qui met à l’avant-
plan le rôle actif des apprenants dans la 
construction de leurs connaissances. 

Perspective systémique

Le modèle réintègre les facteurs humains 
dans leur dimension systémique. Il situe les 
acteurs comme un des éléments d’un sys-
tème complexe et les analyse dans leur rap-
port de détermination avec les autres sous-
systèmes du dispositif complexe (Genelot, 
2001). Cependant, les trois dimensions 
macro, meso et micro, classiques dans ce 
type d’analyse, ne sont utilisées ici qu’à titre 
de référence car, soulignons-le, elles consti-
tuent une perspective variable, un ensemble 
de points de vue relatifs qui varie selon le 
degré de granularité de l’analyse effectuée. 
Ici, la dimension macro touche le contexte 
sociétal, les contraintes du programme du 
CVS et les acteurs qui gèrent ce programme. 
La dimension meso, quant à elle, intègre le 
contexte institutionnel : les programmes de 
formation, les infrastructures de gestion et 
technologiques, les acteurs institutionnels, 
etc. Enfin, la dimension micro correspond 
au dispositif de formation et à son contexte 
immédiat. Elle englobe tous les éléments 
médiatisés, les ressources (humaines et 
technologiques), les scénarios d’activités 
planifiés, les modalités d’évaluation, 

le processus de développement et, bien 
évidemment, les acteurs impliqués et le 
contexte dans lequel ils évoluent (classe, 
laboratoires, maisons, etc.). Même si c’est 
cette dernière dimension qui a surtout 
été l’objet du travail d’IntersTICES, les 
éléments pédagogiques du cours en 
constituant l’essence de départ (des in-
novations pédagogiques avec les TIC?), 
IntersTICES a abordé et influencé les di-
mensions meso et macro dans ses inter-
actions avec les institutions participant 
aux activités du Campus Virtuel et avec les 
gestionnaires et principaux intervenants 
du CVS. Dans cette perspective, le réseau 
GIRAFE, initié par IntersTICES et financé 
par le CVS dans sa phase de consolidation, 
témoigne des retombées de nos travaux 
sur les niveaux meso et macro.

L’approche systémique nous a donc per-
mis de mieux comprendre les éléments 
qui influencent l’intégration/l’adoption 
d’innovations pédagogiques et de plani-
fier des actions qui stimuleront ces in-
novations, notamment certaines orien-
tations institutionnelles qui influencent 
l’implantation/l’adoption du dispositif 
ainsi que la culture des acteurs. 

Articulation du modèle et des 
espaces d’intervention

Les quatre composants de la culture des 
acteurs proposés par Viens et al. (2001) 
(représentations, habiletés, attitudes et 
pratiques) sont au cœur de notre mo-
dèle d’interprétation et d’intervention. Ils 
constituent des indicateurs et des outils de 
choix pour analyser les dispositifs (pers-
pective diagnostique) autant que pour ins-
trumenter les actions d’accompagnement 
des projets. Ils assurent de plus la cohésion 
de notre modèle et de ses composantes. Ils 
permettent en effet de décrire les caracté-
ristiques spécifiques des acteurs impliqués 
ainsi que de les mettre en relation avec les 
indicateurs d’innovation pédagogique et 

http://www.profetic.org/revue


2005 - International Journal of Technologies in Higher Education, 2(1)

www.profetic.org/revue

11

les espaces d’intervention au sein du dis-
positif de formation. Cette articulation 
des différentes perspectives permettra de 
questionner la pertinence pédagogique et 
la congruence du dispositif.

Par exemple, lors de l’évaluation de l’inno-
vation au sein des dispositifs de formation 
(dimension micro du système), c’est à par-
tir de sept dimensions caractéristiques de 
l’apport pédagogique des TIC (voir section 
précédente) que nous avons questionné la 
culture des acteurs relativement aux repré-
sentations, habiletés, attitudes et pratiques 
afin de déterminer à quel point chacune de 
ces sept dimensions est susceptible d’évo-
luer et quels sont les besoins de support des 
acteurs (enseignants et apprenants) selon 
le degré d’intégration visé pour chacune 
d’elles. Quelle est leur connaissance des 
rôles et des responsabilités des apprenants 
et des enseignants? Ont-ils les connaissan-
ces, les habiletés et les ressources nécessai-

res pour réaliser les activités demandées? 
Quelles sont leurs attitudes face aux activi-
tés demandées? Ont-ils des habitudes qui 
peuvent freiner la réalisation des activités? 
Quelles sont leurs pratiques réelles, ob-
servées lors du déroulement de l’activité? 
Par exemple, l’autonomie des apprenants 
est-elle dosée selon la nature des objectifs 
poursuivis, les connaissances/expériences/
habiletés/ressources des acteurs, la durée 
des activités, etc.? Si les apprenants ne sont 
ni convaincus ni habilités à assumer cette 
autonomie, ne faudrait-il pas prévoir des 
ajustements et des outils/activités d’ini-
tiation et de support? Le cas échéant, les-
quels? Notons que notre objectif n’a jamais 
été de développer également chacun de ces 
sept « mieux » pédagogiques puisque cha-
que projet constitue une réalité locale, un 
contexte et une culture d’acteurs différents.

Dans la pratique, c’est donc en analysant 
avec les acteurs des projets les relations 

entre les indicateurs d’innovation, les es-
paces d’intégration pédagogique dans le 
dispositif (objectifs, activités, ressources, 
évaluation) et, enfin, les acteurs et les dif-
férents éléments de leur culture que nous 
avons pu identifier des incidents critiques 
et des pistes d’amélioration du dispositif 
de formation. Ainsi, il est possible de situer 
la spécificité du projet en matière d’inno-
vation pédagogique. Nous tentons ensuite 
d’apprécier à quel point le dispositif est 
congruent en regardant si les quatre espa-
ces d’intégration font une place équivalente 
et appropriée à chacun de ces indicateurs.

Cette recherche de congruence du dis-
positif se fait bien entendu en relation 
avec chaque acteur et avec sa culture. 
Plusieurs questions pourront alimen-
ter l’analyse du dispositif au fil de son 
développement. Les objectifs présentés 
aux apprenants intègrent-ils les com-
pétences et les habiletés requises pour 

Figure 1. Application du modèle dans la mise en relation des indicateurs d’innovation, des espaces d’intégration pédagogique et des acteurs

http://www.profetic.org/revue


2005 - Revue internationale des technologies en pédagogie universitaire, 2(1)

www.profetic.org/revue

12

actualiser le potentiel pédagogique des 
activités TIC? Les activités TIC propo-
sées sont-elles explicitement arrimées 
aux objectifs du cours? Jusqu’à quel point 
les objectifs du cours correspondent-ils 
aux objectifs personnels des apprenants? 
Les apprenants ont-ils une attitude 
positive et motivée face à ces objectifs 
(relations avec leurs propres objectifs, 
retombées personnelles, coûts/bénéfi-
ces)? Leur permet-on de se positionner 
face aux objectifs, voire à formuler des 
objectifs personnels, ou les incite-t-on 
à le faire? Les apprenants ont-ils les ha-
biletés et les ressources requises pour 
atteindre les objectifs? Sinon, est-il pos-
sible de prévoir des activités d’initiation 
et des outils de support à la réalisation 
des tâches ou à l’appropriation des res-
sources? La vision pédagogique et les 
pratiques des apprenants sont-elles ou 
seront-elles harmonisées aux objectifs? 
On peut poursuivre ces questionne-
ments pour chacun des quatre espaces 
d’intégration, des sept indicateurs de 
plus value pédagogique et des acteurs. 
Cependant, un questionnement en pro-
fondeur pour chacune de ces dimen-
sions de la plus value pédagogique des 
TIC sera nécessaire et pertinent selon 
la perspective et les positions adoptées 
par les acteurs. Ainsi, dans le cas d’un 
développeur qui participe à l’équipe de 
production, ce seront ses habiletés/res-
sources et ses pratiques habituelles qui 
nous intéresseront plus particulière-
ment, même si ses représentations et 
ses attitudes auront un impact sur le 
produit. De même, l’enseignant privilé-
giera certaines des sept dimensions de la 
plus value pédagogique, selon le niveau, 
le programme dans lequel il s’intègre, 
les objectifs du dispositif, le temps dis-
ponible, les caractéristiques des élèves, 
leur nombre, les outils et les ressources 
disponibles et, bien évidemment, ses 
propres valeurs pédagogiques, habile-
tés, ressources, attitudes et pratiques.

Modèle ASPI6

Le modèle ASPI (Analyzing , Sustaining , 
and Piloting Innovation) est né quant à lui 
dans le cadre du projet européen EQUEL, 
très différent de celui du CVS. En effet, 
si dans le cadre du projet IntersTICES il 
s’agissait de soutenir des projets d’ensei-
gnement et d’apprentissage intégrant les 
technologies, et donc de modifier la culture 
et les pratiques des acteurs, dans le projet 
EQUEL il était question de produire une 
réflexion théorique et méthodologique sur 
le pilotage de l’innovation. Ce modèle de 
pilotage repose sur une analyse préalable 
des concepts et du cadre de référence liés au 
domaine de l’innovation pédagogique en 
général, mais aussi de l’innovation techno-
pédagogique. Aussi le modèle IntersTICES 
a-t-il été l’un des modèles considérés et 
discutés dans l’étude EQUEL.

Pour les raisons que nous avons brièvement 
exposées dans l’introduction, il nous est 
rapidement apparu que les deux recherches 
étaient complémentaires. Difficile en effet 
de vouloir soutenir des projets technopéda-
gogiques sans analyser en même temps la 
dynamique de l’innovation qu’ils suscitent. 
Autrement dit, soutenir des projets techno-
pédagogiques c’est prendre en compte leur 
caractère d’innovation et, du même coup, 
s’engager dans le processus du pilotage de 
l’innovation. Compte tenu de la réflexion 
théorique, conceptuelle et méthodologique 
aux niveaux technologique et pédagogique 
de l’innovation entreprise dans le cadre du 
projet EQUEL, le modèle ASPI apporte une 
mise en perspective plus entière du pilotage 
de l’innovation, complémentant ainsi le 
modèle IntersTICES. C’est aussi une des 
raisons pour lesquelles les deux modèles 
présentent de nombreuses convergences.

Dynamique générale du modèle

Les positions épistémologiques ainsi que 
les cadres théoriques de référence et les 

méthodologies qui en découlent consti-
tuent le point central de toute démarche 
de pilotage de l’innovation. Nous adop-
terons celles qui postulent que l’innova-
tion est un processus complexe qui ne 
peut être mené sur la base d’une planifi-
cation strictement rationnelle par des 
experts extérieurs (notamment Fullan, 
1982 et 2001; Jacquinot et Choplin, 2002; 
Savoie-Zajc, 1993). Cela suppose la prise 
en compte d’aspects subjectifs et souvent 
difficilement prédictibles (anthropologi-
ques, psychosociologiques, culturels, etc.) 
propres aux acteurs, et porte à considérer 
qu’un « pilote » est avant tout un acteur 
réellement engagé dans le processus qu’il 
pilote, et enfin à reconsidérer les modes 
d’intervention, de soutien et de régulation 
du processus d’innovation. 

Quelle est alors l’économie générale du 
modèle ASPI? Elle repose sur l’articula-
tion et l’intégration cohérentes de trois 
sous-ensembles distincts, chacun d’eux 
affectant le processus d’innovation :

1. La description du dispositif de for-
mation dans sa complexité, dans son 
« écologie d’implémentation » : il est 
en effet essentiel de pouvoir donner 
une représentation du fonctionne-
ment du dispositif aussi complète que 
possible sachant que la complexité ne 
pourra jamais être entièrement décrite. 
L’analyse des différentes dimensions 
et composantes identifiées au sein 
du dispositif et de leurs interactions 
permettra une meilleure régulation du 
processus de pilotage.

2. La dimension temporelle : l’innovation, 
on le sait, est un processus qui se 
déploie dans le temps et la prise en 
compte de cette dimension est donc 
primordiale. Pourtant, la temporalité 
d’un projet est souvent interprétée et 
analysée uniquement en référence à 
l’ingénierie pédagogique et aux dif-
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férentes étapes que cette discipline 
identifie classiquement. Si cette 
succession d’étapes fonde la dé-
marche de l’ingénierie de la forma-
tion, on ne peut oublier la dynamique 
propre du processus d’innovation 
qui se caractérise par une succes-
sion d’incidents critiques (Flanagan, 
1954). Le pilotage de l’innovation ne 
peut se satisfaire d’un cadre fixe et 
par trop rigide : prenant en compte 
la dynamique du processus, il doit 
composer avec l’imprévu et l’aléa. 

3. La démarche de pilotage elle-même : 
elle s’inspire d’une recherche/action/
formation et considère chaque acteur, 
quels que soient ses fonctions et ses 
rôles, comme un agent de change-
ment impliqué dans le processus 
d’innovation. L’innovation étant un 
processus complexe devant lequel 
l’acteur en question devra être atten-
tif, ouvert et vigilant à ce qui émerge 
et s’interconnecte afin de composer 
avec la  complexité et  l ’ imprévu 
(Genelot, 2001).

Sous-ensemble 1 : le modèle 
descriptif du dispositif 
technopédagogique

Nous commencerons par l’analyse des-
criptive du « dispositif » technopédago-
gique, qui constitue pour nous le « lieu », 
l’espace où se construit et se développe 
l’innovation. La régulation et le pilotage 
demandent en effet une analyse, dans 
une perspective systémique, des diffé-
rentes composantes du dispositif. Nous 
en avons identifié quatre de portée gé-
nérale, quatre familles de variables dont 
certaines sont partagées d’ailleurs par 
le modèle IntersTICES : a) les variables 
structurelles; b) les variables actanciel-
les relatives aux acteurs du dispositif ; 
c) les variables individuelles; d) les va-
riables des domaines.

Variables structurelles

Nous adoptons ici une conception souple 
des niveaux de l’analyse systémique. Selon 
les auteurs, l’identification des niveaux mi-
cro, meso et macro peut considérablement 
varier (Jacquinot et Choplin 2002; Viens, 
2003). Nous pensons qu’il est préférable 
de considérer qu’il s’agit de trois niveaux 
articulés et de granularité différente qui 
peuvent être projetés sur la réalité observée 
à partir de points de référence différents se-
lon les questions posées, la situation analy-
sée, etc. Il s’agirait donc plutôt d’un principe 
méthodologique régulant la description et 
l’observation des phénomènes étudiés. 

Variables actancielles

Les variables actancielles concernent les 
acteurs du dispositif qui occupent, dans ce 
modèle aussi, une place centrale. Cependant, 
nous ferons ici une distinction importante 
entre les variables actancielles qui concernent 
plus directement leurs fonctions, leurs tâ-
ches et leurs rôles, d’une part, et les variables 
individuelles qui concernent plus directement 
les individus concrètement engagés dans 
le projet, d’autre part. En effet, la personne 
peut, dans de nombreux cas, assumer plu-
sieurs fonctions et plusieurs rôles. Il faut 
préciser la différence que nous faisons entre 
les fonctions et les rôles. Le premier terme 
constituerait la facette strictement profes-
sionnelle de l’acteur (ce qu’il doit faire, ses 
tâches, son cahier des charges), le second dé-
signerait des aspects psychosociaux et com-
portementaux qui relèvent de la place et de 
la posture de l’acteur dans le dispositif, mais 
aussi de ses variables individuelles. Une étu-
de récente de la structure tutorale (Glickman, 
2002) permet, de notre point de vue, de bien 
marquer les différences entre fonctions et 
rôles. Elle propose une typologie des tuteurs 
sur la base de leur comportement dominant 
identifié sur deux axes bipolarisés : réactif 
versus proactif, d’une part, didactique versus 
relationnel, d’autre part7. Elle distingue : 

1. les formels : ce sont des « réactifs qui ne 
traitent que les aspects didactiques et 
méthodologiques […] ils sont confor-
mistes par rapport à l’institution. Ils 
ont une formation académique et tra-
vaillent surtout dans des institutions 
qui privilégient les apprentissages 
plutôt que le développement per-
sonnel. » (2002 : 65); 

2. les compatissants : ce sont des « réac-
tifs qui acceptent d’intervenir et de 
traiter toutes les demandes des ap-
prenants. Il s’agit surtout des fem-
mes, secrétaires ou administratives 
qui travaillent dans les institutions 
favorisant les apprentissages, mais 
dans lesquels les enseignants refu-
sent de prendre en charge les deman-
des autres que celles qui concernent 
les contenus, la didactique et la mé-
thodologie » (ibidem);

3. les challengers : ils sont « proactifs 
mais uniquement sur des questions 
d’ordre pédagogique ou méthodo-
logique. Ils travaillent dans des dispo-
sitifs privilégiant les apprentissages et 
sont de formation académique, mais 
ont décidé de travailler dans le milieu 
de la formation d’adultes. » (ibidem);

4. les post-modernes : ils sont « proac-
tifs et prêts à traiter toutes les de-
mandes des apprenants. Ils tra-
vaillent dans des dispositifs qui 
privilégient le développement per-
sonnel des apprenants. » (ibidem).

On le voit à travers cet exemple, il s’agit 
bien d’identifier la façon dont la fonction 
est mise en œuvre par les tuteurs. 

Par ailleurs, les fonctions et les rôles 
peuvent être différents selon le contexte. 
Mais ce qui semble important est que 
chaque acteur en ait une perception 
claire, autrement dit que ceux-ci fas-
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sent l’objet d’un travail d’explicitation, 
de clarification et de négociation entre 
acteurs concernés. Il est bien sûr diffi-
cile de donner une liste exhaustive des 
différentes fonctions indispensables à 
la réalisation d’un projet d’innovation, 
leur nombre et leur diversité dépendant 
en effet du contexte de chacun des pro-
jets  : ressources  disponibles, tai l le 
du projet, culture de ses acteurs, etc. 
Ainsi, les classifications proposées par 
les auteurs sont-elles très différentes et 
parfois peu comparables. À titre d’exem-
ple, on se souviendra des deux familles 
principales de fonctions dans un dispo-
sitif de formation à distance identifiées 
par Henri et Kaye (1985) : les fonctions 
pédagogiques et non pédagogiques, c.-
à-d. administratives, technologiques 
et logistiques. Paquette (2002, 76 et 
suiv.) identifie quant à lui cinq acteurs : 
l’apprenant, le présentateur, le concep-
teur, le formateur et le gestionnaire. Ils 
ont chacun une fonction générique et 
d’autres secondaires. D’autres projets 
identifient selon leurs modalités d’or-
ganisation propres d’autres fonctions 
comme celles de l’animateur local qui, 
dans le projet Learn-Nett, coordonne les 
différents groupes de travail sur chacun 
des sites universitaires distants engagés 
dans le projet (Charlier et Peraya, 2003). 
Ces classifications viennent donc éclai-
rer, avec une perspective propre à cha-
que auteur, une analyse des rôles et des 
fonctions relatifs à l’implantation et au 
pilotage de l’innovation en éducation.

Variables individuelles

Pour chaque type d’acteur, quel que 
soit le niveau structurel où il se situe 
dans le dispositif, quels que soient ses 
fonctions et ses rôles, on doit prendre 
en considération différents aspects, 
différentes variables individuelles qui 
le constituent et le caractérisent. Cha-
cun possède en effet : 

• des caractéristiques personnelles qui 
sont classiquement celles prises en 
compte par l’identification sociologi-
que du sujet : sexe, âge, niveau d’études 
et/ou de qualification;

• des représentations, des visions. Chaque 
acteur possède des valeurs, des concep-
tions, des représentations, des pensées et 
des croyances – individuelles ou sociale-
ment partagées par le groupe ou la collec-
tivité auxquels il appartient – qui l’aident 
à comprendre son environnement et à 
agir sur celui-ci;

• des compétences et des ressources (y 
compris matérielles, économiques) 
dont dispose chacun pour mener à 
bien les tâches et le projet. On peut 
bien sûr distinguer certaines sous-ca-
tégories suivant en cela la littérature : 
les connaissances ou les savoirs qui 
sont reconnus, stabilisés et partagés, 
les savoir-faire intellectuels, les savoir-
faire manuels ou les habiletés. Parmi ces 
compétences, la dimension réflexive et 
la compétence métacognitive occupent 
une place importante;

• des attitudes, des envies, des atten-
tes, des motivations, des besoins, des 
craintes. Ceux-ci dépendent souvent 
du parcours de formation de la per-
sonne, de sa vie personnelle, de ses 
projets professionnels. L’existence ou 
non d’un projet personnel est donc un 
facteur important;

• des pratiques. Chacun se caractérise par 
ses pratiques réelles, par la façon dont 
il accomplit ses tâches dans le cadre de 
sa fonction, développe ses scénarios 
pédagogiques, intervient auprès des 
apprenants, etc.;

• une expérience professionnelle par rap-
port à l’objet d’innovation. Plusieurs de 
ses aspects peuvent éclairer et influen-
cer les autres variables individuelles, 
notamment le nombre d’années d’ensei-
gnement à l’aide d’approches pédagogi-
ques socioconstructivistes et l’expérien-
ce d’autres innovations pédagogiques. 

Les caractéristiques spécifiques, mais 
aussi les qualités de ces expériences, 
viendront évidemment nuancer leurs 
impacts sur les pratiques actuelles. Le 
nombre d’années n’est donc pas le seul 
facteur qui doit être pris en compte.

On peut observer que les modèles In-
tersTICES et ASPI s’accordent sur la 
définition des variables individuelles. 
Sans doute le modèle ASPI cherche-t-il 
à atteindre une plus grande exhaustivité 
alors que celui d’IntersTICES, fortement 
impliqué dans une recherche de terrain, 
avait déjà dû procéder à des choix parmi 
l’ensemble de ces variables.

Variables des domaines

Nous l’avons dit, les variables individuelles 
déterminent vraisemblablement l’interpré-
tation du rôle de chacun des acteurs. Elles 
s’incarnent aussi dans les différents do-
maines – les espaces d’intervention, dans 
le modèle IntersTICES – qui constituent 
l’univers professionnel et social des acteurs. 
C’est en effet à propos de chacun de ces 
domaines que l’acteur possède et incarne 
chacune de ses variables individuelles : re-
présentations, compétences et ressources, 
attitudes, pratiques réelles et expérience 
professionnelle. Quels sont alors ces prin-
cipaux domaines? Sans les définir dans le 
cadre de cette contribution, nous identifie-
rons la psychopédagogie, les disciplines, les 
technologies, les formes de médiatisation 
et de médiation, l’organisation et la gestion, 
l’économie et le politique8.

Sous-ensemble 2 : 
la dimension temporelle

Ce deuxième axe est celui du développe-
ment et du déploiement de l’innovation 
depuis son émergence jusqu’à sa péren-
nisation. L’ingénierie pédagogique et 
l’instructional design ont depuis longtemps 
identifié, du point de vue méthodologique, 
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une série d’étapes caractéristiques du pro-
cessus de conception et de mise en œuvre 
d’un dispositif technologique (Gagné et 
Briggs, 1974; Larocque et Stolovitch, 1983; 
Reigeluth, 1983 ou plus récemment encore 
pour les environnements d’apprentissage 
en réseau, Paquette, 2002). Les analyses de 
cas ont confirmé l’existence d’étapes bien 
identifiées : analyse, conception, déve-
loppement, mise en place, évaluation, inté-
gration dans la pratique quotidienne, main-
tien du processus, diffusion, cette dernière 
étape relevant par ailleurs plus des théories 
de l’innovation que du design pédagogique 
au sens strict. Il serait d’ailleurs possible, 
comme le font certains auteurs, de décrire 
le processus en trois étapes majeures en 
prenant comme axe d’analyse le point de 
vue de l’innovation : décision d’adoption, 
implémentation et routinisation (Depo-
ver, 2003). L’analyse du dispositif innovant 
dépend en effet de chacune de ces étapes 
puisque l’importance relative de certaines 
composantes, de certaines variables, évolue 
en fonction de chacune d’elles. 

Au-delà de ces moments privilégiés, la litté-
rature et l’expérience montrent que de nom-
breux événements critiques constituent des 
indicateurs précieux dans la dynamique du 
projet puisque l’on sait qu’ils contribuent à 
faire avancer, retarder ou même échouer une 
tâche. Un pilotage qui suivrait strictement 
les modèles types de l’ingénierie pédago-
gique dédiés uniquement aux trois étapes 
ci-haut mentionnées risque donc de laisser 
échapper des moments clés de la dynami-
que du projet. 

Le pilotage prendra donc en compte ces 
deux aspects de la dimension temporelle : 
d’une part, la chronologie des étapes de dé-
veloppement d’un projet et d’autre part, les 
moments qui paraissent critiques au regard 
de sa dynamique de changement propre. 
On devrait, de ce point de vue, considérer 
la dynamique de changement sous deux 
angles différents, l’un individuel et l’autre 

collectif. Chacun ne partage pas en effet le 
même rythme, le même point de départ, 
pas plus que le même point d’arrivée. C’est 
d’ailleurs souvent de ces décalages interin-
dividuels et intragroupes que naissent les 
événements critiques.

Sous-ensemble 3 : 
la démarche de pilotage

La démarche intègre, au-delà des principes 
et de la méthodologie de toute démarche 
action-recherche-formation (voir ci-des-
sus), les éléments apportés par exemple 
par Jacquinot et Choplin (2002) dans leur 
critique de la définition du dispositif. La dé-
marche porte donc sur l’élaboration « d’un 
objet commun à négocier entre et avec les 
sujets (social). Elle oblige à interroger ce 
qui se joue, au jour le jour (dimension dy-
namique) dans l’actualisation des pratiques 
nouvelles (dimensions innovantes) » (ibi-
dem : 187). Il s’agit donc d’analyser la dyna-
mique du développement de l’innovation 
selon une régulation intégrant les acteurs 
et, pour ce faire, le modèle descriptif du 
dispositif innovant (voir ci-dessus) permet 
davantage les prises d’informations néces-
saires aux différentes étapes du processus. 
Par ailleurs, dans la mesure où la démarche 
que nous adoptons cherche à élucider avec 
les acteurs le sens des « mieux visés par 
l’innovation » (ibidem : 193), il nous fallait 
prévoir dans le modèle un espace pour ins-
crire, à chaque étape, les objets identifiés 
et le résultat de cette négociation. Nous 
avons donc fait le choix de réserver dans la 
représentation graphique un espace cen-
tral, le panneau frontal de la « boîte » qui 
figure l’organisation des variables du dis-
positif innovant (sous-ensemble 1). C’est 
sur ce panneau, sur cette surface graphique, 
que viennent s’inscrire, à chaque étape du 
processus et de sa dynamique, les objets 
négociés par les acteurs, compte tenu de 
leurs fonctions et de leurs rôles, de leurs 
caractéristiques individuelles relativement 
aux différentes dimensions identifiées. La 

description du dispositif innovant repré-
sente donc bien un état de celui-ci à une 
étape particulière de son développement. 
Dans cette mesure aussi, le dispositif peut 
être considéré à chacune de ces étapes com-
me un état de stabilité provisoire négocié 
et partagé par la communauté des acteurs 
participant au projet.

On conçoit dès lors que le modèle, repré-
senté par le schéma de la page suivante, 
prenne des configurations différentes à 
chacune des étapes comme à l’occasion des 
différents incidents critiques. En effet, les 
différentes variables comme les objets né-
gociés se modifient et revêtent chaque fois 
une importance relative différente, donnant 
alors au modèle une « tonalité », une colora-
tion particulière. Expliquons-nous mieux : 
au fur et à mesure que l’on se déplace sur 
l’axe de la temporalité, la « boîte » qui décrit 
les paramètres du dispositif évolue en fonc-
tion de l’analyse concrète qui en est faite. Le 
dispositif constitue alors, à chacun de ces 
moments, un état transitoire, une sorte de 
« stabilité transitoire négociée ».

De plus, ce modèle peut fort bien générer 
différents modèles de pilotage : selon les 
acteurs qui prennent en charge ce pilotage, 
il est possible de considérer le modèle sous 
l’angle des domaines ou d’un domaine par-
ticulier, d’un acteur et d’une fonction ou 
rôle spécifique, d’une étape ou d’un inci-
dent critique différent. Autrement dit, cha-
cune des grandes familles de variables – et 
même chacune des variables – constitue un 
point d’entrée afin de faire émerger des re-
présentations du dispositif sous différents 
angles de saillance. 

Par exemple, la démarche d’IntersTICES 
s’intéresse plus particulièrement à la va-
leur ajoutée des technologies analysée 
sous l’angle de la pédagogie et de l’appren-
tissage. Aussi s’intéresse-t-elle principa-
lement au niveau micro, ici le dispositif de 
formation et ses différents acteurs, à l’in-
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novation pédagogique et aux différents in-
dicateurs de celle-ci qui trouvent une place 
centrale dans la représentation graphique 
donnée du modèle. Malgré cette focalisa-
tion, l’approche systémique adoptée nous 
a permis d’identifier un certain nombre 
de facteurs institutionnels et sociétaux, et 
donc d’identifier différents niveaux d’in-
tervention possibles au sein du système. À 
titre d’exemple, nous soulignerons les ef-
forts investis pour transformer les visions 
et pratiques des acteurs institutionnels, 
locaux et nationaux qui ont permis la mise 
sur pied, financée par les fonds fédéraux du 
Campus Virtuel Suisse, du Groupe Inter-
universitaire Romand d’Accompagnement 
et de Formation en E-Learning (GIRAFE) 
(Viens, Bullat-Koelliker et Peraya, 2004b). 

La Figure 2 ci-dessus rend compte de ces 
différents aspects.

Pour mettre en place une telle démar-
che, les modes d’action à privilégier sont 
ceux que recommande Garant (2003) 
sur la base d’études de cas réalisées 
dans le cadre de mémoires universitai-
res : a) un pilotage proactif plutôt que 
réactif; b) un pilotage flexible et évolutif 
intégrant une dimension adhocratique; 
c) un soutien à l’action et une garantie 
des ressources nécessaires à celles-ci (le 
cas d’IntersTICES est de ce point de vue 
exemplaire); d) une facilitation de l’ar-
ticulation entre projets individuels et 
organisationnels; e) une réorganisation 
du travail en matière de temps et de lieux 

de concertation. À cet égard, le réseau 
GIRAFE émergeant des travaux d’In-
tersTICES, dont nous avons déjà parlé, 
démontre bien comment on peut appli-
quer ces principes en situation d’action-
recherche-formation sur le terrain. Ces 
cinq principes en guident aujourd’hui 
le fonctionnement interinstitutionnel. 
Par exemple, si l’action d’IntersTICES a 
souffert d’avoir commencé bien après le 
début des projets, GIRAFE a pris l’ini-
tiative de rencontrer les acteurs des pro-
jets sélectionnés dans la seconde phase, 
dès qu’ils ont été connus. Les premières 
réunions d’information visent à prévenir 
ces nouveaux partenaires des difficultés 
qu’ils rencontreront aux différentes éta-
pes de leur projet. Par ailleurs, au sein 

Figure 2. Modélisation de l’articulation des facteurs issus des trois sous-ensembles 

(Quatre domaines ont été portés sur la face latérale à titre d’exemple.)
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même du réseau GIRAFE, de nombreux 
moments de concertation et d’explicita-
tions ont déjà été ménagés pour conce-
voir le nouvel espace virtuel de travail, 
pour définir le cahier de charges des 
membres du réseau, qu’ils soient finan-
cés par le CVS ou sur les fonds propres 
des universités partenaires, et, enfin, 
pour négocier les objectifs et les premiè-
res actions du réseau.

Conclusions

Nous l ’avons dit , les  deux modèles 
que nous avons brièvement présentés 
appartiennent à la même famille : ils 
partagent les mêmes positions épis-
témologiques ainsi que les cadres de 
référence théoriques et les méthodo-
logies qui en découlent. Ils placent les 
acteurs et leur culture, au sens large que 
nous avons défini ici même, au centre 
du processus d’innovation et accordent 
dès lors une importante place à la né-
gociation comme à l’explicitation du 
sens de l’innovation pour l’ensemble 
des partenaires du projet. 

Ils se distinguent néanmoins en ce que 
le premier est centré sur l’analyse, à tra-
vers l’évolution de la culture des acteurs, 
du potentiel pédagogique des techno-
logies, tandis que le second propose 
une vision plus globale du pilotage de 
l’innovation. Les contextes dans les-
quels l’un et l’autre ont été développés 
peuvent expliquer partiellement cette 
différence d’orientation.

Le modèle EQUEL ne devait répon-
dre qu’à cette seule exigence : interro-
ger l’innovation pour tenter de rendre 
compte de l’ensemble des paramètres 
qui permettent de la piloter, puis de la 
rendre pérenne. Dans ces conditions, 
nous l’avons indiqué, le modèle ASPI 
permettrait de générer plusieurs confi-
gurations, plusieurs instanciations du 

modèle et plusieurs sous-modèles, cha-
cun orienté vers des objectifs particuliers 
en fonction de contextes institutionnels 
et de situations de terrain strictement 
identifiés. Mais il faut aussi noter que, 
dans sa forme actuelle, le modèle ASPI 
a été élaboré après celui d’IntersTICES : 
il peut donc être considéré comme une 
extension, comme une généralisation de 
ce dernier.

L e modèle IntersTICES se trouvait  
contraint, quant à lui, par les exigen-
ces du mandat institutionnel qui lui 
avait été confié, notamment celle de 
« constituer un état des lieux des pro-
jets en insistant sur l’exploitation du 
potentiel  des technologies, sur leur 
intégration dans les scénarios mis en 
œuvre ainsi que sur le degré d’inno-
vation et d’interactivité des projets » 
(Viens et Peraya, 2004). 

On comprend mieux dès lors que, dans 
le modèle IntersTICES, nos efforts de 
modélisation des facteurs en jeu lors de 
l’accompagnement des enseignants et 
des apprenants ont porté principalement 
sur l’identification des sous-dimensions 
de la culture des acteurs qui, articulées, 
fournissent un ensemble d’indicateurs 
permettant d’identifier des aspects à dé-
velopper et à soutenir afin d’optimiser 
les chances de succès de l’intégration des 
TIC. Certes, plusieurs autres dimensions 
sont apparues comme déterminantes dans 
la compréhension des facteurs en jeu et 
elles permettent, dans une approche sys-
témique, d’éclairer et d’enrichir les ana-
lyses des éléments constituant la culture 
d’intégration pédagogique des TIC des 
acteurs. Mais c’est bien ce premier aspect 
qui demeure le centre du modèle. À ce 
titre, le modèle IntersTICES pourrait 
être regardé comme un cas particulier du 
modèle ASPI, adapté à un contexte ins-
titutionnel et à une pratique de terrain 
strictement identifiés. 

Enfin, le modèle IntersTICES est pro-
fondément ancré dans une pratique de 
terrain dont il constitue tout à la fois 
l’analyse et la modélisation. L’évaluation 
de ces deux années de pratique a mon-
tré le bien-fondé de la démarche et la 
satisfaction globale des acteurs de ter-
rain (Viens, Bullat-Koelliker et Peraya, 
2004a). Le travail d’IntersTICES cor-
respond parfaitement à une démarche de 
type recherche-action-formation dans 
la mesure où la pratique de soutien aux 
projets et à leurs acteurs a été l’occasion 
d’une production de connaissances vali-
dées elles-mêmes par la pratique. Le mo-
dèle ASPI repose certes sur l’expérience 
des différents projets antérieurs dont il 
capitalise les acquis, mais il est plus loin 
du terrain, donnant aussi plus de poids 
à l’élaboration théorique. Une phase de 
validation est actuellement en cours.

Entre ces deux modèles, d’autres dif-
férences apparaissent encore qui se 
marquent dans leurs représentations 
respectives. Par exemple, dans le mo-
dèle ASPI, nous avons cherché à ins-
crire dans la représentation graphique 
– sans doute bien imparfaitement – la 
dimension temporelle et la dynamique 
du processus, d’une part, et la démarche 
et la succession des « stabilités tran-
sitoires négociées », d’autre part, dans 
la mesure où ce sont pour nous des 
composantes essentielles du modèle 
de pilotage que nous proposons. En 
effet, il s’agit de proposer une appro-
che qui crée les conditions de l’émer-
gence et la pérennité de l’innovation. 
Par ailleurs, cette recherche rapproche 
aussi les deux modèles puisque l’ins-
tanciation apportée par IntersTICES 
a notamment permis d’influencer les 
conditions propres au soutien de l’in-
novation pédagogique institutionnelle 
par la reconnaissance et le financement 
fédéral du réseau GIRAFE, issus direc-
tement des travaux d’IntersTICES.
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Notes

1
  Ce programme est une initiative fédérale qui, 

dans sa phase I (2000-2003), a subventionné 

50 projets de développement de cours en ligne 

au sein des hautes écoles suisses. Une phase II, 

dite de consolidation, aura lieu de 2004 à 2007. 

Dans cette seconde phase, TECFA a obtenu un 

mandat de soutien au réseau GIRAFE (Groupe 

Inter-universitaire Romand d’Accompagne-

ment et de Formation en E-Learning), qui réu-

nit les centres de compétences en eLearning des 

universités romandes. Le portail du réseau est 

accessible en ligne à http://girafe.unige.ch

2
  Nous conservons volontairement le terme de 

eLearning qui est celui utilisé dans les textes 

du CVS.
3
  Les activités menées par l’équipe IntersTI-

CES ont touché directement les 16 projets 

dont l’université hôte était romande.
4
  Le modèle et son élaboration ont été pré-

sentés et développés dans plusieurs publica-

tions (notamment Viens et Peraya, 2004).
5
 Voir à ce sujet : Saettler (1968).

6
  La première version de ce modèle, appelé 

ASPI Model (Analyzing, Sustaining, and Piloting 

Innovation), a été développée dans le cadre 

du projet européen EQUEL (Peraya et al., 

2004). Il a fait l’objet d’une présentation 

dans le cadre du Colloque TICE 2004 Com-

piègne (Peraya et Jaccaz, 2004).
7
 Cette typologie appelle cependant quel-

ques réserves : réduire le comportement 

des tuteurs à ces seules catégories cons-

tituerait une vision très réductrice de la 

fonction tutorale. 
8
 Le modèle est actuellement testé dans le 

cadre de plusieurs enseignements à l’occa-

sion du développement de nombreux pro-

jets d’étudiants. Les différents domaines 

font actuellement l’objet d’un approfondis-

sement théorique. 
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Résumé

Parmi les quelques questions vives qui 
animent les travaux de recherche pour 
le développement des TIC en éduca-
tion se pose aujourd’hui essentielle-
ment celle de la description et de la 
recherche pertinente de ressources 
pédagogiques au travers des réseaux 
d’information numérisés.

En effet , enseignants comme étu-
diants sont globalement à la phase 
où l’ampleur quantitative des ressour-
ces sur le réseau a pour rançon une 
pauvreté qualitative du traitement de 
« l’interprétation » de ces données. 
Le concept de veille pédagogique, dé-
crit dans cette communication, fournit 
une des réponses à cette question. Les 
outils de recherche actuels et en cours 
de développement qui y sont présentés 
ont pour principal objet la recherche 
d’information dynamique liée à des 
connaissances mises en forme dans 
une structure taxinomique interactive. 

Abstract 

Among the pressing questions that to-
day provide impetus for research into 
the development of ITCs in education 
is essentially that of the description 
and search for relevant educational 
resources through digital informa-
tion networks. Indeed, students and 
teachers alike have generally reached 
the point where the quantitative aspect 
of network resources has a counterpart 
in the qualitative poverty of data inter-
pretation and treatment.

The concept of “education watch” de-
scribed in this text supplies one an-
swer to this question. The research 
tools, both existing and in develop-
ment, presented here primarily focus 
on searching for dynamic information 
linked to the knowledge formulated in 
an interactive taxonomic structure.

À la rentrée 2005, un nombre encore plus 
important d’étudiants arrivera en cours avec 
comme outil complémentaire d’accès au 
savoir « la grande toile ». Dans les classes 
de la maternelle et du primaire, ils seront 
nombreux au cours des prochaines années 
à n’avoir connu d’autre monde que celui 
du Web. En effet, l’acquisition du réseau 
Internet, confortée par l’accès haut débit, 
s’avère aujourd’hui de plus en plus rapide 
avec les incitations au divertissement, les 
recherches éducatives, les échanges avec les 
amis et l’écoute de la musique facilités par 
cet outil formidable à l’école et à la maison.

Po u r  l ’a p p r e n a n t  q u i  e f fe c t u e  d e s  
tâches, les nouvelles technologies de 
l’information et de la communication 
(NTIC) constituent de plus en plus un 
atout qui le place dans une relation nou-
velle par rapport à l’enseignant.

Le potentiel de ces outils est surtout lié 
à leur flexibilité et à leur capacité de vé-
hiculer l’information de façon multimo-
dale. Les TIC sont aussi liées à la fascina-
tion qu’elles exercent, surtout à l’époque 
de l’adolescence alors que les représenta-
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tions négatives ou faussées de soi-même 
et de son travail sont fréquentes.

Les étudiants qui ont des difficultés à 
suivre une leçon magistrale monomo-
dale, qui repose tout entière sur l’écoute 
de la langue orale, peuvent modifier la 
représentation négative qu’ils ont de 
leurs capacités à partir du moment où 
ils suivent la même leçon, au moyen de 
fiches ou d’hypertextes, sur leur écran. 

Mais le Web leur permet aussi de trouver 
des travaux faits pour eux, sur mesure, 
qu’ils pourront « copier-coller » en deux 
secondes et ensuite présenter à leur ensei-
gnant comme étant un original. Pendant 
que les jeunes découvrent Internet (et ils 
sont très rapides!), les enseignants, eux, 
doivent commencer à se méfier de cette 
montée en charge de petits futés qui se ser-
vent du réseau et trouvent l’information 
par simple « sérendipité »1 dans ce monde 
d’infobésité2, et s’intégrer peu à peu dans 
l’accompagnement à la recherche de l’in-
formation pertinente et à son exploitation 
dans le cadre des cours, qu’ils soient ou non 
à distance. 

Heureusement, il existe aujourd’hui des 
outils qui peuvent aider les apprenants 
comme les enseignants à faire face à ces 
nouvelles tâches et à ces nouveaux défis. 
Il s’agit des outils de veille pédagogique, 
l’objet du présent article.

1. Passage des TIC 
à d’autres TIC

Les TIC sont perçues comme un défi 
en ce début de siècle, dans la mesure 
où elles sont vouées à mettre en crise 
et à désarticuler le système éducatif. 
Elles constituent aussi un véritable 
pari puisqu’elles peuvent contribuer 
à modifier l’approche de fond des ac-
teurs  éducat i fs  en  ce  qui  concerne  
l’autonomie des apprenants.

Alors qu’el les  ont acquis une posi-
tion prééminente dans la société, les TIC 
tardent cependant à trouver leur place 
réelle dans le système éducatif et, alors 
que les jeunes sont en pleine immersion 
dans ce que l’on pourrait appeler « les 
multimédias », les instances éducatives 
tendent encore à préserver le seul mode 
de l’écriture/lecture.

Les dernières avancées en ce qui concerne 
la mise en place de plates-formes de res-
sources en ligne et de formation à distance 
orientent inévitablement nos systèmes 
éducatifs vers les auto-apprentissages.

Deux problèmes freinent aujourd’hui le 
développement des TIC :

1. La production actuelle des ressources 
n’est pas guidée par des critères didac-
tiques et pédagogiques, mais par des 
critères liés aux intérêts techniques et 
au profit, comme le précise P. Moeglin 
(1996) en observant que les produits 
pédagogiques ne sont pas conçus dans 
une perspective pédagogique et qu’ils 
exigent en fait de l’apprenant qu’il crée 
lui-même une convergence dans un 
produit qui n’en a pas (références sou-
vent à des modèles pédagogiques 
sous-jacents contradictoires, tay-
lorisme et cognitivisme), bref que 
l’apprenant soit autonome a priori3.

2. Le second problème, constaté sur-
tout en Europe, est lié à l’attitude des 
enseignants envers les TIC. Les en-
seignants ont des difficultés à com-
prendre le caractère structurel des 
changements qu’on leur demande de 
gérer et d’accompagner. Le problème 
auquel les systèmes éducatifs doivent 
se mesurer est celui de la vitesse des 
changements extra-muros, qui semble 
incompatible avec la durée nécessaire 
que demande un changement culturel 
et professionnel significatif.

Il faut aussi souligner le décalage qui existe 
entre les savoirs académiques transmis par 
les enseignants et ce que les étudiants en 
perçoivent aujourd’hui avec l’avènement 
des NTIC, et définir les éléments favorisant 
une interaction entre l’enseignant et l’étu-
diant. Pour cette approche, il est nécessaire 
de prendre en compte les conceptions de 
l’étudiant et de convenir que celui-ci réflé-
chisse sur celles de l’enseignant, d’où un 
processus d’apprentissage conçu comme 
un dialogue entre ces deux parties.

Des TIC (technologies de l’information 
et de la communication), il nous faut 
aujourd’hui passer aux TIC (technologies 
pour l’intelligence et la connaissance), et 
la veille pédagogique peut accompagner ce 
changement.

2. De l’utilité d’une veille 
pédagogique 

Avec l’avènement des TIC, les conditions 
dans lesquelles la connaissance est acquise, 
conservée et produite sont totalement 
modifiées, et l’économie des médias de 
masse est remaniée en profondeur. Aussi, 
quel que soit le public utilisateur dans no-
tre société, de nouveaux comportements 
au regard de la connaissance apparaissent. 
On assiste à l’émergence d’un nouveau pa-
radigme, celui de la communication dont 
la dynamique est présente dans les entre-
prises et les institutions, et plus largement 
sur le plan politique mondial. Désormais, 
la gestion de la connaissance s’inscrit na-
turellement dans la sphère des activités 
humaines. Elle aussi est confrontée aux 
mutations qu’engendre l’effervescence de 
la communication dans nos processus de 
travail. Ces mutations remodèlent aussi la 
fonction documentaire et dessinent ses fu-
tures caractéristiques.

La vie intellectuelle est aussi marquée par 
une médiatisation à distance (télémédia-
tisation) grandissante d’une information 
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qui vient de loin, est reprise ici, pour être 
transformée là et inscrite dans un autre 
contexte ailleurs encore. La télémédia-
tisation des connaissances est un enjeu 
majeur pour les activités documentaires 
du futur. La sphère de la communication 
étendant son emprise dans ce domaine 
par le biais des réseaux, l’activité de ges-
tion des connaissances leur est peu ou 
prou rattachée depuis assez récemment 
et se trouve encore complexifiée par l’in-
cursion de nouveaux vecteurs de connais-
sance avec Internet.

Si on la compare à celle de la recherche 
documentaire, la connaissance que nous 
produisons aujourd’hui dans la recherche 
d’information électronique est davantage 
le fruit d’échanges et de renouvellements 
opérés dans l’hypertextualité, la numé-
risation, la virtualité et la délocalisation 
affranchies des contraintes physiques 
(donc de l’exemplarisation, du stockage et 
de la description physique). La reproduc-
tibilité et son aptitude à être manipulée 
à l’aide, par exemple, des modifications 
de format et du mode d’affichage, sont 
autant de caractéristiques propres au do-
cument numérique.

Les modes de recherche se voient eux 
aussi transformés en passant du sé-
quentiel aux combinés grâce aux opé-
rateurs booléens et mots-clés d’abord, 
puis aux paramètres avec les différents 
opérateurs rendus nécessaires par la re-
cherche en texte intégral. Il en résulte 
un intérêt pour une veille informative et 
technologique sur les réseaux de la part 
de tous les acteurs de l’éducation et la 
nécessité de former les apprenants à la 
réflexion préalable à tout acte de recher-
che ainsi qu’à la vigilance qu’exige, après 
la collecte, le tri des résultats. Dans un 
contexte de bruit informationnel (voir 
le Schéma 1), les réponses des systèmes 
sont nombreuses et approximatives. Il 
leur faudra affiner leurs résultats a pos-

teriori et les rendre aptes à analyser et 
évaluer l’intérêt des documents retour-
nés, et à utiliser des techniques comme 
celles du panier, de la recherche dans le 
document, voire de la fouille des corpus 
rapatriés sur les machines en local.

Ainsi, aujourd’hui, pour un enseignant 
comme pour un apprenant, la recherche 
documentaire s’est transformée en re-
cherche d’information dont il est bon de 
rappeler les trois étapes :

1. collecte d’information (indexation de 
la question, mobilisation des idées, 
reformulation éventuelle);

2. traitement de l’information (sélec-
tion de l’information, traitement 
de l’information avec prise de notes 
et synthèse);

3. communication (restitution / produc-
tion et évaluation).

Malheureusement, ce que ne nous in-
dique pas cette liste, ce sont les inte-
ractions entre les différentes étapes. 
Ainsi, la collecte d’information est di-
rectement orientée par le type de res-
titution prescrit pour le travail engagé, 
l’évaluation est nécessaire à toutes les 
étapes et la sélection des informations 
dans les documents requiert les mêmes 
compétences que celles de la démarche 
tout entière (recherche des éléments 
pertinents en fonction des consignes de 
départ, évaluation du lot d’information, 
fin ou reprise éventuelle du processus 
de recherche).

C’est dans cette démarche complexe 
prenant en compte de nombreux pa-
ramètres (sources à ma disposition, 
procédures d’accès à  l ’ information, 
consignes données, mots- clés judi-
cieux , etc .)  et  s’accompagnant d’un 
e s p r i t  d ’a n a l y s e  c o n s t a m m e n t  e n  
éveil que se fondent les prémices du 
concept de veille pédagogique.

Cette démarche intellectuelle trouve sa 
particularité dans une dynamique dé-
composable en quatre temps :

1. formulation d’hypothèses de recherche;
2. vérification scrupuleuse des pistes 

de recherche;
3. évaluation des résultats;
4. prise de recul, réorientation de la re-

cherche, reformulation de la requête 
dans la plupart des cas.

Ce processus intellectuel s’appuie sur 
la mémoire du long terme (culture gé-
nérale, culture documentaire), sur la 
mémoire du court terme (qu’est-ce que 
je viens tout juste de trouver?), sur les 
possibilités d’abstraction (quel est le 
mot-clé générique de ma recherche?), 
sur une connaissance fine du langage 
et sur un esprit critique, curieux, mé-
thodique et rigoureux avec une once 
d’intuition. Il s’apparente donc plus à 
la résolution de problème et on com-
prendra qu’il soit spontanément adop-
té par les autodidactes.

L’enseignement de ce que l’on peut ap-
peler maintenant une méthode de veille, 
complétée et adaptée par les précautions 
que prennent les professionnels de l’in-
formation tels les journalistes et les 
responsables des communications des 
entreprises (vérification des sources, 
croisement des informations, distinc-
tion entre les faits et leur commentaire, 
etc.), permet de diriger nos étudiants 
vers cette société de l’information, ca-
ractérisée par la multiplicité des sources 
auxquelles on accède en temps réel, par 
la profusion d’informations non contrô-
lées, redondantes, obsolètes et souvent 
orientées, comme le démontre actuelle-
ment le développement du concept de 
« googlelisation » de l’information qui 
nous apprend que 72 % des recherches 
effectuées sur le Web le sont à partir de 
Google (Lagane, 2004).
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3. Internet et les multimédias 
au cœur du processus de 
veille pédagogique

Il y a seulement quelques années encore, 
une personne en quête d’information sa-
vait qu’il lui fallait se rendre dans un lieu 
documentaire pour satisfaire sa demande 
après avoir exploité la richesse du lieu. 
Dans ce contexte, il lui fallait alors com-
prendre au minimum les techniques pro-
fessionnelles conçues par des experts de 
l’information et de la documentation et 
se les approprier pour retrouver le range-
ment ou le classement d’une ressource, 
d’un article ou d’un livre, ce qui n’était pas 
toujours une chose facile à l’époque.

Les années 1980 ont fondé de grands es-
poirs sur la recherche documentaire infor-
matisée avec l’arrivée des ordinateurs et la 
possibilité de formuler plus ouvertement 
les recherches, et avec la diversification 
des accès au signalement des ressources, 
qui ont sensiblement modifié la relation 
de l’usager au document.

Depuis 1993, le réseau des réseaux a en-
traîné le concept de cyberespace quali-
fié de « nouvel emblème de l’encyclopé-
disme universel » par Morizio (2002). 
Son introduction dans les centres de 
ressources documentaires et à la mai-
son a rapidement mis en évidence les 
raccourcis entre accès à l’information et 
construction de savoirs.

Quelques chiffres peuvent à cet effet nous 
donner aujourd’hui le vertige :

• Le cabinet eTForecasts estime que le 
nombre d’internautes dépassera le 
milliard d’ici la fin de 2005. (Voir : 
http://www.etforecasts.com)

• Selon International Data Corporation, 
plus de 30 milliards de courriels se-
ront échangés par jour à la fin de 2005. 
(Voir : http://www.idc.com)Schéma 1. L’homme face à l’infobésité (Pinte, juin 2003) 

1- Les principales sources d’infor-
mation viennent de l’ensemble 
des médias, c’est-à-dire de la 
télé, de la radio, des journaux, 
etc., et bien sûr d’Internet. Ces 
deux grandes sources d’informa-
tion se complètent souvent en-
tre elles aujourd’hui par le jeu 
de l’hypertexte et donc le renvoi 
vers une ressource de la toile.

2- Face à cette massification de l’in-
formation, l’homme arrive vite à 
une surcharge informationnelle, 
qualifiée aujourd’hui d’infobésité. 
De cette masse d’information, il 
lui faut alors sélectionner et ex-
traire l’essentiel.

3- Il existe différents moyens et mé-
thodes pour sérier l’information, 
comme l’utilisation de métadon-
nées (données sur des données) 
pour décrire le contenu et la fonc-

tionnalité de sources, les agents 
intelligents pour automatiser et 
filtrer l’information, l’exploration 
de texte (text mining) ou l’analyse 
de texte pour en retirer l’essentiel, 
la cartographie pour représenter 
de façon claire et synthétique de 
l’information sous forme de carte 
et, enfin, la taxinomie pour clas-
ser et répertorier l’information afin 
d’aller directement à l’essentiel. 

4- Ces méthodes vont permettre 
d’extraire de la masse l’informa-
tion pertinente pour toute per-
sonne qui recherche sur Internet; 
pour l’université dans le cadre 
d’une gestion de la connaissan-
ce; et pour l’entreprise, afin de 
réaliser des gains de temps dans 
la recherche d’une information 
stratégique dont elle a besoin 
(sur un produit, sur un concur-
rent, sur un marché, etc.).
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• Online Computer Library Center, 
Inc. évalue à 9,04 millions le nombre 
de sites uniques sur le Web. (Voir : 
http://wcp.oclc.org)

• La société Cyveillance estime que le 
Web visible contient aujourd’hui plus 
de 8 milliards de pages. (Voir : http://
www.cyveillance.com)

• Selon la société BrightPlanet, le Web 
invisible4 contiendrait 550 milliards 
de documents à l’heure où cet article 
est rédigé. (Voir http://www.press.
umich.edu/jep/07-01/bergman.html)

On comprend aisément que devant un tel 
gisement informationnel, tout acteur du 
système éducatif soit si souvent insatisfait 
du résultat de ses recherches sur le Net.

Aussi, en entrant dans ce nouveau mil-
lénaire, le milieu éducatif  s’interroge 
aujourd’hui plus particulièrement sur les 
relations entre la recherche documentaire, 
l’utilisation des nouvelles technologies et 
les apprentissages. Les différents modes de 
structuration des connaissances dans les 
documents numériques deviennent aussi 
des centres d’intérêt pour les chercheurs en 
psychologie cognitive.

Internet et les médias classiques doi-
vent donc être perçus aujourd’hui par les 
enseignants et par les étudiants comme 
des outils leur permettant de soutenir 
les préparations de cours, de trouver des 
outils pédagogiques concrets, d’effectuer 
des recherches sur une problématique 
ou un thème donné et, ainsi, d’actualiser 
l’enseignement en fournissant des réfé-
rences additionnelles aux cours dispen-
sés en face à face.

La recherche d’information ne doit pas être 
uniquement une affaire de machine, mais 
une affaire d’« homme », produisant du 
savoir, le mettant en scène, le conservant, 
le communiquant et se l’appropriant pour 
être et pour agir.

Depuis la mise en place d’outils d’ap-
prentissage et  de  plates-formes de 
ressources pédagogiques en ligne, on 
voit  poindre ici  et  là  l ’évolution de 
plusieurs paramètres :

• Les centres de ressources permettent 
de développer le travail coopératif et ga-
rantissent à l’apprenant non plus de se 
fondre dans le groupe, mais de se cons-
truire grâce à des relations avec autrui et 
de développer sa personnalité globale et 
sa relation à l’altérité.

• L’apprenant acquiert des compétences 
d’apprentissage transférables qui lui 
assurent la possibilité de travailler en 
autonomie le moment venu.

• L’intégration des multimédias offre, de 
plus, une gamme d’exploitations indi-
viduelles variées où l’enseignant se doit 
de préparer des tâches ou des scénarios 
pédagogiques.

• L’apprenant, au travers de l’intégra-
tion des multimédias dans l’appren-
tissage, a la liberté de choisir ses 
parcours, d’effectuer des découvertes. 
L’enseignant est là pour écouter, en-
courager et permettre aux apprenants 
de confronter leurs observations et 
leurs découvertes.

La transition vers l’accès aux nouveaux dis-
positifs cités ci-dessus doit se préparer par 
des étapes où l’apprenant apprend à utiliser 
les multimédias en bénéficiant des conseils 
de l’enseignant.

« Peut-être devrions-nous utiliser les 
technologies pour fournir une base 
de données riche en information et 
démonstrations. Fournir un labora-
toire d’apprentissage dans lequel les 
étudiants font de l’exploration et résol-
vent des problèmes qui sont proposés 
par les enseignants. »

De cette façon, selon Norman (1991), les 
professeurs deviennent des assistants dans 

la découverte des connaissances, des guides 
dans l’exploration, la structuration de la 
compréhension de l’étudiant.

La mission de la veille pédagogique vise 
dans ce cadre à promouvoir et à soutenir 
l’intégration des TIC dans l’enseignement, 
et cette mission peut se traduire par trois 
axes fondamentaux :

• informer les intervenants de l’éducation 
sur les ressources didactiques dispo-
nibles et les pratiques pédagogiques 
innovantes en matière de TIC;

• appuyer les acteurs de l’enseigne-
ment dans leur démarche d’appro-
priation pédagogique des TIC par le 
développement d’habiletés telles que la 
recherche efficace de ressources disci-
plinaires, voire la création de scénarios 
pédagogiques intégrant les TIC;

• traquer, traiter, partager et capitaliser 
l’information pour une meilleure ges-
tion des connaissances. 

À ces effets, tous les acteurs de l’éducation, de 
l’apprenant à l’enseignant en passant par l’or-
ganisation, se devraient de se constituer une 
boîte à outils ou mallette de veille pédagogi-
que qui va des compétences relatives à l’ana-
lyse du contexte cyberculturel, au décodage 
de la communication et à la structuration de 
la relation pédagogique avec les TIC.

4. Outils de la veille 
pédagogique

Le filtrage d’information en ligne, plus 
communément appelé de nos jours « re-
cherche d’information en ligne » grâce à des 
moteurs de recherche et à des logiciels do-
cumentaires, n’est pas nouveau et remonte 
à une quarantaine d’années. Comme le si-
gnale Perriault (2002, p. 64), l’histoire de 
cette technique est intéressante car, après 
avoir tendu vers le « tout automatique », 
on est en train de réinsérer l’intervention 
humaine dans son dispositif.
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Sans entrer dans l’historique complet de 
la recherche automatisée de documents, il 
convient néanmoins de signaler les travaux 
qui ont suivi ceux de Paul Otlet en 1904 
avec sa classification décimale universel-
le (UDC Consortium, n. d.). Dès 1960, 
les travaux de Grolier, et notamment de 
Gardin avec son équipe du CNRS (Cros, 
Gardin et Lévy, 1964), réalisent Syntol 
(Syntagmatic Organisational Language). Ce 
langage formalisé permettait en effet de 
construire des requêtes5 très fouillées pour 
consulter une base de données contenant 
des documents indexés avec la même fi-
nesse. Cette finesse, qui n’est plus de mise 
aujourd’hui, résidait dans la représenta-
tion de la question posée, d’une part, à 
l’aide de descripteurs ou mots-clés, que 
l’on utilise encore aujourd’hui dans les 
moteurs de recherche et, d’autre part, dans 
les relations sémantiques qui indiquaient 
le rapport de sens entre les descripteurs 
« consécutif », « associatif », « prédicatif », 
etc. (on pouvait distinguer une question 
concernant le chien de mon père de celle 
concernant le père de mon chien, pour 
reprendre l’exemple de Perriault).

Notons que les moteurs actuels n’utilisent 
plus cette fonctionnalité et se contentent 
de ET, de OU et de SAUF, que l’on peut in-
terposer entre des termes ou des groupes de 
termes encadrés par des parenthèses.

À tout cela s’ajoute la volonté des ac-
teurs d’accéder à des informations de 
plus en plus pertinentes en caressant 
de près l’idée de les obtenir si possible 
directement dans leur courriel sans en 
faire la demande…

Devant toutes ces attentes, l’évolution 
d’Internet et le déluge informationnel 
engendré, cette analyse a maintenant 
pour objectif  de fournir les bases né-
cessaires et suffisantes à tous les ac-
teurs de l’éducation pour trouver de 
manière efficace l’information sur le 
réseau. Une première partie abordera 
une typologie des informations pré-
sentes sur le Web tout en posant la 
faisabilité de leur collecte, une secon-
de sera consacrée aux grandes familles 
d’outils manuels et automatisés de re-
cherche. Pour conclure, l’auteur propose 

de consulter en ligne sur Internet une 
liste synthétique de liens et de res-
sources utiles, voire indispensables, 
sélectionnés à votre intention pour 
vous aider  à  mieux appréhender  le  
concept de veille pédagogique.

4.1  De l’information blanche 
à l’information noire

L a  d é f i n i t i o n  d ’u n e  t y p o l o g i e  d e  
l’information est un préalable à toute ac-
tivité de collecte et de traitement dans le 
processus de veille. Celle qui est présentée 
dans le Tableau 1 ci-dessous reprend les 
travaux de divers auteurs (Dou, 1995; 
Achard et Bernat, 19986).

L’activité de veille pédagogique repose 
sur le concept d’autonomie informa-
tionnelle. Cela suppose de définir par 
avance la base à partir de laquelle sera 
développé le processus, autrement dit : 
quel type d’information entre dans cette 
problématique? À quel niveau décision-
nel peut-elle être utilisée? Quel est son 
domaine opératoire?

Tableau 1. Typologie de l’information (selon Franck Bulinge)

Information Blanche Grise Noire

Type Scientifique, technologique, commercial, juridique, financier, stratégique, personnel

Niveau Tactique, opérationnel, stratégique

Domaine opératoire Documentaire, de situation, d’alerte

Intérêt Fatal, utile, pertinent Pertinent, critique Critique

Accès Public Restreint Strictement limité

Classification Non protégée Protection restreinte Confidentielle - Secrète

Disponibilité 80 % 15 % 5 %

Acquisition -Exploitation Légale sous réserve de respecter 
les droits de propriété.

Domaine juridique non 
clairement défini. Risques 
d’ordre jurisprudentiel.

Illégale, l’acquisition relève de 
l’espionnage.

Risques très élevés.

Forme Formelle (texte) ou informelle (conversation, rumeur)

Sources Ouvertes Autorisées - Fermées Clandestines

Coût Faible Faible Élevé

Rentabilité Élevée Très élevée Faible
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En quelque sorte, quel niveau d’atten-
tion temporelle requiert-elle? Quels 
sont son intérêt, son accès, sa forme, ses 
sources, etc.?

Dans ce tableau, seules l’information blan-
che et l’information grise concernent la 
veille; la troisième, l’information secrète, 
relève de l’activité des services spéciaux 
comme ceux de la défense d’un pays.

Le principe essentiel de la veille menée 
par un étudiant ou un enseignant est 
fondé sur le recueil de l’information 
blanche, l’information grise marquant 
une zone de non droit séparant d’une 
manière relativement floue les territoi-
res autorisés des territoires interdits.

Globalement, nous pouvons définir les 
sources d’information du point de vue 
de la structuration, puis du point de vue 

des supports, comme présenté dans le 
Schéma 3 ci-dessous.

Dans sa thèse de doctorat, Franck Bulin-
ge (2002, page 184) définit l’informa-
tion structurée comme une information 
textuelle dont le traitement peut être 
assuré automatiquement et en totalité 
par des outils informatiques (ex. : des 
bases de données relationnelles).

L’analyse du Tableau 2 nous permet de 
constater que l’information non struc-
turée est beaucoup plus abondante et 
diversifiée que l’information structurée. 

La problématique de la veille est donc 
c o m p l e x e  : i l  s ’a g i t  d e  c o l l e c t e r  e t  
d’exploiter de l’information ouverte 
dont la diversité est telle qu’il est im-
possible d’envisager un système de 
traitement homogène.

À cet effet, il convient, avant de se lanc-
er dans l’utilisation d’outils de veille 
automatisés , de  bien connaître  les 
familles d’outils auxquelles l’acteur de 
l’éducation a accès pour aboutir dans sa 
demande d’information.

4.2 Les familles d’outils

- Les répertoires ou les annuaires

Ils sont parmi les premiers outils de re-
cherche à avoir fait leur apparition sur 
le Web, le plus connu, Yahoo, ayant été 
créé en 1994 par David Filo et Jerry Yang, 
deux étudiants de l’Université de Stand-
ford aux États-Unis.

Le but des annuaires est de répertorier les 
sites Web et de les classer dans des catégo-
ries thématiques pour faciliter leur iden-
tification par l’internaute. À partir d’un 

Tableau 2. Sources et supports d’information (selon Franck Bulinge) 

Information 
(Support)

Structurée Non structurée

Documentaire Rapports d’étonnement
Enquêtes
Formulaires
Questionnaires
Annuaires téléphoniques
Tarifs
Normes

Presse (journaux, revues)
Ouvrages, livres
Rapports d’ambassade (PEE)
Publications des cabinets spécialisés
Documents légaux (bilans, rapports annuels)
Courrier
Journaux d’entreprise, tracts
Rapports de stages, thèses
Plaquettes commerciales
Manuels d’utilisation
Revues et documents en ligne

Électronique Bases de données
Brevets

Sites Internet 
Forums de discussion
Listes de diffusion

Multimédia Enregistrements sonores
Films documentaires
Reportages, photographies

Relationnel Expertise interne
Échanges clients / fournisseurs
Colloques, séminaires, foires
Réseaux et chambres consulaires, clubs 
d’entreprise

Informel Conversations, indiscrétions, rumeurs, e-mails
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thème, une série de sous-thèmes est pro-
posée à l’utilisateur pour aboutir enfin à 
une liste de sites répondant à sa question.

On peut distinguer trois types d’annuaire : 
les annuaires généralistes, les annuaires sélec-
tifs et les annuaires et portails thématiques.

• Les annuaires généralistes sont les 
plus connus et recensent les sites 
grand public et professionnels, dans 
tous les domaines.

• Les annuaires sélectifs cherchent à 
avoir la couverture la plus complète 
possible du Web. Plus anciens que les 
répertoires généralistes, ces annuaires 
ont été réalisés par des professionnels 
de l’information, bibliothécaires ou 
documentalistes, qui sélectionnent 
uniquement les sites les plus à même de 
répondre aux diverses questions des 
chercheurs, des enseignants et des étu-
diants. Ces annuaires couvrent le plus 
souvent toutes les matières enseignées 
dans les universités, et ne référencent 
dans chaque catégorie que les sites les 
plus riches7.

• Les annuaires et portails thémati-
ques sont construits sur le même 
principe que les annuaires généralistes, 
mais ont une approche thématique : 
leur objectif est de recenser les res-
sources dans un domaine précis. Les 
mêmes raisons qui ont conduit de 
nombreux annuaires généralistes à se 
transformer en portails ont fait évo-
luer nombre d’annuaires thématiques 
vers le portail thématique appelé par-
fois « vortail8 ».

- Les moteurs de recherche

La vocation des moteurs de recherche, 
apparus sur le Web dans les années 1990, 
est d’indexer le plus grand nombre de 
pages Web. Ces moteurs sont accessibles 
à l’aide de requêtes par mots-clés sur le 
texte intégral des pages.

Trois éléments composent les moteurs 
de recherche : un robot, un index, un 
serveur Web. 

• Le robot, également appelé « crawler » 
ou « spider », parcourt le Web de façon 
automatique, de lien en lien. Le ro-
bot de Google, par exemple, s’appelle 
Googlebot. En partant d’un certain 
nombre d’adresses définies au préa-
lable, le robot va tester tous les liens 
hypertextes qu’il rencontre et rapatrier 
le contenu des pages dans sa base. Il va 
également visiter toutes les pages sou-
mises par les éditeurs de sites, dans le 
cadre du référencement. Ce parcours 
de lien en lien à travers le Web lui de-
mande en moyenne quatre semaines, 
ce délai pouvant varier de une à six 
semaines. Une fois le « tour du Web » 
achevé, le robot repart de sa base pour 
la mettre à jour et pour identifier de 
nouvelles pages.

• L’index contient tous les mots de tou-
tes les pages rapatriées par le robot. 
Le plus souvent, le texte intégral de la 
page ainsi que ses différentes balises 
Méta9 (titre, mots-clés, etc.) sont in-
dexés, mais il peut y avoir des variantes 
selon les moteurs. 

• Le serveur Web offre l’interface de re-
cherche à l’utilisateur. Celle-ci lui per-
met de lancer une requête par mots sur 
l’index du moteur, avec des possibilités 
plus ou moins sophistiquées.

- Les métamoteurs 

C’est à partir de ces outils que l’on peut 
évoquer le début d’une veille digne de ce 
nom. Comme aucun outil de recherche 
n’assure une couverture complète du ré-
seau Internet, il est indispensable d’en 
interroger plusieurs si l’on souhaite avoir 
un panorama de ce qui existe sur le Net 
sur un sujet, ou tout simplement pour 
augmenter ses chances d’identifier des 
pages pertinentes.

C’est principalement le rôle des méta-
moteurs, désignés aussi sous le nom de 
« métamoteurs on line », que d’interroger 
plusieurs outils, successivement ou simul-
tanément selon les cas.

Certains métamoteurs sont des logi-
ciels qu’il faut télécharger préalable-
ment et qui se connectent à Internet 
le temps de la recherche. Ils entrent 
dans la catégorie des « agents pour la 
recherche », mais fonctionnent en fait 
comme un métamoteur off  line.

Parmi les nombreux métamoteurs existants, 
l’Open Directory en recense plus de 185 dans 
sa catégorie « Metasearch Tools ». Les plus so-
phistiqués enregistrent la requête de l’inter-
naute, l’envoient simultanément à différents 
moteurs et annuaires (que l’on peut choisir 
dans une liste), puis rapatrient les réponses, 
dédoublonnent les résultats, les classent (par 
pertinence, thème) et offrent parfois la possi-
bilité de vérifier la validité des liens.

- Les agents (intelligents ou non) 
de recherche d’information 

Ils sont classés dans la catégorie des 
« agents pour la recherche » et sont parfois 
aussi appelés « métamoteurs off line ».

Parmi ces agents intelligents, on dis-
tingue deux catégories dont la première 
est celle des agents de recherche d’infor-
mation qui sont des logiciels intermé-
diaires entre les moteurs de recherche 
et les agents intelligents. Même s’ils ne 
possèdent pas toutes les caractéristiques 
des agents intelligents, ils sont, pour la 
plupart, beaucoup plus évolués que de 
simples moteurs de recherche. D’ailleurs, 
de nombreux efforts sont déployés par 
les éditeurs de logiciels pour se rappro-
cher des agents intelligents.

Un agent intelligent doit pouvoir prendre 
des initiatives et agir sans intervention de 
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l’utilisateur final. Dans le contexte du Web, 
il doit pouvoir agir alors que l’utilisateur 
est déconnecté. Les éditeurs de logiciels 
contournent le problème de l’autonomie 
en programmant leurs logiciels afin qu’ils 
puissent, à intervalles réguliers, se connec-
ter automatiquement au Web pour y effec-
tuer les tâches confiées par les utilisateurs.

Dans ce cas-là, on ne peut véritablement 
parler d’autonomie car l’agent n’est pas actif 
en permanence et ne fait que reproduire 
comme un automate la requête program-
mée par l’utilisateur.

Les agents de recherche d’information 
sont d’une grande diversité et ils rem-
plissent rarement tous les mêmes tâches. 
Cependant, on peut identifier cinq fonc-
tionnalités principales :

1. la recherche ponctuelle d’information
Il s’agit de pouvoir effectuer des re-
cherches sur un thème précis. Cette 
recherche peut être plus ou moins ap-
profondie et complète.

2. la mise en place d’une veille thématique
Cette fonctionnalité permet à l’utilisa-
teur de suivre en permanence l’évolu-
tion de l’information sur des thèmes 
qu’il aura lui-même définis. Le logiciel 
se charge de rechercher de manière 
automatique et périodique l’informa-
tion souhaitée.

3. la gestion de l’information récoltée
Il s’agit d’éditer, d’archiver, de dé-
truire et de mettre à jour les résultats 
des recherches.

4. l’analyse des documents rapatriés 
Cette analyse va, par exemple, permet-
tre de mettre en relation les différents 
documents, de manière à faire ressortir 
de la masse l’information pertinente. 
Il s’agit également de créer des résu-
més automatiques.

5. la navigation off line
Cette fonctionnalité permet de navi-
guer parmi les informations trouvées 

sur Internet par le système sans néces-
sairement être connecté.

Il est important de noter que ces fonction-
nalités peuvent être présentes dans de 
nombreux logiciels sans qu’elles mettent en 
jeu pour autant les mêmes technologies.

Pour la seconde catégorie, celle des agents in-
telligents, la recherche ne se fait pas depuis un 
site Web. Ces agents sont en effet des logiciels 
qui doivent être téléchargés et installés sur 
le disque dur de l’utilisateur dans sa version 
définitive ou dans sa version d’évaluation. 

Dans une étude de Gilles Balmisse (2002) sur 
les agents, on en trouve la définition suivante :

« On appelle agent intelligent une en-
tité réelle ou abstraite qui est capable 
d’agir sur elle-même et sur son environ-
nement, qui dispose d’une représen-
tation partielle de cet environnement, 
qui, dans un univers multi-agent, peut 
communiquer avec d’autres agents et 
dont le comportement est la consé-
quence de ses observations, de sa con-
naissance et des interactions avec les 
autres agents. »
(Voir : http://www.gillesbalmisse.com/
IMG/pdf/GB_Agent.pdf, page 3)

Si le principe de fonctionnement des agents 
est le même que celui des métamoteurs sur 
le Web, leurs possibilités plus étendues et 
en constante évolution en font toutefois 
des outils de recherche plus performants.

En dehors du téléchargement des résultats 
qui pourront être enregistrés pour un exa-
men ultérieur, les agents intelligents pro-
posent de plus en plus d’éditer un rapport 
de recherche reprenant la liste des résultats, 
sous la forme d’une page HTML.

Enfin, et surtout en ce qui nous concerne, 
ces agents intelligents se transforment 
de plus en plus en véritables automates 

de veille que l’on peut paramétrer pour se 
déconnecter une fois le travail terminé, 
envoyer un rapport de recherche signa-
lant les nouvelles pages, télécharger des 
documents sur le disque, éliminer les 
liens non valides, etc.

Pour asseoir cette découverte des outils de 
veille sur Internet, l’auteur de cet article 
vous recommande la lecture de l’ouvrage 
de Samier et Sandoval (2002), « La veille 
stratégique sur l’Internet ».

Conclusion : vers une écologie 
informationnelle

L’espace informationnel est devenu com-
plexe et le devient chaque jour davantage.

À la diversité des documents dans leur 
nature, leur forme et leur intention de 
communication, s’ajoute aujourd’hui une 
diversité des accès technologiques et des 
circuits de production et de diffusion. Les 
nouvelles mises en scène de l’information, 
induites par des changements de sup-
ports, impliquent cependant de nouveaux 
modes de lecture et de prise d’informa-
tion dont l’impact fait encore l’objet de 
recherches. Pour l’apprenant comme pour 
l’enseignant, la recherche d’information 
en vue d’acquérir une connaissance reste 
à ce jour une aventure où chacun part à 
la découverte de l’inconnu, et il faut donc 
que le voyage soit tentant.

L’accès à l’information et à des docu-
ments implique encore plus qu’hier une 
écologie informationnelle nécessitant 
une compréhension de leurs modes 
d’élaboration et de diffusion. 

La diversité des outils décrits dans cet 
article montre que les techniques élec-
troniques de traitement de l’information 
et de communication jouent les rôles les 
plus divers dans la formation à l’activité 
intellectuelle. Dans ce contexte, l’ensei-
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gnant, s’il veut rester au cœur de l’orga-
nisation et de la diffusion des savoirs, 
doit s’efforcer de montrer à ses étudiants 
qu’un même message peut être véhiculé 
par diverses technologies dont il se doit 
de maîtriser les composantes pour carac-
tériser l’espace de ressources dans lequel 
se situe la classe, le groupe ou encore le 
département d’université.

La base de partage de connaissances et 
de veille « Commun@utice » (http://
communautice.icl-lille.fr/veille.php), 
que nous avons réalisée, synthétise au 
sein d’une mallette de veille une sélec-
tion de liens, de ressources et d’outils dé-
posés par près de 600 étudiants dans le 
cadre d’exercices de veille et de mises en 
situation diverses validés par les experts 
(enseignants de différentes matières) sur 
presque deux années de veille. 

Une nouvelle version ouvrira ses portes 
en mai 2005 et verra naître le concept 
de « salles de veille » où apprenants 
comme enseignants contribueront à 
l’élaboration du savoir en vue d’appren-
dre à apprendre ensemble. 

L’objectif final consiste à aider tous les ac-
teurs de l’éducation à faire leurs premiers 
pas dans le monde de la veille et de l’intelli-
gence pédagogiques.
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Notes

1 Jean-Yves Prax définit la sérendipité com-

me l’art de trouver ce qu’on ne cherche pas 

(2003, p. 76).
2 Il y a infobésité lorsque la quantité d’informa-

tions disponible est si importante qu’il devient 

impossible pour les individus ou les organisa-

tions d’en extraire rapidement et efficacement 

l’information pertinente. (En anglais : informa-

tion overload.) Voir le Schéma 1.
3 Il ne s’agit pas d’une autonomie positive, dans 

ce cas, mais de la capacité à s’adapter à un 

matériel d’apprentissage.
4 Le « Web visible » est l’ensemble des pages 

Web qui peuvent être indexées par les mo-

teurs de recherche, par opposition aux pages 

du « Web invisible », que les robots des mo-

teurs ne peuvent atteindre.
5 On appelle requête toute question posée à un 

système documentaire.
6 Pour veiller à l’évolution des outils de re-

cherche sur le Web et découvrir leur fonc-

tionnement, il convient de découvrir le site 

référence en ce domaine : http://outils.

abondance.com/ 

 Une description des principaux annuaires sé-

lectifs est donnée dans la rubrique du même 

nom sur le site de la Bibliothèque Nationale 

de France (http://www.bnf.fr/pages/liens/).
8 Francisation du terme anglais vortal, employé 

pour vertical portal.
9 Une balise Méta est une information insérée 

par le webmestre qui ne s’affiche pas à l’écran 

et qui donne des indications sur la page (titre, 

mots-clés).
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Résumé

Dans cet article, nous tentons de dé-
montrer que la définition des techno-
logies de l’information et de la commu-
nication (TIC) utilisées à des fins pé-
dagogiques dépasse la définition clas-
sique des « médias d’apprentissage », 
auxquels elles sont souvent assimilées. 
Après une analyse de chacune des trois 
composantes du concept de TIC (tech-
nologies, information, communica-
tion), nous proposons une définition 
permettant d’en clarifier ses frontières. 
Nous analysons ensuite en quoi ce con-
cept se rapproche ou se dissocie de dif-
férentes interprétations du concept de 
média d’apprentissage que l’on retrouve 
dans la littérature. En conclusion, nous 
constatons, en nous appuyant sur les 
résultats de diverses enquêtes menées 
auprès de professeurs d’universités, que 
les usages des TIC actuellement les plus 
répandus en pédagogie universitaire 
reflètent une conception encore limitée 
du média d’apprentissage.

Abstract

In this article, we set out to demon-
strate that the definition of informa-
tion and communication technologies 
(ITCs) used in educational contexts 
surpasses the classic definition of  
“learning media” to which they are so 
often relegated. After analyzing each of 
the three constituent elements of ICTs 
(information, communication, tech-
nology), we propose a definition aimed 
at clarifying its boundaries. We then 
analyze how the concept approaches or 
distances itself from the various inter-
pretations of “learning media” found 
in the literature. In closing, we ob-
serve—supported by the findings from 
various investigations conducted with 
university professors—that the current 
most common use of ICTs in university 
teaching reflects an even more limited 
concept of learning media.

Introduction

C’est dans les années 1960 que le terme 
technologies a commencé à se répandre 
dans le champ éducatif pour désigner les 
appareils et instruments utilisés à des 
fins d’enseignement1. Avant ce moment, 
l’expression médias d’apprentissage (ou 
d’enseignement) était d’usage plus courant. 
De nos jours, on fait souvent précéder 
cette dernière expression du qualificatif 
« nouveaux » pour faire référence à ce que 
d’autres appellent les TICE (technologies 
de l’information et de la communication pour 
l’enseignement ou l’éducation) ou encore les 
NTE (nouvelles technologies d’enseignement). 
La notion de média d’apprentissage a 
cependant évolué depuis l’introduction 
des TIC (technologies de l’information 
et de la communication) en pédagogie. 
Le pédagogue non averti risque d’attri-
buer aux TICE les mêmes fonctions que 
celles attribuées traditionnellement aux 
« anciens » médias d’apprentissage. Dans 
ce texte, nous tentons donc d’identifier 
en quoi les TICE ont redéfini la notion 
de média d’apprentissage et de montrer, 
au moyen de résultats d’enquêtes me-
nées auprès de professeurs d’universités, 
que les usages les plus répandus des TIC 
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en pédagogie universitaire reflètent une 
conception encore limitée de la notion 
de média d’apprentissage.

Pour ce faire, nous nous attardons, en pre-
mier lieu, à la définition du concept de TIC, 
en examinant chacun des concepts inclus 
dans cette expression, soit le concept de 
technologie, celui d’information et celui de 
communication, pour aboutir, en deuxième 
partie, à une proposition de définition 
synthèse des TIC. En troisième lieu, nous 
présenterons quatre interprétations du 
concept de média d’apprentissage et nous 
verrons en quoi les TIC se rapprochent et 
se dissocient de chacune d’elles. En conclu-
sion, nous rapportons quelques résultats 
d’enquêtes menées auprès de professeurs 
d’universités nous permettant de penser 
que nombre d’entre eux utilisent les TIC en 
pédagogie selon une vision encore relative-
ment limitée du média d’apprentissage. 

1. Dissection de  
l’expression « TIC »

Pour délimiter l’univers des technologies 
de l’information et de la communication, 
nous nous attardons à chacun des concepts 
qui composent cette expression. Chaque 
terme comporte sa part d’ambiguïté et est 
utilisé dans une grande variété de sens se-
lon les domaines, et même à l’intérieur 
d’un même domaine, selon différents ca-
dres théoriques, sans compter que la signi-
fication des termes évolue avec le temps. 
Cela rend très difficile la tâche d’en énoncer 
une définition générale qui soit satisfai-
sante. Dans les lignes qui suivent, nous 
nous contentons de faire les remarques qui 
nous semblent les plus éclairantes pour 
notre essai de définition des TIC. 

1.1 Concept de technologie

La technologie existe depuis que l’homme 
a commencé à utiliser et à concevoir des 
outils pour découper, chasser, cuisiner, 

se déplacer, dessiner, etc. Mais le terme 
technologie ne date, lui, que de quelque 
250 ans. Il vient du grec tekhnélogia qui 
signifie traité ou dissertation sur un art 
(tekhné signifie « métier, procédé » et logos 
signifie « discours, étude »). Aussi, dans 
son sens général – du moins, lorsqu’il est 
employé au singulier –, le terme techno-
logie est défini comme l’étude des techni-
ques (Grand dictionnaire terminologique, 
http://w3.granddictionnaire.com, « tech-
nologie » – technique), alors que la techni-
que désigne l’« ensemble de procédés mé-
thodiques, fondés sur des connaissances 
scientifiques, employés à la production » 
(Robert, 2000, p. 2483). Le terme techno-
logie est apparu en Angleterre au 17e siècle. 
Il signifiait alors « une discussion sur les 
arts appliqués »; graduellement, ces arts 
devinrent eux-mêmes l’objet de la déno-
mination (Encyclopædia Britannica Online, 
http://www.britannica.com, « technology »).

À partir du début du 20e siècle, le terme 
technologie renvoie non seulement aux 
savoirs, principes, procédés et méthodes de 
conception et de production des objets et 
des systèmes, mais également aux objets et 
systèmes eux-mêmes. Les définitions sui-
vantes, certaines associées à des domaines 
spécialisés, confirment cette tendance : 

Domaine technique.– « Ensemble des 
faits et des principes servant à atteindre 
un objectif pratique. Science appliquée. 
Étude des outils et des techniques. » 
(Grand dictionnaire terminologique, 
http://w3.granddictionnaire.com, 
« technologie » – technique)

Domaine de la gestion.– « Ensemble 
de savoirs et de pratiques, fondé sur 
des principes scientifiques, dans un 
domaine technique; étude des outils, 
des techniques et des procédés indus-
triels. » (Grand dictionnaire termino-
logique, http://w3.granddictionnaire.
com, « technologie » – gestion).

Domaine de l’éducation.– « Domai-
ne de savoirs et d’activités permet-
tant de concevoir et de réaliser des 
objets et des systèmes. » (Legendre, 
1993, p. 1335)

“We define technology as tools in a 
general sense, including machines, but 
also including such intellectual tools 
as computer languages and contem-
porary analytical and mathematical 
techniques. That is, we define technol-
ogy as the organization of knowledge 
for the achievement of practical pur-
poses.” (Mesthene, 1970, p. 25)

On note, par ailleurs, que, dans le do-
maine des sciences humaines, la tech-
nologie est souvent définie par son but : 
celui de permettre à l’homme d’avoir une 
maîtrise plus grande sur son environne-
ment physique :

“Technology encompasses all those 
forms of knowledge and technique 
which account for man’s growing mas-
tery over his physical environment and 
for his increasing ability to achieve hu-
man goals.” (Rosenberg, 1971, p. 543)

“[...] organisation of activities de-
signed to assist human adaptation to, 
participation in and utilisation of the 
environment. [...] it has an objective 
character. It concerns the manipula-
tion and use of the external world, of 
the acts, the objects and the processes 
in the environment. [...] it applies to a 
standardised and repeatable sequence 
of actions with the appropriate instru-
ments […].” (Braham, 1973, pp. 71-72) 

En informatique, le terme technologie est 
plutôt utilisé pour désigner l’ensemble des 
techniques dans ce domaine : « Ensem-
ble des techniques ayant trait à la nature 
des composants des différents organes 
d’un calculateur et de ses périphériques » 
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(Grand dictionnaire terminologique, 
http://w3.granddictionnaire.com, « tech-
nologie » – informatique). Il semble bien 
que c’est cette dernière définition qui est 
généralement attribuée à l’acronyme TIC 
dans son usage le plus courant, bien que 
Le Nouveau Petit Robert qualifie d’anglicisme 
le sens « technique moderne et complexe » 
donné au terme technologie.

1.2 Concept d’information 

Le terme information vient du latin et date 
de 1274. Dans son sens usuel, le mot dé-
signe des « renseignements sur quelqu’un ou 
quelque chose »  (Robert, 2000, p. 1314). 
Le terme est aussi employé, à partir du 
début du 20e siècle, dans le domaine 
du journalisme et des médias de masse, 
pour faire référence à l’« action d’informer 
l’opinion sur la vie publique, les événements 
récents »  (Robert, 2000, p. 1314). Ce n’est 
évidemment pas les significations que nous 
donnons au terme information dans l’expres-
sion « technologies de l’information et de la 
communication ». Ce n’est qu’au moment de 
l’émergence de la science du traitement de 
l’information, dans les années 1950, que le 
terme information a pris le sens que nous lui 
donnons ici : « Élément ou système pouvant 
être transmis par un signal ou une combi-
naison de signaux […] appartenant à un 
répertoire fini »  (Robert, 2000, p. 1315).

Une information comporte une significa-
tion pour un récepteur, ce qui n’est pas le 
cas d’une donnée, terme souvent confondu 
avec celui d’information. Une donnée est 
une « représentation conventionnelle 
d’une information […] sous une forme 
[analogique ou digitale] permettant d’en 
faire le traitement automatique »  (Robert, 
2000, p. 759). Par exemple, l’expression 
« 10,99 » constitue une donnée. Sans 
contexte, elle ne veut rien dire. Si, par 
contre, elle apparaît au milieu d’une liste 
de prix, elle devient alors une information, 
car il est maintenant possible de l’inter-

préter. Ainsi, en informatique, une infor-
mation est une donnée mise en contexte, 
alors qu’une donnée est une information 
convertie dans un format digital afin d’en 
permettre l’emmagasinage, le traitement 
et la transmission.

Un autre terme souvent confondu avec le 
terme information dans le langage courant 
est celui de connaissance. Du point de vue 
de la science cognitive, une information 
ne peut devenir connaissance sans une par-
ticipation active d’un sujet humain, qui 
interprète la signification de cette infor-
mation et l’intègre au sein d’un réseau 
organisé de connaissances dans son pro-
pre système cognitif. Une connaissance 
suppose donc obligatoirement une cons-
truction mentale du sujet. Paquette, Ric-
ciardi-Rigault, de la Teja et Paquin (1997) 
la définissent comme « une information 
assimilée par une entité cognitive et in-
tégrée par cette dernière à son système 
cognitif dans un contexte et dans un usa-
ge » (p. 90). En ce sens, ces auteurs font 
remarquer que le rôle fondamental d’un 
apprenant est précisément de transfor-
mer des informations en connaissances. 
Pour revenir à notre exemple précédent, 
nous pourrions dire que lorsqu’un in-
dividu met en relation l’information 
« 10,99 $ » avec d’autres informations 
qu’il détient sur divers objets qui coûtent 
ce prix, sur le processus de détermina-
tion des prix des objets, sur des règles de 
calcul, sur des principes de comptabilité 
et d’économie, etc., nous pouvons par-
ler de connaissance. Une connaissance fait 
référence à des informations organisées 
et reliées entre elles selon certains prin-
cipes. Notons toutefois que, depuis quel-
ques années, une connaissance n’est plus 
attribuée uniquement à un sujet humain. 
Une entreprise peut aussi posséder des 
connaissances. Dans ce contexte, le terme 
connaissance prend le sens restreint de 
possession de l’information ou, du moins, 
celui d’habileté à la localiser rapidement. 

Selon cette perspective, la connaissance 
est une information rendue accessible à 
son utilisateur, l’information pouvant se 
trouver dans un cerveau, dans un diction-
naire, dans un rapport produit à l’aide 
d’une base de données, dans le système 
d’information d’une entreprise, etc.

En anglais, le terme connaissance est géné-
ralement traduit par knowledge. En français, le 
terme savoir est également et parfois em-
ployé comme synonyme de connaissance. 
Bien que, selon certains auteurs, le savoir 
soit plutôt un ensemble de connaissances 
sur un sujet donné, généralement acquises 
grâce à l’étude et l’expérience (Legendre, 
1993; Office québécois de la langue fran-
çaise, 2004), les deux termes (connaissance 
et savoir) sont plus souvent utilisés in-
distinctement2. Le Conseil supérieur de 
l’éducation du Québec, dans son rapport 
annuel 1999-2000 sur l’état et les be-
soins de l’éducation, nous rappelle à ce 
sujet qu’« il est abusif d’utiliser savoir et 
information comme synonymes de ce que 
nous offrent les technologies de l’infor-
mation et de la communication » (Conseil 
supérieur de l’éducation, 2001, p. 42). Les 
promesses d’« accès au savoir » par l’usage 
des TIC nécessitent donc d’être nuancées. 
Le simple accès à l’information ne conduit 
pas nécessairement à la connaissance. 

En conclusion, retenons qu’en termes 
informatiques, une information est un 
message pouvant être colligé, analysé, 
synthétisé et transmis sous forme de 
données (Legendre, 1993, p. 716). Lors-
que nous parlons de technologies de l’in-
formation, nous faisons donc référence 
à l’ensemble des matériels, logiciels et 
services utilisés pour la collecte, le traite-
ment et la transmission de l’information. 
Les sciences cognitives nous invitent, par 
ailleurs, à ne pas confondre information et 
connaissance : pour devenir connaissance, 
un effort mental et actif de construction 
de connexions signifiantes entre l’infor-
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mation et un ensemble d’autres informa-
tions doit nécessairement être fourni par 
un sujet humain.

1.3 Concept de communication

De nombreux chercheurs dans des do-
maines variés (sociologie, communication, 
psychiatrie, informatique, anthropologie, 
éducation, cybernétique, etc.) font référence 
au concept de communication, mais lui don-
nent une définition très différente. Le terme 
communication date de 1365 et vient du mot 
latin communicatio. Il signifie, dans son ac-
ception courante, « établir une relation avec 
quelqu’un ou quelque chose »  (Robert, 2000, 
p. 468). Dans un sens plus étroit, le mot dési-
gne un processus par lequel des signaux sont 
échangés entre des êtres vivants, comme le 
soulignent bien les définitions suivantes :

« Processus par lequel un être vi-
vant transmet, à l’aide de différents 
signaux, un message ou une informa-
tion à un autre être vivant qui reçoit 
l’information ou le message et le dé-
code. » (Grand dictionnaire termino-
logique, http://w3.granddictionnaire.
com, « communication » – généralité)

“Communication is  the exchange of  
meanings between individuals through 
a common system of  symbols.” (Encyclo-
pædia Britannica Online, http://www.
britannica.com, « communication »)

“A process by which information is ex-
changed between individuals through 
a common system of  symbols, signs, or 
behavior.” (Merriam Webster Diction-
nary, cité dans Encyclopædia Britannica 
Online, http://www.britannica.com, 
« communication »)

« Échange d’informations entre 
deux correspondants par l’inter-
médiaire d’un canal  de transmis-
sion. »  (L egendre, 1993, p. 216)

Cependant, du point de vue de l’in-
formatique, une communication peut 
tout aussi bien s’établir entre des équi-
pements informatiques et entre des 
logiciels, par modem, par réseau, par 
bus ou par interface logicielle (Grand 
dictionnaire terminologique, http://
w3.granddictionnaire.com, « communi-
cation » – informatique). Un système 
de communication est donc un système 
capable de transférer de l’information 
de personne à personne, de machine à 
machine ou de machine à personne :

“The system usually consists of a collection 
of  individual communication networks, 
transmission systems, relay stations, tri-
butary stations, and terminal equipment 
capable of interconnection and interope-
ration so as to form an integrated whole. 
These individual components must serve 
a common purpose, be technically compa-
tible, employ common procedures, respond 
to some form of control, and generally ope-
rate in unison.” (Weik, 1989, cité dans 
Free On-Line Dictionnary of Computing, 
http://www.foldoc.org, « communica-
tion systems »)

Claude E. Shannon, ingénieur dans les 
laboratoires de la compagnie Bell, pro-
posa en 1948 une théorie mathématique 
de la communication – appelée théorie 
de l’information – qui allait révolutionner 
la science de la communication. Shan-
non s’attarde au problème technique de la 
transmission d’un message. Pour lui, une 
information peut être considérée comme 
une quantité physique, comme la masse 
ou l’énergie. Il estime que la significa-
tion d’un message n’est pas une variable 
pertinente pour concevoir un système de 
communication efficace. Cette vision de 
la communication s’inscrivait alors en 
rupture avec la conception courante de la 
communication, selon laquelle la séman-
tique jouait un rôle essentiel. En 1949, 
Shannon et Weaver proposent un modèle 

de la communication, formulé avec une 
approche moins mathématique et plus 
accessible. Ce modèle, qui constitue un 
jalon marquant de l’histoire de la science 
de la communication, présente les princi-
pales composantes suivantes :

• La source du message  est l’entité qui 
produit et qui émet le message. Il 
peut s’agir d’une personne, d’un ani-
mal, d’un ordinateur ou d’un autre 
objet inanimé. 

• Le message est transmis à l’encodeur, 
c’est-à-dire à l’entité qui a pour tâche 
de convertir le message en signaux 
physiques codés. Ce peut être un té-
léphone ou un microphone avec leurs 
composants électroniques, un clavier 
d’ordinateur, etc. 

• Le canal de transmission est le médium 
qui transporte le message codé. Il peut 
prendre la forme de câbles optiques, de 
l’air, de l’espace, etc. 

• Le bruit est tout ce qui peut interférer 
avec le message au moment où il passe 
dans le canal. 

• Le décodeur est l’entité qui conver-
tit le signal sous une forme que le 
récepteur peut comprendre. Ce der-
nier est l’entité (être vivant ou ob-
jet) qui reçoit le message.

Shannon s’est surtout intéressé à l’enco-
deur, au canal, au bruit et au décodeur. 
Il a proposé, par exemple, une formule 
mathématique permettant de déterminer 
la capacité de tout canal de communi-
cation à optimiser le ratio signal/bruit. 
Il a anticipé, en quelque sorte, la pos-
sibilité d’une transmission sans erreur 
pour les télécommunications, l’internet 
et les communications par satellite. Il a 
aussi démontré que la quantité d’infor-
mations transmise par un signal n’était 
pas directement liée à la taille du mes-
sage. La notion de rétroaction  est ab-
sente du modèle original de Shannon et 
Weaver (1949); ce modèle convient bien 
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à des communications dites « de masse », 
comme la radiophonie ou la télévision. 
Mais qu’en est-il des communications où 
le récepteur émet à son tour un message 
et prend la place de l’émetteur, comme 
dans le cas d’une conversation télé-
phonique ou d’une communication par 
courrier électronique? Aujourd’hui, on 
ne peut plus parler de communication 
sans avoir recours à cette notion, où 
il y a interchangeabilité des rôles entre 
les deux pôles de l’activité de commu-
nication, où le récepteur prend la place 
de l’émetteur pour transmettre un nou-
veau message. Une boucle de rétroaction 
a donc été ajoutée au modèle original de 
Shannon et Weaver.

La télématique (contraction des mots 
télécommunication et informatique) et les 
applications informatiques dites in-
teractives ont permis de faire un pas de 
plus dans cette direction. Le récepteur 
peut participer encore plus activement à 
la production de sens dans l’activité de 
communication. Lorsque l’émetteur est 
un système informatique, comme dans 
la communication homme-machine, 
l’usager peut recevoir des messages de 
plus en plus complexes et différenciés en 
réaction à ses interventions. L’ordinateur 
a aujourd’hui la capacité de transmet-
tre des données numérisées de diverses 
natures (texte, son, image, vidéo) par la 
voie des réseaux de télécommunications 
de plus en plus sophistiqués. Au cours 
des dernières années, cette révolution a 
donné lieu à un réseau étendu d’échan-
ges dynamiques entre une multitude de 
personnes, et ce, sans contrainte d’espace 
et de temps : un nouveau monde virtuel 
a été créé. Le concept de communication 
est maintenant indissociable de ceux de 
rétroaction, d’interactivité et de collabora-
tion (Hazzan, 1999). Les définitions de 
la communication centrées sur l’unique 
fonction de transmission d’un message 
sont définitivement choses du passé.

2. Définition synthèse des TIC

En nous appuyant sur ce tour d’horizon 
de chacun des concepts de l’expression 
« technologies de l’information et de la 
communication », nous pouvons main-
tenant tenter de formuler une définition 
synthèse des TIC. Commençons par rap-
peler les éléments qui doivent faire partie 
de la définition. 

Premièrement, nous devons mentionner 
que cette expression renvoie à un ensem-
ble de technologies et préciser lesquelles. Il 
appert qu’il s’agit de technologies fondées 
sur l’informatique, la microélectronique, 
les télécommunications (notamment les 
réseaux), le multimédia et l’audiovisuel. 
Certains semblent encore croire que les TIC 
se limitent à la technologie de l’Internet. 
Notre analyse nous a montré que ce n’est 
pas le cas. Les TIC incluent tout autant, par 
exemple, les bornes interactives, les multi-
médias diffusés sur cédérom, la robotique, 
la vidéoconférence et la réalité virtuelle. 
Cela représente un ensemble assez étendu 
de machines, de logiciels et de services de 
toutes sortes.

Deuxièmement, la plupart des défini-
tions des TIC soulignent et insistent sur 
la convergence de ces technologies, de sorte 
qu’une même technologie peut servir à plu-
sieurs applications. On parle de « combi-
naison », d’« interconnexion » ou encore 
d’« intégration » de ces technologies. C’est 
d’ailleurs cette caractéristique qui, pour cer-
tains, justifie l’usage du terme « nouvelles » 
devant l’expression TIC.

Troisièmement , les TIC permettent 
l’interactivité, notion qui nous semble fon-
damentale et qui devrait également appa-
raître dans notre définition. En effet, c’est 
grâce aux capacités interactives des TIC 
que l’usager peut être plus actif et que les 
rôles des acteurs du processus de commu-
nication deviennent interchangeables. 

Quatrièmement, une définition des TIC 
doit préciser leurs fonctions principa-
les. Les TIC servent à faire « quelque 
chose » avec l’information. Elles per-
mettent de rechercher, stocker, traiter 
et transmettre l’information, le terme 
« traiter » représentant une panoplie 
d’opérations possibles, telles que sé-
lectionner, représenter, capter, créer, 
classifier, trier, mettre en relation, cal-
culer et transformer des éléments d’in-
formation. Certains auteurs sentent le 
besoin d’identifier quelques activités 
humaines plus générales dans lesquel-
les ces opérations peuvent s’inscrire : 
organiser des connaissances, résoudre 
des problèmes, développer et réaliser 
des projets, etc. Mais ces activités sont 
tellement diversifiées que leur mention 
nous semble dépasser les limites d’une 
définition générale. 

Enfin, il serait intéressant de rappeler que 
c’est sous la forme de données que l’infor-
mation sera stockée, traitée et transmise et 
que, avec les développements technologi-
ques des dernières années, ces opérations 
peuvent être de plus en plus facilement et 
rapidement exécutées, et ce, peu importe 
la forme des données (texte, son, images 
fixes, images vidéo, etc.). 

Voici donc notre définition synthèse :

Les technologies de l’information et de 
la communication renvoient à un en-
semble de technologies fondées sur 
l’informatique, la microélectronique, les 
télécommunications (notamment les 
réseaux), le multimédia et l’audiovisuel, 
qui, lorsqu’elles sont combinées et in-
terconnectées, permettent de rechercher, 
de stocker, de traiter et de transmettre 
des informations, sous forme de don-
nées de divers types (texte, son, images 
fixes, images vidéo, etc.), et permettent 
l’interactivité entre des personnes, et entre 
des personnes et des machines.
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3. Les TIC sont-elles des 
médias d’apprentissage?

Dans le champ de l’éducation, nous 
pouvons relever au moins quatre inter-
prétations du concept de média :

• le média, véhicule d’un message;
• le média, système symbolique;
• le média, outil cognitif;
• le média, médiateur entre des person-

nes, des objets et des idées. 

Dans les paragraphes qui suivent, nous 
analysons le concept de TIC à des fins 
pédagogiques en fonction de chacune 
de ces interprétations. 

Le média, véhicule d’un message

Dans un premier sens, le terme désigne tout 
moyen physique utilisé pour véhiculer un mes-
sage. Ici, le média est avant tout porteur d’un 
contenu et transmetteur d’informations. C’est 
le point de vue adopté par plusieurs auteurs:

“Media are [...] the replicable “means”, 
forms or vehicles by which instruction is 
formated, stored, and delivered to the lear-
ner.” (Schwen, 1977, cité par Clark et 
Salomon, 1986, p. 464)

“We define ‘media’ as the carriers of mes-
sages, from some transmitting source (which 
may be a human being or an inanimate ob-
ject), to the receiver of the message (which in 
our case is the learner).” (Romiszowski, 
1992, p. 339)

“[…] instructional media will be defined as the 
physical means, other than the teacher, chalk-
board and textbook, via which instruction is 
presented to learners.” (Reiser, 2001, p. 55).3

Définition de “computer media” : “hard-
ware and software, for conveying or trans-
mitting something to the user” (Chacón, 
1992, p. 13).

« Le média éducatif constitue […] le 
support de l’information mis au service 
d’une intention pédagogique spécifique; 
par exemple, l’enseignement program-
mé devient un type d’enseignement qui 
peut être médiatisé par l’ordinateur, le 
vidéodisque, l’imprimé, etc. » (Lebrun 
et Berthelot, 1994, p. 154)

Nous avons déjà vu que la fonction de 
présentation et de transmission d’infor-
mations n’est que l’une des facettes des 
technologies informatiques actuelles, 
soit celle qui fait référence, en éduca-
tion, aux tutoriels, aux exerciseurs ainsi 
qu’aux multimédias et hypermédias édu-
catifs. Face à ce constat, certains, comme 
Baumgartner et Payr (1998), suggèrent 
de réserver le terme média  exclusive-
ment à cette catégorie spécifique de TIC : 
« software is a medium in those cases where 
the software itself  transports contents » (p. 2). 
Ils laissent ainsi entendre que d’autres 
termes doivent être utilisés pour faire 
référence aux autres fonctions jouées 
par certaines TIC, telles que celles de 
production, recherche, analyse ou trai-
tement de l’information. Mais comme 
d’autres, tels Kozma (1991), Bélisle, 
Bianchi et Jourdan (1999) et Rocheleau 
(1995), nous pensons qu’il faut plutôt 
élargir la définition du terme média pour 
tenir compte de ces nouvelles fonctions 
de traitement de l’information :

“So far, media have been described and 
distinguished from each other by their char-
acteristic symbol systems. Some media are 
more usefully distinguished by what they 
can do with information – that is, their ca-
pability to process symbols. This is particu-
larly the case for computers, the prototypic 
information processors.” (Bélisle, Bianchi 
et Jourdan (1999), Kozma (1991) et 
Rocheleau (1995)

« On appelle ici médias les différen-
tes technologies modernes de l’infor-

mation et de la communication, qu’il 
s’agisse de supports de diffusion de 
l’information ou d’outils interactifs 
d’accès à l’information ou de commu-
nication. » (Bélisle, Bianchi et Jourdan, 
1999, p. 199)

« On qualifiait auparavant de média 
tout moyen physique [qui] était utilisé 
pour communiquer une information, 
pour véhiculer un contenu. Les nou-
velles technologies ont ajouté en com-
plexité à cette fonction de communica-
tion en permettant, outre la transmis-
sion et la récupération de contenus, 
le traitement ou la production des 
informations par le récepteur. » (Ro-
cheleau, 1995, p. 7) 

Les TIC répondent bien à cette interpréta-
tion élargie du terme média d’apprentissa-
ge, qui tient compte de l’ensemble des opé-
rations reliées au processus de traitement 
de l’information et non pas uniquement de 
celle de transmission de l’information.

Bélisle, Bianchi et Jourdan (1999) esti-
ment, quant à eux, que ce n’est pas tant 
parce qu’elles permettent de traiter de l’in-
formation (et non pas seulement de la 
transmettre) que les TIC peuvent être consi-
dérées comme des médias, mais parce que, 
d’une certaine manière, elles véhiculent 
des processus cognitifs :

« Terme désignant habituellement 
les supports de diffusion massive de 
l’information et correspondant ici aux 
technologies modernes de l’informa-
tion et de la communication en tant 
qu’elles transportent les différents 
processus cognitifs dans le rapport 
à l’information : accès, compréhen-
sion et interaction. » (Bélisle, Bianchi 
et Jourdan, 1999, p. 199)

Notons, par ailleurs, que la définition du 
concept de média proposée par Roche-
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leau (1995) suggère de bien distinguer les 
différentes composantes d’un média, afin 
d’éviter de confondre, sous une même ap-
pellation, les infrastructures technologiques 
(télématique, câblodistribution, commu-
nication en réseau local, etc.), les véhicules 
de transport de l’information (ordinateur, 
téléviseur, etc.), les supports physiques de 
stockage de l’information (disquette, cé-
dérom, disque dur, etc.), et les messages 
proprement dits, combinaisons du contenu 
et de la forme des messages : 

« Les médias d’apprentissage sont 
des produits technologiques de con-
sultation, de production et de gestion 
de l’apprentissage qui impliquent 
l’utilisation d’une ou de plusieurs in-
frastructures, d’un ou de véhicules et 
d’un ou de supports dans les relations 
pédagogiques et qui comprennent 
ou transmettent des messages dans 
le but de soutenir l’apprentissage. » 
(Rocheleau, 1995, p. 9)

Le média, système symbolique 

Dans les années 1970, un certain nom-
bre de chercheurs ont proposé de consi-
dérer le média d’apprentissage non pas 
comme un moyen physique de véhicu-
ler un contenu, mais comme un système 
symbolique (Olson, 1974). De manière 
simplifiée, un système symbolique est 
défini comme un ensemble d’éléments 
(de symboles) qui font référence à un 
domaine spécifique et qui sont interre-
liés selon certaines règles syntaxiques 
ou conventions (Olson, 1974; Salomon, 
1979/1994). Par exemple, le langage est 
un système symbolique; les lettres a, b, c, 
d, etc. constituent des éléments du sys-
tème linguistique. Ces lettres peuvent 
être combinées de manière à former des 
mots, eux-mêmes pouvant être reliés de 
manière à former des phrases, selon des 
règles syntaxiques. L’image, la musique, 
les graphiques, les nombres, la carica-

ture constituent d’autres exemples de 
systèmes symboliques.

Un média particulier se distingue donc 
des autres médias par le ou les systèmes 
symboliques qu’il emploie. Certains te-
nants de cette approche estiment que 
chaque système symbolique entraîne 
des biais quant au type d’information 
fournie par le média et quant à la ma-
nière dont l’information sera traitée par 
l’apprenant (Gardner, Howard et Per-
kins, 1974). Par exemple, la télévision 
met l’accent sur le déroulement de l’ac-
tion d’une histoire et l’espace tridimen-
sionnel, alors qu’un texte en fait plu-
tôt ressortir les aspects figuratifs. De 
même, l’information sera extraite, dans 
un cas, sous forme d’imagerie spatiale 
et, dans un autre cas, sous une forme 
descriptive-temporelle (Clark et Salo-
mon, 1986). Mais pour Salomon (1974; 
1979/1994), un média, en soi, ne trans-
met pas mieux un contenu qu’un autre 
média; il croit plutôt que l’information 
sera plus ou moins facile à extraire pour 
l’apprenant selon le degré de congruence 
entre le code symbolique employé dans 
le média et les représentations internes 
et les caractéristiques cognitives indi-
viduelles de chaque individu, ainsi que 
selon le type de tâche cognitive dans 
laquelle il est engagé. 

Peut-on dire que les TIC sont des systèmes 
symboliques? Il semble que, la plupart du 
temps, cette approche est davantage réser-
vée aux TIC qui présentent un contenu, tels 
les tutoriels, les multimédias et les hyper-
médias (Shyu, 1999). Toutefois, comme le 
souligne Kozma (1991), tout média com-
porte à la fois :

• des capacités physiques, mécaniques 
ou électroniques permettant de définir 
la fonction et la forme du média; 

• un ou des systèmes symboliques;
• des capacités de traitement de l’infor-

mation, qui permettent au média de 
réaliser des opérations sur les systèmes 
symboliques de manière spécifique.

Cette perspective plus large du média en 
tant que système symbolique permet d’em-
brasser l’ensemble des TIC.

Le média, outil cognitif

Pour McLuhan (1964), les médias consti-
tuent des extensions psychiques ou phy-
siques de l’homme. Mais pour plusieurs 
auteurs, comme Norman (1991), Pea 
(1985) et Perkins (1985), les ordinateurs 
font bien plus qu’étendre ou amplifier les 
capacités humaines : ils réorganisent le fonc-
tionnement mental :

“Computers are commonly believed to 
change how effectively we do traditional 
tasks, amplifying or extending our capaci-
ties, with the assumption that these tasks 
stay fundamentally the same. The central 
point I wish to make is quite different, na-
mely, that a primary role for computers is 
changing the tasks we do by reorganizing 
our mental functioning, not only by ampli-
fying it.” (Pea, 1985, p. 168)

La perspective amplificatrice ne sup-
p o s e  p a s  d e  c h a n g e m e n t  d a n s  l a  
structure des activités intellectuelles; 
i l  s’agit là d’une v is ion  quant i tat i -
ve  du phénomène. Par  exemple, un 
crayon n’amplifie pas la mémoire du 
fait qu’on peut s’en servir pour dresser 
une longue liste de mots. La fonction 
de la mémoire est plutôt restructurée 
(Pea, 1985). Le changement est d’or-
dre qualitatif. Norman (1991) utilise 
l’expression artefact cognitif  pour dé-
signer ces dispositifs informatiques 
qui non seulement transforment les 
capacités de l’individu mais changent 
qualitativement la nature de la  tâche 
que la  personne accomplit , ainsi que 
les habiletés humaines.
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Pour Jonassen ( 2000; Jonassen et 
Reeves, 1996), seuls  certains types 
d’outils  informatiques, appelés outils 
cognitifs (mindtools), ont cette capacité 
non seulement d’amplif ier  mais  de 
réorganiser la pensée : « cognitive tools 
are reflection tools that amplify, extend, and 
even reorganize human mental powers to 
help learners construct their own realities 
and complete challenging tasks » (Jonassen 
et Reeves, 1996, p. 697). Comme exem-
ples d’outils cognitifs, citons les outils 
d’organisation sémantique (outils de 
construction de bases de données et de 
réseaux sémantiques), les outils de 
modélisation dynamique (tableurs, sys-
tèmes experts, modéliseurs de systèmes, 
micromondes), les outils d’interpréta-
tion (outils de recherche d’information, 
outils de visualisation), les outils de 
construction du savoir (hypermédias) 
et les outils de conversation (confé-
rence synchrone ou asynchrone). Les 
logiciels qui ne font que présenter de 
l’information (tutoriels, exerciseurs) 
– que l’on peut associer à la définition 
traditionnelle des médias – ne sont pas 
de cette catégorie. 

On constate donc que l’arrivée des TIC 
appelle, là aussi, à un élargissement de 
la définition des médias en tant qu’ex-
tensions des capacités humaines. Cer-
tains auteurs croient qu’elles consti-
tuent, de fait, de véritables partenaires 
intellectuels (Kozma, 1991; Pea et Gomez, 
1992; Perkins, 1985; Salomon, Perkins 
et Globerson, 1991). On peut dès lors 
parler d’une « cognition distribuée » : 
l’apprenant collabore activement avec 
le  média  pour construire  le  savoir 
(Kozma, 1991). L’apprentissage avec 
un média devient une sorte de travail 
conjoint : les représentations sont cons-
truites et les procédures exécutées par-
fois par l’apprenant, parfois par le média  
(Kozma, 1991). C’est ce que Perkins 
(1995) appelle « l’individu plus ».

Le média, médiateur entre des 
personnes, des objets et des idées

Bruce et Levin (1997) défendent l’idée que 
les technologies sont des médias d’appren-
tissage avant tout parce qu’elles ont une 
fonction de médiation, c’est-à-dire qu’elles 
constituent des moyens de mettre en rela-
tion des personnes, des objets et des idées : 
« “Media” suggests the mediational function 
of technologies, which link the student to other 
learners, teachers, other technologies, ideas, and 
the physical world » (p. 84). Pour Larose et 
Peraya (2001), les technologies de réseau 
représentent également d’abord et avant 
tout un outil de médiation : « Dans leurs 
usages éducatifs, ces dispositifs, comme 
tout autre dispositif médiatique d’ailleurs, 
doivent soutenir un processus de médiation 
entre l’apprenant et le ‘savoir’ » (p. 39).

Chaduc, Larralde et de Mecquenem (1999) 
soulignent que le mot médiation est dérivé 
du mot latin medius, qui signifie « situé au 
milieu de » : « Il renvoie donc à la notion 
d’intermédiaire, de lien ou d’intersection. 
[…] Est médiateur tout élément qui s’in-
tercale entre deux autres et en modifie les 
relations » (p. 242). Les médias didacti-
ques peuvent ainsi être définis comme des 
« moyens qui servent d’intermédiaires dans 
l’enseignement et interviennent à tous les 
échelons de la communication pédagogi-
que » (Legendre, 1993, p. 822).

Les théories socioculturelles et contex-
tuelles de la cognition (Lave et Wenger, 
1991; Vygotsky, 1978) font une large pla-
ce à cette notion de médiation dans leur 
explication du développement cognitif 
et de l’apprentissage. Selon ces théories, 
les médias sont des outils sociocultu-
rels, au même titre que le langage ou les 
normes sociales, qui changent fonda-
mentalement les opérations de pensée : 
« Comme les outils psychologiques, les 
intermédiaires technologiques modi-
fient profondément les processus psy-

chologiques des actes qu’ils instrumen-
tent » (Bélisle, Bianchi et Jourdan, 1999, 
pp. 201-202).

Rabardel (1995) analyse plus spécifique-
ment le phénomène de la médiation à l’ère 
des technologies nouvelles et s’intéresse au 
changement cognitif qui se produit lors-
qu’un sujet humain s’approprie un artefact 
afin d’en faire un véritable instrument au ser-
vice de son activité. Selon cet auteur, pour 
qu’un artefact devienne un instrument, 
une double transformation doit se pro-
duire chez l’usager. D’une part, ce dernier 
doit développer des schèmes d’utilisation, 
c’est-à-dire des modèles internes qui lui 
permettent d’attribuer des significations 
à son activité. D’autre part, la maîtrise des 
fonctionnalités de l’outil l’amènera à une 
modification de la structure même de son 
activité (Bélisle, Bianchi et Jourdan, 1999).

Depuis quelques années, le monde de 
l’éducation s’intéresse de plus en plus 
à cette approche des médias, en tant 
que médiateurs de l’action et de la pen-
sée, pour analyser le rôle des TIC dans 
l’apprentissage (Bertrand, 2001; Docq 
et Daele, 2001; Peraya, 2001; Peters, 
1996; Pouts-Lajus et Riche-Magnier, 
n.d.; Vérillon, 2000).

4. Conclusion 

Nous avons vu que les TIC permettent 
aux étudiants et aux professeurs non 
seulement de présenter et de prendre 
connaissance d’informations prenant 
divers formats médiatiques, mais éga-
lement d’en rechercher, d’en produire, 
d’en communiquer, d’en analyser et d’en 
transformer. En ce sens, elles nous in-
vitent à élargir la définition même du 
« média d’apprentissage ». Celui-ci peut 
avoir une fonction non seulement de vé-
hicule de messages éducatifs mais égale-
ment de systèmes symboliques, d’outil 
cognitif  et d’outil de médiation entre 
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des personnes, des objets et des idées. 
Nous croyons  cependant  qu’encore 
aujourd’hui, nombre de pédagogues con-
çoivent les TIC essentiellement, voire 
exclusivement, comme des moyens de 
présenter l’information selon des mo-
dalités certes inédites par rapport aux 
« anciens » médias d’apprentissage, mais 
qui limitent néanmoins le potentiel de 
changement pédagogique que peut favo-
riser l’usage des TIC en éducation.

Malgré une évolution marquée de l’usage 
des TIC en pédagogie universitaire de-
puis quelques années (Karsenti et La-
rose, 2001) et l’émergence d’expériences 
technopédagogiques novatrices reflétant 
des approches constructivistes et socio-
constructivistes de l’apprentissage (Ro-
berts, 2004), la vision des TIC en tant 
que simples véhicules d’information se-
rait encore assez répandue chez les pro-
fesseurs universitaires, comme le suggè-
rent les résultats de plusieurs enquêtes 
réalisées auprès de professeurs d’univer-
sités sur leurs perceptions et leurs usa-
ges pédagogiques des TIC. Par exemple, 
une enquête réalisée en 2002 auprès de 
membres du personnel enseignant de 
cinq universités françaises révèlent que 
« les technologies numériques sont intégrées 
en premier lieu pour améliorer des pratiques 
usuelles dans l’enseignement supérieur (pra-
tiques magistrales) » (Albero et Dumont, 
2002, p. 34). Une autre étude française 
(Haeuw, 2002), de nature qualitative, 
conclut à la pauvreté des représentations 
de l’usage des TICE chez les personnels 
de l’enseignement supérieur et que « l’un 
des enseignements de cette étude est que l’in-
tégration des TICE, lorsqu’elle a lieu, n’est pas 
toujours synonyme de changement pédagogi-
que » (p. 4). Les usages les plus fréquents 
des TIC concernent l’usage du traitement 
de texte, de publication assistée par ordi-
nateur et du PowerPoint pour construire 
du matériel de cours. Une autre étude 
commandée par la Direction Générale 

Éducation et Culture de la Commission 
européenne et réalisée en 2002-2003 
auprès de plusieurs universités euro-
péennes conclut que « dans la plupart 
des universités, l’utilisation des TIC se 
borne encore à considérer l’ordinateur 
comme une machine à écrire sophisti-
quée et comme un moyen de communi-
cation au service de la pédagogie et de 
la didactique classiques dans les diffé-
rentes situations d’enseignement (...). 
Seul un petit nombre d’universités ont 
déjà fait des TIC un outil de refonte de 
leurs programmes éducatifs, du contenu 
de leurs cours et de leurs programmes 
d’études sur la base de cadres didactiques 
inédits » (PLS RAMBOLL Management, 
2004, p. xxviii). Aux États-Unis, deux 
sondages menés auprès de professeurs 
d’universités montrent que les usages les 
plus fréquents des TIC à des fins édu-
catives sont la communication avec les 
étudiants par courriel ainsi que la mise 
à disposition de contenus et de syllabus 
de cours sur le Web (Innovative Technology 
Center, 2001; 2003). 

Au Québec et au Canada, les données 
vont dans le même sens. Une étude me-
née à l’École Polytechnique de Montréal 
révèle que, dans l’ensemble, les profes-
seurs en sont aux premiers niveaux de 
l’échelle à 10 niveaux de l’intégration du 
Web en pédagogie développée par Bonk, 
Cummings, Hara, Fischler et Lee (2000), 
se caractérisant par une utilisation es-
sentiellement « informationnelle » du 
Web (syllabus versés sur le Web, explo-
ration par les étudiants de ressources 
sur le Web, publication sur le Web de 
ressources produites par les étudiants, 
publication de ressources liées aux acti-
vités de classe sur le Web telles que pré-
sentations PowerPoint, notes des étu-
diants, travaux d’étudiants, documents 
destinés aux étudiants, etc.) (Lapierre 
et Gingras, 2001). Une enquête réalisée 
auprès de professeurs de premier cycle 

de l’Université de Sherbrooke révèle que 
les technologies les plus couramment 
utilisées par les professeurs en classe 
sont l’acétate électronique et le canon à 
projection (Larose, Dirand, David, Roy 
et Lenoir, 1999). Une autre étude, réali-
sée à l’Université du Québec à Montréal, 
montre qu’après le courrier électronique4, 
les acétates traditionnelles avec rétropro-
jecteur et les présentations multimédias 
sont les technologies les plus utilisées 
par les professeurs (Bédard et Geronimi, 
2002). Une étude menée auprès de 255 
membres du corps professoral de l’Uni-
versité d’Ottawa en 2001 révèle égale-
ment que la majorité se servent d’ordina-
teurs dans les cours, surtout pour les pré-
sentations en classe (Morin, Nedzela et 
Quon, 2001). Un autre sondage mené en 
2004 à l’Université de Montréal auprès 
de 709 formateurs universitaires (profes-
seurs, chargés de cours et superviseurs) 
révèle que l’usage du PowerPoint, associé 
à une pédagogie expositive, se situe loin 
devant les autres types d’usages des TIC 
(Karsenti, 2005). 

Cet usage privilégié des TIC en tant que 
véhicules de messages pédagogiques 
pourrait expliquer, en bonne partie, la 
crainte qu’éprouvent certains de voir le 
professeur, considéré ici comme le prin-
cipal, sinon l’unique, transmetteur de 
connaissances, remplacé par les TIC au 
sein de l’acte pédagogique. Il y a encore 
beaucoup à faire avant que les TIC de-
viennent pour les professeurs d’univer-
sité, non pas des remplaçants, mais de 
véritables « partenaires pédagogiques » 
et avant qu’eux-mêmes se perçoivent 
comme des « professeurs plus  » pour 
parler comme Perkins (1995). Pour ce 
faire, ces derniers devront élargir quelque 
peu leur vision des TIC en tant qu’outils 
cognitifs et de médiation de l’acte pé-
dagogique. Ils devront apprendre à ex-
ploiter, de la manière la plus appropriée 
aux objectifs d’apprentissage visés, les 
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fonctions diversifiées qu’elles peuvent 
assumer au sein de l’acte d’enseignement 
et d’apprentissage. Les besoins de for-
mation des professeurs en ce domaine 
semblent pressants. 

Dans les sessions de formation à l’inté-
gration des TIC en pédagogie universi-
taire, il nous apparaît que les différentes 
interprétations qui peuvent être données 
au concept de média d’apprentissage 
constituent un cadre d’analyse pouvant 
aider les professeurs à amorcer une ré-
flexion de fond sur leurs propres usages 
des TIC à des fins d’enseignement. 
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Notes

1
 Nous parlons ici  des technologies en 

éducation et non de la technologie de 

l’éducation (appelée aussi technologie 

éducative ou technologie éducationnelle, 

et educational technology, en anglais). Cette 

dernière expression fait référence à une 

discipline qui se préoccupe de l’ingénierie 

de l’ensemble du processus éducatif et non 

pas des appareils et instruments pouvant 

être utilisés en éducation. 
2
 Pour d’autres  auteurs, comme L opez 

et Donlon (2001), la notion de savoir 

renvoie plutôt à la capacité d’utiliser des 

connaissances pour résoudre un problème, 

ce qui est parfois appelé en anglais le « know 

how ».
3
 Bien que l’enseignant , le tableau noir 

et  le  l ivre  soient généralement aussi  

considérés comme des moyens de présenter 

l’information aux apprenants, l’auteur 

adopte ici le point de vue de la Commission 

on Instructional Technology, qui propose dès 

1970 de considérer à part ces médias très 

courants, afin de restreindre l’attribution 

de ce mot à l’ensemble des autres moyens 

d’enseignement tels que le rétroprojecteur, 

la diapositive, le film, la télévision, la radio, 

l’ordinateur, etc.
4
 L’étude ne distingue pas la proportion 

de ceux qui font un usage pédagogique du 

courrier électronique.
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Résumé

L’article présente un prototype d’ingénierie 
de l’alternance destiné à la formation ini-
tiale des assistants sociaux à la Réunion. 
Le modèle adopte une approche sociocons-
tructiviste instrumentée par des technolo-
gies en réseau définissant le contexte d’une 
réflexion collective et permettant aux étu-
diants de développer ensemble, avec le sup-
port d’un groupe de praticiens expérimentés 
du domaine, des réflexes professionnels. Le 
modèle proposé est une tentative de réponse 
à la dégradation actuelle des conditions de 
travail, au manque de valorisation des pro-
fessionnels et à la baisse de la qualité du 
service. Il permet de renforcer l’alternance, 
de rompre l’isolement de l’étudiant en cours 
de stage et de passer ainsi d’une logique de 
contenus à une logique de processus, d’une 
logique de résultats à une logique de moyens, 
d’une logique pédagogique quasi scolaire à 
une logique andragogique de professionna-
lisation. La recherche et l’expérimentation se 
sont déroulées à l’Université de la Réunion, 
au VCILT de l’Université de Maurice et à 
l’Institut Régional de Travail Social (IRTS) 
de la Réunion de 2001 à 2005, à la suite de 
quoi le modèle a été adopté pour la forma-
tion initiale à l’IRTS de la Réunion

Abstract

The article presents a model for incorpo-
rating work-based learning into the basic 
training of social workers in La Réunion. 
The model adopts a social constructiv-
ist approach instrumented by networking 
technologies through which a context of 
collective reflection is defined, allowing 
students to develop professional reflexes 
together with the support of a group of 
experienced practitioners. The proposed 
model is an attempt to combat the current 
degradation of working conditions, the 
lack of professional certification, and a 
decrease in service quality. It does so by re-
inforcing work-based learning as it breaks 
through the isolation of the student in-
tern, thus moving from a logic of content 
to one of process, from a logic of results 
to one of means, from a quasi-academic 
scholarly logic to an andragogical logic of 
professional training. Research and test-
ing were carried out from 2001 to 2005 at 
Université de la Réunion, at the VCILT of 
Université de Maurice and at the Institut 
Régional de Travail Social (IRTS) de la 
Réunion, following which the model was 
adopted for basic training at the IRTS de 
la Réunion.Introduction

L’analyse des conditions actuelles de la 
formation initiale des assistants sociaux 
a permis de mettre en exergue la nécessité 
de renforcer l’alternance, en insistant sur 
l’importance de rompre l’isolement de 
l’étudiant en cours de stage. C’est là le 
premier principe qui a guidé notre action, 
destinée avant tout à donner à l’étudiant 
en stage les moyens et les instruments 
d’une réflexion collective, en interac-
tion permanente avec ses condisciples 
confrontés à des situations comparables à 
celles de son secteur d’intervention. Cette 
réflexion bénéficiera également du regard 
de professionnels susceptibles d’aider, 
à partir de leur propre expérience plus 
aboutie que celle des stagiaires, à struc-
turer cette réflexion à partir de laquelle ils 
pourront développer collectivement des 
réflexes professionnels. Cela nous con-
duit naturellement à considérer étudiants 
en travail social, travailleurs sociaux, for-
mateurs, modérateurs et coordonnateur 
du projet comme « une communauté de 
pratiques et d’apprentissage en travail so-
cial ». L’identification des facteurs clés 
de la création d’une telle communauté 
est une des dimensions essentielles du 
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projet, car ces facteurs sont à la base de 
la définition des instruments, groupés 
au sein d’un portail communautaire, qui 
mettront en réseau les différents acteurs 
et leur permettront de communiquer, de 
réfléchir, d’apprendre et de développer 
des compétences.

1. Contexte actuel de la 
formation initiale des 
assistants sociaux 

La formation des assistants sociaux1 à 
la Réunion est d’une durée de trois ans, 
construite sur le modèle d’une alternance 
entre deux lieux d’apprentissage : le centre 
de formation et les milieux profession-
nels. Les périodes « en centre » y alter-
nent avec des périodes « sur le terrain » 
où l’étudiant apprenti est accompagné par 
un professionnel qui le guide, le conseille 
et s’efforce de lui faciliter l’apprentissage 
du métier. Jusqu’en juin 2004, les textes 
officiels régissant la formation des assis-
tants sociaux dataient de 1980. Malgré ces 
directives souvent obsolètes, les centres 
de formation n’ont eu d’autre choix que 
de tout mettre en œuvre pour adapter les 
contenus des formations aux évolutions 
de l’action sociale. Depuis bientôt quatre 
ans, l’équipe pédagogique de l’Institut ré-
gional de travail social (IRTS) de la Réu-
nion, département français d’outre-mer, 
s’inscrit dans cette démarche. 

Applicable depuis la rentrée de septem-
bre 2004, la réforme2 actuelle va dans le 
même sens et permet de légitimer cette 
démarche, allant même jusqu’à la ren-
forcer. Mais force nous est de constater 
qu’une évolution de la théorie seule ne 
suffit pas au développement des com-
pétences aujourd’hui nécessaires dans 
le travail social. L’autre école incontour-
nable reste le terrain qui, à la Réunion 
encore plus qu’ailleurs, montre mal-
heureusement des faiblesses évidentes 
depuis une dizaine d’années.

1.1 Un modèle qui s’essouffle

La crise du recrutement et les problèmes 
liés à la formation ont été mis en évidence 
dès 1993 au plan national, soulignant la 
nécessité d’une collaboration aux niveaux 
départemental et national entre centres 
de formation et employeurs, et insistant 
sur les modalités de contribution des em-
ployeurs à la formation initiale.

À la Réunion, depuis une dizaine d’années, 
la dégradation des conditions de travail, le 
manque de valorisation des professionnels 
et la baisse de la qualité du service ont fait 
naître un malaise de plus en plus percepti-
ble chez les travailleurs sociaux du Conseil 
général, qui reste le plus gros employeur et, 
de ce fait, le plus gros fournisseur de terrains 
de stage. La formation s’en ressent encore 
plus en raison de l’insularité et de l’isole-
ment géographique. À 10 000 kilomètres 
de la France et de l’Europe, le travail social 
y évolue en vase clos, sans renouvellement 
ni échanges possibles, que ce soit locale-
ment ou au niveau de la zone océan Indien 
(ZOI), très hétérogène sur les plans social et 
politique. Sans confrontation possible avec 
d’autres pratiques, que ce soit en travail social 
ou en accompagnement à la formation, le 
corps professionnel des assistants sociaux se 
sclérose et, avec lui, la formation.

1.2 Conjurer l’héritage du passé

Bien que concernée depuis peu par la dé-
centralisation de l’administration publique 
française, la Réunion n’en reste pas moins un 
département français dont nombre de déci-
sions administratives, sociales et politiques 
sont encore étroitement liées à la métropole. 
En proposant une réponse aux besoins 
émergents dans différents métiers et con-
textes de formation, la pratique réflexive ap-
paraîtrait comme une réponse à ce manque 
de responsabilisation, clé essentielle de la 
professionnalisation et remède à la sclérose 
évoquée plus haut (Perrenoud, 1996, 2001).

Plusieurs exemples réussis d’utilisation des 
pratiques réflexives dans les systèmes de 
formation ont permis de juger de la per-
tinence de ce type de démarche dans des 
projets de grande envergure. Cela a pu être 
vérifié dans des cas où les gens, confrontés 
à des changements profonds de leur façon 
de vivre et de travailler, ont eu à reconsidé-
rer les conditions de leurs actions. On 
peut se référer par exemple aux travaux 
du groupe Reflexive North, un des grands 
projets UNESCO-MOST (Management of 
Social Transformations), qui concernaient 
l’ensemble des peuples du Grand Nord, du 
Canada à la Russie. 

Selon les auteurs (Aarsæther et Bæren-
holdt, 2001), la réflexivité est à la fois une 
dimension indissociable de la modernité 
et un outil idéal pour s’ajuster et faire face 
à des défis que les moyens traditionnels 
ne permettent pas de relever. Il est en effet 
dérisoire de parler de pensée et d’im-
plication critiques ou de créativité sans 
considérer d’abord les systèmes à l’intérieur 
desquels ces attitudes sont censées se dé-
velopper et s’épanouir. Créativité et pensée 
critique n’apparaissent pas dans le vide si-
déral, elles se construisent dans la durée et 
dans un espace social déjà structuré, sur la 
base des pratiques existantes. 

1.3 Dans la ZOI, une situation 
favorable à l’innovation

Déjà mentionnées à propos du rapport du 
CNESS (1993) et confirmées aujourd’hui 
par la Réforme (Arrêté du ministère de 
l’emploi, du travail et de la cohésion so-
ciale du 29 juin 2004), les modalités de 
contribution des employeurs ont constitué 
le point de départ de notre réflexion, point 
d’entrée naturel de l’innovation dans le 
système de formation des travailleurs so-
ciaux. Une innovation est un changement 
délibéré et intentionnel, dont le succès 
dépend en grande partie d’une négociation 
entre la logique descendante du pouvoir 
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et la logique ascendante de l’engagement 
librement consenti des acteurs concernés. 

La plupart des méthodes de remédiation d’un 
système éducatif ou professionnel com-
portent une phase initiale de vérification de cet 
engagement librement consenti, sans lequel 
rien n’est possible. À la Réunion, le malaise 
exprimé par les acteurs du terrain, conjugué 
à une certaine impuissance des pouvoirs 
publics à mettre effectivement en œuvre les 
recommandations contenues dans la réforme, 
ouvre aujourd’hui un espace favorable au 
développement d’alternatives aux méthodes 
traditionnelles de formation, laissant une 
plus grande place à l’épanouissement de cet-
te dialectique entre logique descendante du 
pouvoir et logique de l’engagement librement 
consenti. Le lieu privilégié de cet épanouisse-
ment est bien entendu le terrain de stage où 
l’on retrouve face à face la vision idéalisée et 
théorique exprimée dans les programmes et 
la vision pragmatique et expérientielle des 
acteurs de terrain. Ces conditions étant dé-
sormais remplies, il s’agit maintenant pour 
nous de développer et de mettre en place des 
instruments qui favoriseront le renforcement 
de cette dialectique. 

2. Apprentissage 
expérientiel, réflexivité 
et professionnalisation 

L’alternance entre centre de formation et 
milieux professionnels n’est pas une idée 
neuve en formation. Cependant, la confron-
tation permanente entre périodes « en cen-
tre » et périodes « sur le terrain » où l’étu-
diant devient un apprenti accompagné par 
un professionnel qui s’efforce de lui faciliter 
l’apprentissage du métier bouscule les re-
présentations sur la manière d’apprendre 
et permet ainsi une réflexion d’une extra-
ordinaire modernité. Cette confrontation 
interroge et remet en cause le système de 
formation; elle oblige à passer d’une logi-
que de contenus à une logique de proces-
sus, d’une logique de résultats à une logi-

que de moyens, d’une logique pédagogique 
quasi scolaire à une logique andragogique 
de professionnalisation :

« L’acte de travail devient acte de for-
mation lorsqu’il s’accompagne d’une 
activité d’analyse, d’étude ou de re-
cherche sur lui-même. La production 
de savoirs par l’apprenant est alors 
utilisée comme un outil direct de pro-
duction de compétences, alors que 
traditionnellement, dans les systèmes 
d’enseignement et de formation, les 
transformations identitaires souhai-
tées sont considérées comme devant 
être obtenues, pour l’essentiel, soit par 
mise à disposition - appropriation de 
savoirs extérieurs – soit par mise en 
exercice des savoirs appropriés. » (Bar-
bier, 1996, p.3)

Si l’on ne peut qu’être d’accord avec Barbier 
sur la nécessité d’une transformation de 
l’acte de travail en acte de formation, le défi 
consiste à définir l’ingénierie de l’alternance 
qui favorise une activité de production de 
représentations et de savoirs sur et à 
partir de l’action. Pour y parvenir, plusieurs 
chemins s’offrent à nous bien que, jusqu’ici, 
bien peu d’entre eux se soient révélés effica-
ces. Le recours aux technologies de produc-
tion et de traitement de l’information reste 
certainement un des plus prometteurs.

2.1 Procéduraliser les pratiques?

Dans la littérature anglo-saxonne, le 
statut de profession est réservé à des 
métiers bien spécifiques dans lesquels 
il n’est ni opportun ni possible de dic-
ter aux praticiens leurs procédures de 
travail et leurs décisions. C’est bien le 
cas des travailleurs sociaux. Comme le 
souligne Jobert (1998), l’évolution des 
systèmes productifs de biens et de ser-
vices ainsi que l’évolution du rapport au 
travail se caractérisent par la difficulté 
à prescrire le travail du fait de la diver-

sité, de la variabilité et de la complexité 
croissantes des situations de production 
(innovations incessantes, exigences de 
qualité et de compétitivité, personnali-
sation des produits, généralisation des 
logiques commerciales, etc.). L’intérêt 
des praticiens et des chercheurs s’est 
aujourd’hui déplacé de la qualification 
vers la compétence, du travail prescrit 
vers le travail réel, du respect des normes 
vers la réaction à l’événement. 

L’évolution de la société et les progrès 
technologiques permettent désormais 
de concentrer entre les mains d’un seul 
exécutant des tâches qui demandaient 
auparavant l’intervention de plusieurs 
corps de métiers. La diversification et 
la complexification des tâches qui en 
résultent amènent une professionnali-
sation des pratiques dans laquelle des 
personnes qui n’étaient jusque-là que 
des exécutants ont désormais à faire 
face à des problèmes liés à des tâches 
complexes. Être capable d’identifier des 
problèmes, d’imaginer et de mettre en 
œuvre des solutions et d’en assurer le 
suivi sont des compétences qui définis-
sent assez bien ce que l’on entend géné-
ralement par professionnalisme. Beau-
coup d’entreprises et d’institutions 
considèrent la procéduralisation des 
pratiques comme une réponse à cette 
diversification et cette complexifica-
tion des tâches, réponse qui s’avère le 
plus souvent inefficace, car génératrice 
d’un flux croissant de prescriptions et 
de bureaucratie. 

2.2 Au-delà de la méthode

La méthode prescriptive consistant à 
procéduraliser les pratiques ne s’avère pas 
seulement inefficace, elle est aussi sou-
vent inapplicable dans le cas de problèmes 
spécifiques pour lesquels n’existent pas a 
priori de procédures toutes prêtes, comme 
c’est bien souvent le cas en travail social. 
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L’approche réflexive substitue à la prescrip-
tion et à la rigidité de la méthode la cons-
truction collective d’une grammaire des 
pratiques permettant à la fois une respon-
sabilisation de chacun dans l’élaboration 
de réponses à des situations problèmes 
(empowerment) et le maintien d’une co-
hérence d’ensemble, condition nécessaire à 
une action collective coordonnée. Elle per-
met en cela de faire face à des situations 
nouvelles et inattendues dans lesquelles la 
spontanéité professionnelle reste souvent 
l’ultime garant d’une réponse adaptée. 

Une méthode se propose comme un outil 
de communication opérative à propos des 
« objets » à produire par des acteurs coopé-
rant pour un objectif commun et portant 
sur les activités cognitives mises en jeu dans 
leur tâche commune. Comme le soulignent 
Rogalski et Samurçay (1994), la méthode 
est en général considérée utile pour la com-
munication et la rigueur de raisonnement et 
appropriée pour la prévision, mais elle paraît 
souvent trop lourde pour l’opération. En 
effet, dans le cas de situations dynamiques 
ouvertes, l’expertise ne s’identifie pas à la 
connaissance d’un ensemble de procédures 
et de leurs conditions d’application, mais 
à des façons de faire qui ne peuvent être 
produites que dans l’action elle-même. Ainsi 
– et c’est un autre paradoxe – une méthode 
est d’autant plus accessible que la compé-
tence acquise permet de s’en passer. 

Les ergonomes et les psychologues du 
travail qui étudient la coopération et la 
coordination dans des environnements 
dynamiques ouverts préconisent la cons-
truction d’un référentiel commun tenant 
lieu de méthode et servant de conscience 
collective de la situation. Les conséquen-
ces en termes pédagogiques sont impor-
tantes, elles concernent les modalités 
d’acquisition du savoir-faire coopératif et 
posent la question de l’existence et de la 
pertinence de méthodes pour transmettre 
et pérenniser la créativité.

2.3 Construction d’un 
référentiel commun 

Au-delà d’une simple réflexion épisodique 
sur et dans le vif de l’action, le praticien ré-
flexif Schön (1983/1994) développe une 
posture réflexive que plusieurs auteurs as-
similent à une grammaire de l’expérience qui 
agit comme grammaire génératrice des pra-
tiques (Tochon, 1996; Perrenoud, 2001) : 

« …système de dispositions durables 
et transposables qui, intégrant toutes 
les expériences passées, fonctionne à 
chaque moment comme une matrice 
de perceptions, d’appréciations et d’ac-
tions, et rend possible l’accomplisse-
ment de tâches infiniment différen-
ciées, grâce aux transferts analogiques 
de schèmes permettant de résoudre 
les problèmes de même forme. » 
(Bourdieu, 1972, p. 178-179, cité par 
Perrenoud, 2001, p. 137)

Pour que l’on puisse espérer un processus 
de construction des « connaissances-
en-actes » (et ainsi prétendre former des 
acteurs), il faut au préalable transfor-
mer l’expérience en une forme de con-
naissance explicitable et assez générique 
pour couvrir un champ raisonnable de 
problèmes attendus. C’est alors l’élabora-
tion collective de la méthode qui devient 
utile à chacun pour passer de l’expérience 
à la connaissance. Dans cette démarche, la 
méthode est avant tout un outil de cons-
truction d’un référentiel commun « jetable 
après usage », comme l’échaffaudage que 
l’on retire. Une fois élaboré, le « produit-
méthode » a fait son temps et a rempli son 
rôle. Seul doit rester présent le référen-
tiel partagé, garant d’une communication 
fluide, d’une coopération efficace et d’une 
capacité d’adaptation coordonnée. Un 
atout majeur des technologies de l’infor-
mation et de la communication dans des 
dispositifs de formation est de permettre 
la « réification » et la co-construction de 

la méthode par les acteurs qui seront 
amenés par la suite à travailler ensemble 
sur des cas où elle ne s’applique pas. 

3. Un prototype de pratique 
réflexive instrumentée dans 
l’océan Indien

Le projet est l’aboutissement d’une re-
cherche, initiée il y a quatre ans, sur les 
obstacles à l’apprentissage de la pratique 
professionnelle dans la formation initiale 
d’assistants de service social à l’IRTS de 
la Réunion. Compte tenu des difficultés 
d’une intervention directe sur le modèle 
actuel, il s’agissait plutôt de renforcer l’ap-
prentissage en alternance et de tenter de 
l’améliorer par l’introduction d’un support 
technologique. Le dispositif mis en place 
est un environnement informatique pour 
l’apprentissage humain (EIAH) (Tchouni-
kine et al., 2004), conçu pour permettre aux 
étudiants en travail social de construire des 
connaissances à partir d’une pratique de 
terrain et de développer des compétences 
en « intervention sociale d’aide à la person-
ne » (ISAP), selon l’expression consacrée. 
Précisons qu’il s’agit bien d’« apprentissa-
ge humain » et non pas d’« apprentissage 
par la machine ». 

Le projet dans son ensemble débute en 
2001, la conception du dispositif en mars 
2004 et la phase d’expérimentation en oc-
tobre 2004. Le dispositif a mobilisé les ac-
teurs suivants : 

• 32 étudiants de deuxième année en 
formation initiale d’assistant de ser-
vice social

• 7 assistantes sociales en activité profes-
sionnelle dans trois services différents : 
� Conseil général (4)
� Éducation nationale (2)
� Agence départementale d’insertion 

(ADI) (1)
• Une modératrice/coordonnatrice, for-

matrice de l’IRTS
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• Une équipe technique constituée d’un 
développeur Web et d’un informaticien 
du Virtual Centre for Innovative Learning 
Technologies (VCILT), équipe de recher-
che et de développement de l’Univer-
sité de Maurice, où a été développé le 
portail (Senteni, 2003).

Étudiants et professionnels de terrain en 
sont les acteurs essentiels, associés dès 
l’origine du projet à la réflexion sur les mé-
thodes d’enseignement et à la conception 
du prototype, ce qui nous semblait une 
condition nécessaire à leur implication 
dans le projet. 

Les étudiants et les assistantes socia-
les sont à la Réunion, dispersés sur 
l’ensemble du territoire, tandis que la 
modératrice/coordonnatrice et l’équipe 
technique se trouvent à Maurice. Pen-
dant une semaine, en décembre, la mo-
dératrice/coordonnatrice interviendra 
depuis Genève (Suisse). 

3.1 Phase préparatoire (2001-2003)

Dès 2001, une suite d’entretiens semi-
directifs sont menés avec un certain nom-
bre d’assistants sociaux appartenant au 
service social du Conseil général, c’est-
à-dire ayant à faire face à des publics et 
à des problématiques divers, à différents 
endroits sur le territoire. Les entretiens 
portent sur les conditions actuelles de 
l’apprentissage de la pratique profession-
nelle (Sidambarompoullé, 2001). Parallè-
lement, le point de vue et le vécu des ap-
prenants font l’objet d’une seconde série 
d’entretiens sur le même thème, mais cette 
fois avec des étudiants. Les sujets choisis 
sont pour moitié à mi-parcours de leur 
formation, et pour moitié en fin de par-
cours. Deux ans plus tard, des entretiens 
avec les professionnels sont repris sur le 
même mode. L’analyse de l’ensemble de 
ces données a permis de dresser un état 
des lieux précis de la situation actuelle. 

Fin 2003, cet état des lieux sert de base 
à une réflexion pédagogique avec les in-
téressés. Au groupe initial de cinq pro-
fessionnels parmi ceux impliqués dès le 
début, se rajoutent alors trois nouveaux 
(deux à l’Éducation nationale, un au Con-
seil général). L’état des lieux peut ainsi 
être validé et parfois même complété 
par chacune des personnes, consultées 
individuellement au cours d’une ren-
contre suivie d’un entretien semi-directif 
d’une heure et demie. Le projet leur est 
présenté et leurs remarques, critiques et 
questionnements sont sollicités. 

Ces huit entretiens ont fait ressortir les bé-
néfices que les différents acteurs de l’alter-
nance pourraient retirer du projet, du point 
de vue de ces professionnels, ainsi que des 
questionnements, mais aussi des propo-
sitions pour une évolution du dispositif 
qu’ils envisagent déjà :

 Pour les apprenants 
• Bénéficier de l’éclairage et de l’expérien-

ce d’autres professionnels
• Pouvoir échanger entre eux et avec 

des professionnels
• Bénéficier d’un véritable accompagne-

ment sur toute la durée du stage
• Travailler les représentations

Pour les professionnels
• Rompre l’isolement pour plus d’efficacité
• Réfléchir sur sa pratique avec les autres
• Bénéficier d’un lieu d’échanges aidant et 

sans jugement
• Posséder un outil de renforcement de la 

formation pratique

L’approche pédagogique
• Pouvoir mettre l’accent sur deux étapes 

du processus d’apprentissage expérien-
tiel (conceptualisation et réflexion sur 
l’action)

• Créer le lien entre le terrain et l’IRTS
• Permettre une harmonisation des ap-

prentissages en stage

• Permettre de poser un cadre pour 
l’alternance

• Rendre l’étudiant acteur de sa formation
• Offrir une ouverture supplémentaire 

pour l’étudiant grâce au groupe ressource

Questionnements
• Les limites de l’équipement informati-

que dans les services, de la disponibilité 
et de l’engagement de chacun

• Le danger de mettre le formateur de 
terrain encore plus en difficulté (qu’il 
se sente jugé dans ses pratiques de 
travailleur social et de formateur par 
ces professionnels qui interviennent 
en ligne)

Possibilités d’évolution de l’outil
• Partager les expériences et les savoir-faire
• Gérer les offres de stage
• Réfléchir sur sa pratique, un soutien 

pour le professionnel
• Accompagner l’évolution des pratiques

Le projet est ensuite présenté à deux 
responsables de l’action sociale du Con-
seil général (directeur général adjoint 
des services et directeur des ressources 
humaines), à la conseillère technique 
du service social en faveur des élèves 
de l’Éducation nationale, au directeur 
et à la conseillère technique de l’ADI. 
Ces rencontres sont source de renvois 
constructifs et très positifs et d’un réel 
encouragement de la part de la hiérar-
chie. On peut parler ici d’application 
d’une dialectique entre logique descen-
dante du pouvoir et logique de l’engage-
ment librement consenti, tel que nous 
l’évoquions plus haut. La synergie créée 
par cette consultation de la hiérarchie 
est renforcée par l’implication volon-
taire de 32 étudiants assistants sociaux 
de l’IRTS à mi-parcours de formation, 
dans la phase expérimentale. Ces étu-
diants entrent alors dans une période 
de stage pour une durée de quatre mois 
et demi. 

http://www.profetic.org/revue


2005 - International Journal of Technologies in Higher Education, 2(1)

www.profetic.org/revue

47

Dès mars 2004, nous démarrons un stage 
de 10 mois au VCILT de l’Université 
de Maurice. Nous concevons et dévelop-
pons le portail avec une équipe technique 
constituée d’un développeur Web et d’une 
informaticienne sous la responsabilité du 
directeur, mais aussi en lien avec notre di-
recteur de thèse à Genève (Suisse).

En septembre 2004, nous réunissons les 
sept professionnelles car, par manque d’at-
trait suffisant pour l’informatique, le seul 
homme du groupe s’est désisté, tant il est 
vrai que cette profession reste, de nos jours 
encore, fortement féminisée. Nous leur pré-
sentons le dispositif et nous les sollicitons 
pour une expérimentation avec les étu-
diants, du 1er octobre à la fin de décembre. 
Cette étape est suivie d’une série de démar-
ches auprès des différents employeurs pour 
leur présenter le projet et obtenir d’eux les 
moyens d’expérimenter. Fortes de tous ces 
éléments, nous finalisons la mise en place 
du portail avec l’équipe de VCILT.

3.2 Objets de la réflexion

Pour développer la pratique réflexive et 
préciser les modalités de passage du savoir 
professionnel à l’agir professionnel (Schön, 
1983/1994), il faut disposer d’une représen-
tation manipulable de l’action, une panoplie 
d’objets pour penser avec... Dans un scénario 
pédagogique « classique » (entendons par 
là « non instrumenté »), cette trace est issue 
d’un travail délibéré d’investigation, d’ana-
lyse et de reconstruction ou d’un processus 
de schématisation caractéristique de notre 
mémoire. Dans une situation de communi-
cation pédagogique médiatisée, au contraire, 
cette trace est constituée d’actions et de pro-
cessus choisis de manière signifiante dans un 
scénario d’apprentissage et « réifiés »3 à cette 
fin : textes des échanges sur les forums de 
discussion, blogues, journaux de bord, etc. 

Techniquement, la collecte de protocoles-
miroirs de l’activité ne pose pas de pro-

blème, mais le choix pédagogique des di-
mensions à retenir à des fins d’observation 
et d’analyse réflexive demeure plus délicat. 
Desjardins (2000) en propose une classi-
fication sous la forme d’un ensemble des 
objets possibles visés par les activités de 
réflexion sur le plan individuel ou organisa-
tionnel. Ce travail d’analyse et de classifica-
tion reste à faire et devrait faire l’objet d’une 
phase ultérieure de recherche visant à pé-
renniser la démarche pour éventuellement 
la transposer dans des domaines voisins. 

3.2.1  Architecture4 et fonctionnalités 
du portail

Le portail offre différents espaces de travail, 
d’échanges et de réflexion aux étudiants 
entre eux et avec les professionnels. La dé-
marche pédagogique adoptée favorise la ré-
flexivité et l’interaction entre les différents 
acteurs. Le portail est constitué de trois 
interfaces : étudiants, professionnels et mo-
dérateurs. Chacune de ces trois catégories 
d’acteurs dispose d’un nom d’utilisateur et 
d’un mot de passe. Pour des raisons d’éthi-
que notamment, comme nous sommes 
en travail social, l’accès n’est ouvert qu’aux 
membres de la communauté.

Section Étudiants : Une fois que l’étu-
diant a ouvert son profil (son home 
page), une icône apparaît devant son 
nom pour signaler aux autres sa pré-
sence. Cela permet un échange synchro-
ne (chat) avec toute autre personne qui 
rentre sur le portail. Dès que l’utilisateur se 
déconnecte, l’icône disparaît.

Plusieurs options s’offrent à lui à partir 
de cette page :

� Les fiches pédagogiques, au nombre 
de trois, présentent les points es-
sentiels du processus méthodologi-
que. Une fiche comprend différentes 
questions et à chaque question est 
rattaché un espace pouvant contenir 

environ 65 000 caractères. Le lien 
fiche complète ouvre un document 
plus détaillé avec des sous-ques-
tions précisant les grands points et 
guidant ainsi l’étudiant dans sa dé-
marche, en cas de besoin. L’étudiant 
peut aussi attacher un document s’il 
le souhaite. Un bouton print permet 
d’imprimer les fiches, notamment 
pour une exploitation en présentiel. 
Le lien e-mail professionnel permet à 
l’étudiant de contacter ce dernier 
pour toute aide. Enfin, la fonction-
nalité la plus importante reste ici 
le tableau de message, à la fois es-
pace d’échanges, de discussion, 
de réflexion et de construction de 
connaissances, dans une dimension 
asynchrone, entre l’étudiant, le pro-
fessionnel et le modérateur. Dès que 
l’étudiant intervient en ligne, le pro-
fessionnel et le modérateur en sont 
systématiquement informés par un 
courrier électronique.

� Chaque étudiant a son propre jour-
nal de bord, dont l’objectif principal 
est de lui permettre de réfléchir, en 
interaction avec le professionnel et 
le modérateur, sur ses actions, en 
lien avec la situation travaillée sur le 
terrain et en ligne. Il le tient à jour 
en l’éditant au fur et à mesure. Un 
lien commentaires permet aux autres 
acteurs de réagir chaque jour. Un 
calendrier mensuel, à côté, offre une 
lisibilité d’ensemble et permet d’ac-
céder directement à tel ou tel jour. 
Nous avons aussi prévu une fonc-
tion d’archivage mensuel.

� Le forum est organisé en deux par-
ties. L’une est ouverte à l’ensemble 
des acteurs et l’autre uniquement 
aux professionnels et aux modéra-
teurs. Elles servent de support à des 
réflexions sur le comportement et 
les performances de l’ensemble des 
étudiants du groupe, ainsi que sur 
la démarche dans son ensemble. 
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� La démarche pédagogique derrière le 
portail est développée et présentée 
sous la forme d’un fichier Microsoft 
PowerPoint installé sur le serveur du 
portail. Tout acteur y a accès.

� Le lien autres sites affiche les princi-
paux sites en travail social, incitant 
les étudiants à développer leur savoir 
dans ce domaine.

� Le lien aide permet à l’étudiant de 
contacter le modérateur ou l’équi-
pe technique en cas de besoin.

� Pour sortir du site, l’étudiant doit cli-
quer sur le lien déconnexion.

Section Professionnels : Chaque 
professionnel dispose de toutes les 
fonctionnalités du portail que nous 
venons de voir, sauf qu’il ne pourra 
interagir qu’avec ses étudiants pour les 
activités liées aux fiches pédagogiques 
et au journal de bord. Par contre, le 
forum lui est totalement ouvert. 

� Il a un groupe d’étudiants qui lui est 
attaché par le lien mes étudiants.

� I l  dispose  aussi  d ’un l ien  pour  
contacter le modérateur par cour-
rier électronique.

Section Modérateurs : Le modéra-
teur a accès au portail dans son en-
semble et peut interagir à tous les 
niveaux, autant avec les étudiants 
qu’avec les professionnels.

� La liste des étudiants lui permet de 
suivre les travaux de chacun des étu-
diants et d’interagir à tout moment.

� La liste des professionnels lui ouvre 
l’accès à l’espace de chacun des pro-
fessionnels avec un lien qui lui per-
met de contacter le professionnel 
par courrier électronique. Il accède 
aussi à la liste d’étudiants attachés 
à ce professionnel et dispose d’un 
lien qui lui permet d’attacher de nou-
veaux étudiants au professionnel.

� Enfin, le modérateur a la respon-
sabilité de donner accès aux étu-
diants aux différentes fiches en 
fonction de leur progression par 
le lien fiches à activer.

L’intérêt de cette organisation est de 
donner à chaque étudiant un accès quasi 
instantané à l’ensemble des situations 
traitées par la cohorte et de pouvoir ainsi 
suivre l’évolution des différentes situa-
tions, avec des éclairages différents. C’est 
un premier avantage puisque jusque-là, 
les étudiants en stage se retrouvaient 
plus isolés. Leur vision était forcément 
limitée aux situations spécifiques de 
leur terrain de stage et à un seul modèle 
de pratique, celui de leur formateur de 
terrain. L’étudiant avait, de ce fait, trop 
souvent tendance à copier ce formateur 
et à s’enfermer dans un mimétisme en 
reproduisant ce type de pratique plutôt 
que de développer la sienne propre. 

3.2.2 Fiches pédagogiques 
d’accompagnement d’une 
situation sociale

Les étudiants sont en stage auprès des 
travailleurs sociaux en exercice. Dans ce 
contexte, chaque étudiant, à un moment 
donné, fait face à un problème réel, im-
portant pour lui. Il est motivé à contri-
buer à le résoudre.

Sous la responsabilité d’un professionnel, 
chaque étudiant accompagne concrètement 
une situation sur le terrain, qu’il travaille 
parallèlement en ligne avec les assistantes 
sociales impliquées dans la démarche, la 
modératrice et ses collègues étudiants. 

La démarche pédagogique adoptée sur 
le portail consiste à amener l’étudiant 
à présenter les données de la situation 
concrète de terrain d’une personne ou 
d’une famille, dans laquelle il est impli-
qué ou souhaite s’impliquer. Il dispose 

pour cela d’un ensemble de trois fiches, 
auxquelles il a accès progressivement, 
qui le guident sur les grandes étapes 
du processus méthodologique d’aide à 
la personne. Nous lui donnons là les 
repères nécessaires, notamment pour 
faire appel aux savoirs codifiés dont il 
pourrait avoir besoin. 

L’étudiant utilise d’abord un formulaire en 
ligne pour présenter la situation dans la-
quelle il est impliqué. Il dispose pour cela 
d’un cahier des charges (checklist) prenant 
en compte la situation initiale et sa progres-
sion au fil de l’action. Il a également accès 
à un ensemble de trois fiches correspon-
dant aux stades de traitement d’une situa-
tion (premier recueil de données, compré-
hension de la problématique sociale, pro-
cessus d’intervention). L’objectif de cette 
démarche balisée (semi-directive) est de 
permettre à l’étudiant d’observer, de recueillir 
des données, de se questionner, d’analyser, 
de repérer la ou les problématiques et de 
poser des hypothèses de travail. Grâce au 
support fourni par ces fiches, le profession-
nel peut mieux accompagner l’étudiant dans 
son travail d’analyse, de réflexion sur l’ac-
tion et de conceptualisation. La dimension 
asynchrone intervient à ce stade pour faci-
liter la prise de recul nécessaire et le retour 
sur l’expérience vécue, éléments qui font 
en général défaut dans le modèle classique 
d’apprentissage de la pratique profession-
nelle. Bien que ce travail n’en soit encore 
qu’au stade préliminaire, nous constatons 
d’ores et déjà une amélioration sensible des 
échanges entre étudiants et professionnels 
par rapport au modèle classique. L’étudiant 
tient compte des renvois et approfondit son 
recueil de données sur le terrain. Il observe, 
se questionne, met en lien des éléments et 
développe une argumentation en s’appuyant 
sur la théorie. Par ailleurs, ses représenta-
tions transparaissent naturellement dans 
ses écrits. Le professionnel peut ainsi les 
analyser au fur et à mesure et l’aider à les 
améliorer, ce qui est assez nouveau.
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3.2.3 Journal de bord 

Le journal de bord apparaît comme un outil 
intéressant, accessible et favorisant surtout 
la réflexion sur l’action. 

Paré (1987) définit le journal de bord comme 
étant un « instrument d’exploration person-
nelle, de clarification et de connaissance de 
soi », ajoutant « qu’il permet de structurer, de 
donner une forme à notre expérience quoti-
dienne ». Pour l’auteur, le journal devient ain-
si un moyen de communication, un moyen 
donné à l’apprenant d’exprimer sa réalité. 

Le journal de bord, dans notre expérience, 
s’avère donc être un outil intéressant puis-
qu’il favorise l’apprentissage et l’approfondis-
sement de notions, la connaissance de soi et 
la réflexion sur l’action. Il est à la fois réflexif 
et interactif, avec comme objectif principal 
de permettre à l’étudiant de s’observer dans 
l’action par rapport à la situation choisie en 
accompagnement. Par ce biais s’enclenche un 
réel travail sur soi, le savoir-être étant l’outil 
essentiel de ces métiers de l’humain. 

Nous avons aussi constaté qu’une étudiante 
avait utilisé le journal pour échanger sur les 
difficultés qu’elle rencontre dans son appren-
tissage, du fait, notamment, d’un accompa-
gnement peu performant, nous semble-t-il. 
Il s’agit donc là de l’expression d’un besoin 
que nous n’avions pas jusqu’ici identifié, 
mais qu’il s’avère important de prendre en 
compte. Le journal de bord est accessible au 
professionnel qui accompagne la situation 
et au modérateur/coordonnateur du groupe. 
Les autres étudiants y ont aussi accès mais, 
par contre, ne peuvent intervenir. On cons-
tate que ce journal ouvre une dimension 
nouvelle dans la relation entre étudiants, 
professionnels et modérateurs. Jusqu’à pré-
sent, par crainte de l’évaluation, l’étudiant 
s’autorisait peu, voire pas du tout, à parler 
de lui et de ses difficultés. Cette étudiante a 
donc été parmi les premiers à investir le por-
tail de cette aptitude en y entrant les données 

d’une situation, à première vue complexe, 
mais particulièrement riche comme support 
d’apprentissage. Nous la sentons très moti-
vée, impliquée, mais un peu en manque de 
repères et peut-être un peu seule dans l’ac-
tion. Son engouement du début s’efface petit 
à petit pour laisser place à des hésitations et 
à des doutes s’exprimant par des peut-être que, 
je ne sais pas si, peut-être que je devrais rentrer une 
nouvelle situation. Face aux questionnements 
aidants de la professionnelle, en ligne, nous 
notons rapidement chez l’étudiante une perte 
de confiance en soi, très perceptible dans son 
écrit puis, plus rien de sa part. En tant que 
modératrice et animatrice sur le portail, nous 
la sollicitons alors en prenant des nouvelles. 
Ce à quoi elle nous répond : 

« Quoi dire? J’ai quelques soucis 
dans mon stage, j’ai l’impression de 
ne pas progresser comme l’espérait ma 
monitrice de stage. Mais bon, je garde 
confiance, il me reste encore quelques 
permanences à faire pour pouvoir évo-
luer et progresser. »

Nous sentons, chez elle, une sorte de démo-
tivation, voire de lassitude. Nous l’invitons 
à nous parler de ses difficultés, en se resi-
tuant par rapport aux objectifs de ce stage. 
Nous l’encourageons à faire le point sur ses 
potentialités, sur ses ressources, tout en re-
pérant ses faiblesses, qui seront à travailler 
au regard des compétences à développer en 
intervention sociale.

Elle nous explique alors que :

« Selon ma monitrice, je n’évalue pas 
vraiment certaines situations, j’ai du 
mal à voir au-delà de la demande, j’ai 
du mal à percevoir la personne dans 
sa globalité. Peut-être est-ce dû au fait 
que je n’ai pas assez travaillé mes en-
tretiens en me basant sur la méthodo-
logie ISAP, et que j’ai voulu aller trop 
vite en commençant par des perma-
nences de 15 personnes... »

Ce à quoi réagit immédiatement la profes-
sionnelle en ligne :

« Votre état d’esprit par rapport aux ren-
vois que vous fait votre formateur de 
terrain m’interpelle... Il est d’abord im-
portant de ne pas vivre les remarques 
formulées comme des critiques. Cette 
précaution ménagera certainement l’effet 
sur la confiance en soi qui semble avoir 
diminué chez vous. Par contre, il est ab-
solument nécessaire de vous interroger 
objectivement sur ces remarques, c’est-à-
dire sur le manque d’appréciation globale 
d’une situation, par exemple... »

Ainsi, à travers ce journal interactif et ré-
flexif, sur le portail, bien des sujets qui 
n’étaient pas – ou très rarement – abordés 
sur les doutes, les peurs ou les difficultés 
personnelles de l’étudiant, comme en té-
moignent les propos ci-dessous, font ici 
l’objet d’un dialogue.

« Le manque d’appréciation globale 
des situations rencontrées n’est pas dû 
à une omission ou à un manque d’in-
térêt, mais soit au fait qu’il me man-
que des informations pour pouvoir 
évaluer, soit au fait que je n’en suis pas 
sûre, et la peur de me tromper engen-
dre le silence... Je me suis souvent in-
terrogée sur la relation entre formateur 
et stagiaire. J’avoue que j’ai fait part à 
ma monitrice de mon souhait qu’il y 
ait plus d’accompagnement et de par-
tage et moins d’évaluation de sa part. 
Je n’osais pas lui parler des situations 
que je traitais, de peur qu’elle critique 
ma façon de penser, et que cela engen-
dre encore des critiques. À force, on a 
vite fait de penser qu’on est nulle... »

Il s’engage alors un échange particulièrement 
constructif entre la professionnelle et l’étu-
diante, favorisant chez cette dernière une prise 
de recul par rapport à son vécu. Si bien que, 
remobilisée, elle demandera l’aide du centre de 
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formation. À la suite du bilan, d’un commun 
accord, l’étudiante changera de lieu de stage. 

Alors que jusque-là, trop souvent, les for-
mateurs de terrain comme ceux du centre 
était informés des difficultés des étudiants 
une fois la situation dégradée, remettant 
parfois en cause la validation du stage, dans 
ce cas précis, le problème a été vite pris en 
compte et l’étudiante repositionnée dans 
son parcours de formation.

3.2.4 Forum des étudiants 

Le forum des étudiants remplit bien le rôle 
qui lui a été assigné. Il favorise des échan-
ges sur différents thèmes, en lien avec la 
pratique professionnelle, entre des étu-
diants d’une même cohorte, qui sans cela 
n’auraient pas lieu. Les experts et la mo-
dératrice participent aux débats. Nous en 
voulons pour preuve ces courts extraits :

Étudiant A : « Salut, j’aimerais discuter 
sur un sujet qui me tient à cœur et pour 
lequel je n’ai pas de réponses : que faire 
quand on voit des parents déficients (et 
par ailleurs aimants et non-maltraitants) 
élever des petits et ne pas pouvoir répon-
dre à leurs sollicitations (scolaires, affec-
tives, etc.)? J’ai plusieurs familles où c’est 
le cas et où le placement des enfants n’est 
pas justifié. Que faire pour les aider? »

Étudiant B : « …sur mon secteur j’ai beau-
coup de jeunes âgés de 16 ans en situa-
tion d’illettrisme... Qu’a fait l’Éducation 
nationale? S’est-elle souciée du devenir 
de ces jeunes? Car le collège ne veut plus 
les garder (16 ans, âge de la non-obliga-
tion scolaire) et le lycée bien entendu ne 
les veut pas! Cela me met en colère car j’ai 
le sentiment que l’Éducation nationale a 
démissionné de sa fonction première : le 
savoir pour tous (et pas seulement pour 
les premiers de la classe!). Qu’en pensez-
vous? Suis-je trop sévère? Merci d’avance 
pour vos réponses! »

3.2.5 Forum des professionnelles 
et de la modératrice

C’est un espace de communication et d’échan-
ges entre les professionnelles, mais aussi entre 
les professionnelles et la modératrice pour 
l’accompagnement et l’organisation de la dé-
marche. Les étudiants n’ont pas accès à ce fo-
rum, pour l’instant sous-exploité. Il s’agirait 
à moyen terme d’évaluer son utilité, mais on 
peut déjà en dire qu’il remplit une fonction 
qui ne lui était pas attribuée a priori, mais qui 
mériterait sans doute d’être généralisée. Une 
des professionnelles, intervenante en ligne 
et qui accueille actuellement un étudiant en 
stage, a souhaité échanger sur les difficultés 
qu’elle rencontre dans cet accompagnement. 
Les autres professionnelles ont alors pu réa-
gir. Cette situation, spontanée dans ce cas, 
pourrait être intégrée plus tard au dispositif 
de manière plus réfléchie et systématique. 
Des formateurs de terrain pourraient remplir 
parallèlement la fonction d’intervenant sur le 
portail. À moyen terme, c’est un objectif à at-
teindre, d’autant qu’une telle dynamique per-
mettrait de mieux préciser les besoins en for-
mation des formateurs de terrain et d’adapter 
au mieux le programme de formation pour 
y répondre, en tenant compte de l’évolution 
des pratiques en formation d’adultes.

Conclusion et perspectives

L’article décrit sommairement une commu-
nauté de pratique (Scardamalia et Bereiter, 
1996) dans la formation initiale au travail 
social à l’IRTS de la Réunion. Ce type d’ap-
proche pédagogique constitue une inno-
vation dans le milieu du travail social où il 
ouvre un espace propice à la revalorisation 
de l’apprentissage expérientiel, maillon fai-
ble du cycle d’apprentissage en alternance 
dans la formation initiale d’assistant social. 

Le travail social en tant que profession œu-
vre à la promotion du changement social, à la 
résolution des problèmes dans les relations 
humaines, à l’appropriation du pouvoir par les 

personnes et à la libération de celles-ci, dans 
le but d’accroître leur mieux-être. Utilisant 
des théories sur le comportement humain et 
les systèmes sociaux, le travail social inter-
vient aux points de jonction où les personnes 
sont en interaction avec leurs milieux envi-
ronnants. Les principes à la base des droits 
humains et de la justice sociale constituent les 
fondements du travail social.5 

Le processus d’apprentissage expérientiel en 
travail social apparaît comme une combinai-
son d’apprentissage de méthodes éprouvées 
et de résolution des problèmes ouverts, pour 
lesquels n’existent pas de solutions toutes fai-
tes. La formation au travail social doit à la fois 
dégager les concepts à partir de l’expérience, 
construire les règles et les principes qui guident 
les actions dans des situations nouvelles et 
modifier les concepts au fil de l’action pour en 
améliorer l’efficacité. Ce processus complexe 
est à la fois actif et passif, concret et abstrait. 
Kolb, Rubin et McIntyre (1984) le représentent 
comme un cycle de quatre étapes :

1. expériences concrètes
2. observations et réflexions
3. formation de concepts abstraits et de 

généralisation
4. implication des concepts dans de nou-

velles situations

À ce jour, la formation initiale des assistants 
sociaux favorise assez peu la réflexion et la for-
mation des concepts. La quatrième étape du cy-
cle de Kolb est difficilement réalisable sans un 
aménagement adéquat du dispositif de forma-
tion. Actuellement, les formateurs de terrains 
seuls et isolés ne disposent pas des compéten-
ces suffisantes pour permettre la réalisation du 
processus d’apprentissage expérientiel dans 
son ensemble. La formation des formateurs de 
terrain, obligatoire depuis 19986 mais appli-
quée à la Réunion depuis 2002 seulement, n’a 
fait que très peu de progrès à ce jour. 

La recherche décrite dans cet article tente de 
pallier cette lacune et d’attirer un nombre plus 
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important de formateurs dans cette direction. 
Il est clair pour nous qu’un grand pas reste à 
franchir entre les principes qui ont guidé notre 
action et leur mise en œuvre effective. Ce tra-
vail a cependant le mérite d’être sans doute le 
premier à aller dans ce sens dans l’ensemble de 
la ZOI. Les perspectives qu’il ouvre et l’engoue-
ment qu’il suscite tant chez les étudiants que 
chez les professionnels nous portent à croire 
qu’il ne constitue qu’une première étape dans 
la construction d’un réseau de compétences et 
de soutien à la formation dans la ZOI. 

Nous avons tenté de semer les germes d’une 
culture de l’empowerment, ce qui semble la 
seule solution pour la mise en place d’un déve-
loppement durable. Il s’agit maintenant d’aller 
plus loin dans la maîtrise des outils, d’intro-
duire des affordances plus nombreuses pour 
orienter les étudiants vers plus de réflexion et 
plus de conceptualisation individuelle ou col-
laborative, et de permettre ainsi à cette culture 
de prendre racine et de s’épanouir. 
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Notes

1
 Dans le contexte français – et par extension réu-

nionnais – les assistants sociaux, les éducateurs 

spécialisés, les éducateurs de jeunes enfants, 

etc. forment ce qui correspond, dans d’autres 

nomenclatures, au corps professionnel des tra-

vailleurs sociaux. 
2
 Le décret n° 2004-533 du 11 juin 2004 relatif 

au diplôme d’État et à l’exercice de la profession 

d’assistant de service social précise les condi-

tions de mise en œuvre de la formation de assis-

tants de service social. Arrêté du 29 juin 2004.
3
 Seymour Papert avait inventé il y a une vingtaine 

d’années le terme thingify, que l’on pourrait tra-

duire littéralement par « chosifier », encore plus 

parlant que « réifier ».
4
 D’un point de vue purement technique, le por-

tail a été conçu avec les langages informatiques 

suivants : PHP, JavaSript, DHTML et HTML. La 

base de données est construite sur la plate-forme 

MySQL, mais pourrait être adaptée à toute autre 

plate-forme (SQL Server, Oracle, etc.), à condi-

tion qu’il y ait un serveur qui supporte PHP.
5
 Le 27 juin 2001, cette définition a été adoptée 

conjointement par l’Association internationale 

des écoles de travail social et la Fédération in-

ternationale des travailleurs sociaux (FITS) au 

cours de leur congrès international qui se tenait 

à Montpellier. Personnellement, j’aurais envie 

d’y ajouter (ligne 3) qu’il s’agit d’« accroître leur 

mieux-être et leurs potentialités ».
6
 Arrêté du 22 décembre 1998 du ministère de 

l’Emploi et de la Solidarité visant l’acquisition de 

compétences des professionnels de terrain à l’ac-

compagnement de stagiaires en travail social.
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Résumé

Les démarches d’évaluation de l’ensei-
gnement par les étudiants se heurtent 
à des difficultés de mise en œuvre qui 
nuisent à leur efficacité. La procédure de 
collecte et de traitement de l’information, 
et de consultation des résultats est en 
particulier très lourde à gérer quand elle 
concerne plusieurs milliers d’étudiants, 
plusieurs centaines d’enseignants et de 
nombreuses formations différentes. Le 
système Qualiense est un logiciel d’éva-
luation des enseignements fonctionnant 
sur Internet et sécurisé, mis en place 
pour optimiser le processus d’évalua-
tion. L’utilisation des réseaux permet de 
mettre à disposition et de gérer les ques-
tionnaires en temps réel. Les résultats 
sont consultables sous forme d’indica-
teurs et de tableaux de bord, mais aussi 
de réponses aux questions ouvertes. Le 
système est aujourd’hui utilisé par l’en-
semble des composantes de l’Université 
d’Auvergne (France), qui compte environ 
10 000 étudiants.

Abstract

Specific difficulties affect the efficiency 
and effectiveness of student evaluations 
of teaching. In particular data collection, 
analysis and reporting involves complex 
management when several hundred or 
thousand students are concerned and 
several hundred teachers and different 
formations. Now that new technologies 
are in place, the question is how to use 
them as a tool for optimising the process. 
The Qualiense system is an assessment 
program designed to serve both the in-
stitution and the individuals concerned. 
It is a software operating on the Internet. 
Using the network means being able to 
provide questionnaires immediately and 
to manage them readily. Indicators and 
trend charts enable comparison of the 
results. Lastly, qualitative data are avail-
able through the answers to open-ended 
questions. The profiles make the system 
secure but results obtained immediately 
offer many perspectives for the devel-
opment of teaching practices. The system 
is now extended to the whole University 
d’Auvergne (France) with 10,000 stu-
dents involved.

Introduction

L’évaluation de l’enseignement par les 
étudiants est une pratique courante en 
Amérique du Nord et en développement 
en France. Mais le contexte universitai-
re français est jusqu’ici peu ouvert à ce 
type de démarches. Si les écoles d’en-
seignement supérieur privées recourent 
largement à l’évaluation de l’enseignement 
par les étudiants, dans les universités pu-
bliques, l’évaluation de l’enseignement 
reste une pratique rare et confidentielle 
(Dejean, 2002). Même si ce qui est en jeu 
est surtout une culture de l’évaluation, les 
difficultés méthodologiques et pratiques 
qu’entraîne la mise en place de l’évalua-
tion ne doivent pas être minimisées. La 
procédure de collecte et de traitement de 
l’information, et de consultation des ré-
sultats est en particulier très lourde à gérer 
quand plusieurs centaines, voire plusieurs 
milliers d’étudiants sont impliqués. Ainsi, 
trois problèmes principaux liés à la lour-
deur de la procédure sont relevés par les 
enseignants dans les procédures d’éva-
luation existantes (Bernard, Postiaux et 
Salcin, 2000) : des délais de rétroaction 
trop longs (les résultats sont diffusés aux 
enseignants alors qu’une nouvelle session 
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a commencé), l’inadaptation des ques-
tionnaires utilisés pour évaluer certains 
types d’enseignements et le fait que l’éva-
luation ne soit mise en œuvre qu’une fois 
par an à la fin des cours.

La mise en place d’outils adaptés à une 
évaluation évolutive1, facile à faire et à con-
sulter s’impose d’autant plus que les TIC 
sont désormais des ressources pour l’opti-
miser. On constate pourtant que celles-ci 
restent peu évoquées dans les différents 
rapports traitant de l’évaluation de l’en-
seignement à l’université (Younes, 2004) 
alors qu’elles se révèlent indispensables 
dans un processus lourd et complexe 
(Theall et Franklin, 2001). Nous présen-
tons ici Qualiense, un logiciel d’évalua-
tion des enseignements conçu pour ré-
soudre les problèmes liés à la réalisation 
de l’évaluation. Il a été conçu et réalisé à 
l’Université d’Auvergne (France), en par-
tenariat avec une société d’informatique 
spécialisée dans le développement d’outils 
pour la formation, et notamment de lo-
giciels d’évaluation. Il est adapté aux be-
soins d’une université accueillant environ 
10 000 étudiants dans 8 composantes : 
médecine, pharmacie, odontologie, droit, 
sciences économiques, Institut Universi-
taire Technologique, Institut Universitaire 
Professionnalisé, Institut de préparation 
aux concours administratifs. Un ensei-
gnant chercheur en sciences de l’éducation 
a été chargé de mission pour la mise en 
place du dispositif d’évaluation dans ses 
fonctionnalités et son organisation. 

Après deux ans d’utilisation de l’intranet 
d’évaluation progressivement étendu aux 
différentes composantes de l’Université 
d’Auvergne, il est aujourd’hui possible de 
dresser un bilan réaliste des apports des 
TIC au développement de l’évaluation de 
l’enseignement conduite dans une perspec-
tive de régulation des activités formatives 
en tenant compte des contraintes et des 
freins liés à une telle démarche.

Inscription du logiciel Qualiense 
dans une démarche générale 

La décision de mettre en place un système 
d’évaluation de l’enseignement par les étu-
diants émane des responsables de l’Uni-
versité dans une double finalité : d’une part, 
être en conformité avec les textes officiels 
et d’autre part, améliorer la qualité de l’en-
seignement. L’arrêté ministériel d’avril 1997 
stipule en effet que « pour chaque cursus est 
organisée une procédure d’évaluation des en-
seignements et de la formation… prenant en 
compte l’appréciation des étudiants ». L’arti-
cle 8 de l’arrêté du 30 avril 2002 sur les étu-
des universitaires correspondant au grade de 
licence conditionne l’habilitation des forma-
tions à leur évaluation. L’article 20 du même 
arrêté stipule le caractère obligatoire de ces 
procédures d’évaluation des formations et 
des enseignements. Cet article précise que 
celles-ci doivent permettre « la participation 
de l’ensemble des étudiants pour favoriser 
le dialogue nécessaire entre les équipes de 
formation et les étudiants afin d’éclairer 
les objectifs et les contenus de formation, 
d’améliorer les dispositifs pédagogiques et 
de faciliter l’appropriation des savoirs ». Le 
but annoncé des démarches d’évaluation est 
d’améliorer la qualité de l’enseignement en 
utilisant l’évaluation comme un levier sus-
ceptible de faire évoluer l’enseignement et 
de l’ajuster. Plus qu’une mesure à un ins-
tant donné, l’évaluation peut être considérée 
comme un processus inhérent à l’évolution 
de l’action pédagogique (Stufflebeam et al., 
1980). Les pratiques d’évaluation présentent 
un intérêt particulier en tant que premier 
moment d’une dynamique de régulation 
(Hadji, 1992). Selon le modèle proposé par 
Allal (1988), toute régulation a pour fin de 
procéder à des ajustements (guidance), par 
utilisation adéquate de l’information en re-
tour (feedback). Le point de vue des étudiants 
sur les enseignements qu’ils reçoivent est 
un élément fondamental puisqu’ils en sont 
les principaux destinataires et aussi parce 
qu’ils apparaissent de plus en plus comme 

des partenaires de la dynamique de forma-
tion. Les différents objectifs de l’Université 
d’Auvergne se recomposent autour du projet 
de doter l’établissement d’un dispositif ins-
titutionnalisé de dialogue interne, propre 
à contribuer à l’amélioration constante des 
enseignements proposés et à leur adapta-
tion aux besoins ressentis par les étudiants 
formés. L’exploitation de leurs points de vue 
doit permettre une remontée d’information 
essentielle tant pour l’établissement que 
pour les enseignants. 

On vise à favoriser les échanges entre les dif-
férents acteurs impliqués dans une forma-
tion : étudiants, responsables et enseignants. 
Toutefois, cette concertation ne va pas de 
soi. Le processus d’évaluation a nécessité 
des stratégies diversifiées d’implantation et 
de concertation en fonction de la culture de 
l’évaluation des acteurs. En effet, seuls 16 % 
des enseignants déclaraient pratiquer régu-
lièrement l’évaluation de leur enseignement 
par les étudiants avant la mise en place du 
dispositif, et près de 15 % estimaient que 
c’est une perte de temps. De plus, l’évalua-
tion ne s’est mise en place que par étapes. La 
première étape d’enclenchement innovant 
dans un milieu non familier de l’évaluation a 
concerné uniquement une des composantes 
de l’Université, l’Institut Universitaire Tech-
nologique, où étaient situés les porteurs du 
projet (directeur, enseignant, informati-
cien). Elle a nécessité de s’appuyer à la fois 
sur une mise en œuvre, sur un engagement 
institutionnel important et sur une amorce 
de concertation. Le passage par l’action, fa-
cilité par une médiation technique, est un 
élément déterminant de l’engagement des 
acteurs (Joule et Beauvois, 1998). Aleamoni 
(1987) mentionne que la première condi-
tion pour garantir le bon fonctionnement 
d’un système d’évaluation de l’enseignement 
consiste en un « engagement actif » de la 
part de l’administration. La deuxième étape, 
celle de l’extension de l’évaluation aux autres 
composantes, est aussi celle de l’élargisse-
ment de la concertation avec l’organisation 
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de différentes modalités : réunions par dé-
partements, par disciplines, entre responsa-
ble de la formation et étudiants, entre ensei-
gnants et étudiants, entre responsables des 
formations, etc.

La qualité de l’évaluation de l’enseignement 
repose sur l’objectivation de références, de 
critères et d’indicateurs partagés, objecti-
vation liée à la conceptualisation des fi-
nalités et modalités de l’enseignement en 
relation avec le public. En cela, l’adhésion et 
la concertation des différents acteurs de la 
formation sont déterminantes (Gueissaz, 
Häyrinen-Alestalo, Fischer-Bluhm et Snell, 
1998). Dans le cas examiné ici, différentes 
réunions d’information, de travail et de pi-
lotage ont été organisées dans ce but. Tout 
d’abord, une réunion publique. Il s’agissait 
principalement d’informer les enseignants 
et le personnel administratif des objectifs 
d’une évaluation formative devant permet-
tre l’amélioration des enseignements, et de 
réunir un groupe de pilotage du projet. Ce 
groupe, constitué de différents acteurs con-
cernés (directeur, enseignants), a contribué 
à la définition des objectifs, critères, indi-
cateurs et techniques permettant de mettre 
en œuvre l’évaluation de l’enseignement en 
associant les étudiants à cette démarche. 

Le questionnaire rempli par les étudiants 
est le moyen d’évaluation le plus répandu 
pour évaluer l’enseignement des profes-
seurs (Bernard et Bourque, 1999; Donald 
et Saroyan, 1991). Malgré leur variété, ces 
questionnaires se présentent généralement 
sous la forme d’une liste d’éléments avec des 
échelles de cotation. Les questionnaires de 
type multidimensionnel contiennent le plus 
souvent des éléments spécifiques reflétant 
un ensemble de construits ou de dimensions 
servant à décrire l’efficacité de l’enseigne-
ment et, parfois, des éléments spécifiques 
et généraux. Ces éléments sont des proposi-
tions par rapport auxquelles les étudiants se 
positionnent sur les échelles correspondan-
tes. Différents degrés d’une échelle corres-

pondant à des valeurs numériques permet-
tent de quantifier les attitudes, jugements 
ou perceptions des répondants. Les échelles 
vont de 3 à 7 points, de « tout à fait d’accord » 
ou « très bon » à « pas du tout d’accord » ou 
« très mauvais ». 

Le questionnaire utilisé pour évaluer un en-
seignement a été élaboré à partir de catégories 
d’éléments validés (Abrami et d’Apollonia, 
1990; Centra, 1993; Feldman, 1976) regrou-
pés en cinq thèmes : objectifs et structure 
(ex. : le plan du cours apparaît clairement), 
contenu (ex. : vous avez acquis des connais-
sances), relation avec l’enseignant (ex. : l’atti-
tude des enseignants est motivante), contrô-
les (ex. : les critères d’évaluation des contrôles 
sont clairs) et appréciation globale. 

Le dispositif d’évaluation implanté s’ap-
puie à la fois sur un système d’acteurs, 
c’est-à-dire la mobilisation des respon-
sables, des administrateurs, des ensei-
gnants et des étudiants, et sur la mise en 
place d’une organisation passant par une 
médiation informatique.

Objectif du logiciel d’évaluation

Le logiciel d’évaluation réalisé s’inscrit dans 
un objectif d’amélioration de l’évaluation 
de l’enseignement. Son efficacité et son uti-
lité se déclinent en six qualités principales : 
structure de l’information (qualitative et 
quantitative), fiabilité de la saisie, rapidité 
des traitements, accessibilité des résultats 
actualisés, administration et utilisation 
aisées, évolutivité de l’évaluation. 

Au terme de son développement, le logiciel 
permet d’obtenir, à différents moments stra-
tégiques, le portrait le plus représentatif pos-
sible des perceptions des étudiants quant 
à leur formation en général et à leurs ensei-
gnements en particulier. Ces informations 
doivent servir à réguler les actions, à prendre 
des décisions pour améliorer la formation. 
Le logiciel permet également de mesurer les 

évolutions dans le temps et d’effectuer des 
comparaisons. L’information fournie par le 
système d’évaluation peut être analysée à dif-
férents niveaux. À un niveau très général, en 
un seul coup d’œil, on peut situer l’avis des 
étudiants sur chaque thème de l’enseigne-
ment évalué ou faire des comparaisons entre 
les différentes disciplines d’une formation 
ou entre différentes formations. À un niveau 
plus fin, l’information qualitative, compo-
sée des remarques des étudiants, permet 
des traitements supplémentaires en matière 
d’analyse de contenu.

Choix de réaliser un intranet

La première possibilité pour réaliser les 
campagnes d’évaluation est de distribuer 
des questionnaires papier, de les collecter, 
de les dépouiller, de traiter les résultats et 
de les diffuser. Cette solution fréquem-
ment utilisée est extrêmement coûteuse en 
temps. Elle a donc été écartée.

La deuxième possibilité est de soumettre 
les questionnaires remplis à un lecteur op-
tique. Cette solution n’a pas été retenue, car 
le lecteur optique ne prend pas en compte 
les réponses aux questions ouvertes et 
nécessite de développer informatiquement 
les traitements souhaités. Les modifica-
tions sont difficiles.

La troisième possibilité est de concevoir 
une application informatique qui automa-
tise la gestion des questionnaires, la saisie 
des réponses et le traitement des résultats. 
Cette solution présente néanmoins 
l’inconvénient d’installer l’application sur 
chaque micro-ordinateur, et ceci, à chaque 
changement; l’organisation informatique 
est donc exigeante.

Pour ces raisons, le choix de réaliser un in-
tranet s’est révélé le plus approprié dans la 
perspective d’un outil léger sur le plan de 
l’organisation. Utiliser les réseaux permet 
de mettre immédiatement à disposition les 

http://www.profetic.org/revue


2005 - International Journal of Technologies in Higher Education, 2(1)

www.profetic.org/revue

55

questionnaires et de les gérer aisément : ain-
si, les modifications effectuées sur le serveur 
sont immédiatement répercutées. À partir de 
chaque poste connecté au réseau, on peut, 
suivant ses droits, saisir les réponses aux 
questionnaires ou consulter les résultats. 
Les résultats étant stockés dans une base de 
données, les traitements sont automatisés et 
conservés : pas de problème de collecte, de 
dépouillement, de stockage, de comparaison. 
Dès que le dernier étudiant a saisi ses répon-
ses, les résultats sont accessibles à partir de 
n’importe quel ordinateur qui possède un 
accès à Internet. 

Apports du logiciel Qualiense 

Le logiciel Qualiense fonctionne donc sur 
Internet. Il a été conçu pour opérationnali-
ser l’évaluation à la fois comme outil de ges-
tion de la qualité de l’enseignement et dans 
une perspective de processus individuel et 
collectif de construction du sens de l’action 
de formation. Il possède les fonctionnalités 
requises pour un tel usage : 

• Accès simple et sécurisé aux ques-
tionnaires. En se connectant au site de 
l’évaluation avec son nom et son mot de 
passe, l’étudiant accède directement à la 
liste des questionnaires prévus, sous for-
me de liens hypertextes. Cet identifiant 
permet aussi d’éviter qu’un même étu-
diant remplisse plusieurs fois le même 
questionnaire, car une fois la saisie enre-
gistrée, le lien du questionnaire change 
de couleur et devient inaccessible. 

• Convivialité. En informatique, la 
convivialité d’un logiciel renvoie à 
son aspect graphique et à sa simpli-
cité pour l’utilisateur, éléments pris 
en compte dans Qualiense. Les ques-
tionnaires se présentent sous la forme 
d’une page-écran qui ressemble à un 
questionnaire papier. Les consignes 
d’utilisation sont simples et ne néces-
sitent qu’une utilisation minimale 

du micro-ordinateur à la portée de 
tout étudiant d’aujourd’hui (utiliser 
la souris et saisir du texte). La mise en 
forme, réalisée par un infographiste, 
est soignée.

• Respect de l’anonymat. Les données 
sont stockées dans une base de don-
nées respectant l’anonymat des étu-
diants : la fiche de chaque étudiant est 
enregistrée indépendamment de son 

identifiant. 

• Traitement automatisé des résultats. 
Le traitement des résultats est automa-
tisé par le logiciel. Il permet de visualiser 
les résultats sous plusieurs formes. En 
premier lieu, le pourcentage d’étudiants 

ayant répondu permet de connaître la 
représentativité des résultats. Si seu-
lement 6 % des étudiants d’une pro-
motion ont réalisé l’évaluation, on doit 
alors relativiser fortement les résultats. 
Ensuite, on peut lire les pourcentages 
pour chaque point de chaque élément 
ou des indicateurs de l’opinion géné-
rale des étudiants suivant chaque élé-
ment ou suivant chaque thème. Quatre 
niveaux de couleur (vert foncé, vert clair, 

orange et rouge) renforcent le caractère 
visuel des indicateurs (voir la Figure 1).

• Ce premier niveau d’analyse est com-
plété par l’information provenant des 
remarques des étudiants. Les répon-
ses aux questions ouvertes sont re-

Figure 1. Indicateurs : leur caractère visuel et synthétique permet un premier niveau d’analyse

Figure 2. Remarques émises sur un thème 
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groupées, ce qui permet d’avoir sous 
les yeux l’ensemble des réponses d’un 
groupe d’étudiants (voir la Figure 2).

• Les tableaux de bord permettent 
d’effectuer des comparaisons : entre 
les résultats de différents groupes 
d’étudiants, de différents ensei-
gnements d’une formation (voir la 
Figure 3), de plusieurs années, etc.

• Système sécurisé. Le logiciel gère 
des profils différents : étudiant, ensei-
gnant, responsable et administrateur. 

Ces profils sécurisent le système en 
définissant des droits d’utilisation. 
Ainsi, par exemple, l’enseignant con-
cerné accède seulement aux résultats 
de l’évaluation de son enseignement, 
le responsable d’un département accède à 
tous les résultats de son département, 
le président de l’Université accède à 
tous les résultats et les étudiants accè-
dent aux résultats quantitatifs. 

• Gestion aisée des questionnaires. 
Un générateur de questionnaires 
permet aux enseignants ou aux res-

ponsables non-informaticiens de 
modifier, supprimer ou ajouter des 
questionnaires.

L’intranet réalisé est un outil efficace, consi-
déré utile par tous les responsables de l’Uni-
versité qui l’ont utilisé. Il a eu un rôle très 
important dans l’enclenchement de l’évalua-
tion puisqu’il a permis la collecte de données 
d’évaluation dans plusieurs composantes de 
l’Université où l’évaluation n’était pas réali-
sée, à l’exception d’initiatives personnelles 
et confidentielles de quelques enseignants. 
Son caractère évolutif le rend propice à une 
évaluation située dans le temps. Et cela, avec 
l’engagement d’un nombre limité d’acteurs. 
Suivant les départements, 70 % ou 80 % 
des étudiants se disent satisfaits du disposi-
tif d’évaluation. Du côté des enseignants, les 
réactions sont plus mitigées. Parmi les en-
seignants ayant répondu à l’enquête, 70 % 
déclarent avoir décidé de modifications 
dans leur enseignement. Mais seulement 
50 % des enseignants ayant répondu à l’en-
quête consécutive à l’évaluation se déclarent 
satisfaits du dispositif d’évaluation. Ceux-ci 
estiment le logiciel « pratique », « efficace », 
« intéressant », « utile », fournissant « un en-
semble de données important qui peut être 
traité ». Mais de nombreux enseignants le 
critiquent ou s’en désintéressent. Certains 
sont opposés à cette forme d’évaluation, les 
étudiants n’étant pas reconnus comme une 
source crédible d’évaluation de l’enseigne-
ment. Concernant le dispositif particulier 
mis en place, les critiques portent sur l’ano-
nymat des étudiants, l’accès aux résultats et 
leur utilisation, en particulier les remarques 
nominatives faites par les étudiants et les 
questionnaires utilisés, jugés insuffisam-
ment adaptés aux spécificités des différents 
enseignements.

Limites du logiciel et de son 
implantation

Malgré l’efficacité de l’outil, la volonté des 
responsables de l’Université et l’engagement 

Figure 3.  Tableau de bord : évaluation globale des différents enseignements d’une formation

Figure 4.  La gestion des profils permet de sécuriser le système
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de certains acteurs dans la démarche d’éva-
luation, un certain nombre de problèmes se 
posent qui montrent les limites du logiciel. 

• La question de l’anonymat 
des étudiants
Cette question est liée à la réaction très 
négative de certains enseignants vis-à-
vis du caractère anonyme des évalua-
tions des étudiants, qui peut entraîner 
un certain nombre de remarques vécues 
comme des règlements de compte : « Tu 
ne sais pas qui te donne la claque » ; « Les 
questions ouvertes sont utiles si elles sont cons-
tructives et non pas des insultes pures vis-à-vis 
un enseignant dont on veut se venger; dans ce 
cas, l’anonymat doit être levé ». D’un autre 
côté, il faut constater que les remarques 
de ce type sont peu nombreuses. Seu-
lement 5 % des étudiants estiment 
n’avoir pas été honnêtes dans leurs 
évaluations. En général, les réponses 
aux questions ouvertes fournissent des 
informations nécessaires à la compré-
hension de la situation. Les équipes y 
trouvent parfois aussi de bonnes idées. 

• La question de l’accès aux résultats
L’accès aux résultats par les responsables 
des formations, chefs de département ou 
présidence est fortement contesté par 
une partie des enseignants. Si certains 
enseignants ne se sentent pas menacés 
(en général, ceux dont les résultats sont 
positifs), d’autres redoutent explicite-
ment l’utilisation des résultats à des fins 
autres que celles visant l’amélioration 
des formations, en particulier à des fins 
de contrôle ou de sanction : « La question, 
c’est ce qu’on va en faire. C’est très bien pour 
l’enseignant, mais je sens qu’il va y avoir des 
suites ». « Je me demande ce qu’on va en fai-
re ». Ainsi, des enseignants réclament la 
confidentialité de l’accès aux remarques 
des étudiants (accès limité à l’enseignant 
concerné), alors que d’autres réclament 
au contraire un accès général de tous à 
tous les résultats d’évaluation. 

• Le problème des effets de seuil
Dans la mise en valeur visuelle des ré-
sultats, le choix des quatre couleurs crée 
un effet de seuil de part et d’autre des va-
leurs retenues pour cette classification. 
La formule de calcul des indicateurs est 
une moyenne pondérée. Si le résultat est 
supérieur ou égal à 70 %, la couleur est 
verte, ce qui indique une évaluation globa-
lement positive. En revanche, en dessous, 
la couleur est orange, ce qui indique une 
évaluation globalement moyenne. Ainsi, 
en un seul coup d’œil, on peut repérer les 
éléments posant problème. Dans le cas 
de la Figure 3, trois enseignements sont 
« dans l’orange ». Or, que signifie la diffé-
rence entre un indicateur de 68 % et un 
indicateur de 70 %? Ce problème pour-
rait être atténué avec une classification en 
huit couleurs.

• Le problème de l’interprétation 
des résultats et de leur utilisation
Le problème de l’interprétation des résul-
tats de l’évaluation et de son utilisation 
est posé. En plus du problème des effets 
de seuil relevé ci-dessus, on remarque 
que les enseignants comme les respon-
sables ont tendance à prélever dans les 
remarques des étudiants celles qui sont 
particulièrement marquantes et en géné-
ral négativement : « Même les autorités n’ont 
regardé que ça, les remarques d’un ou deux étu-
diants ». De nombreux enseignants redou-
tent tout particulièrement un contrôle 
exercé à partir d’informations pouvant 
être largement biaisées ou tronquées. 

• Confusion entre l’évaluation 
de l’enseignement et l’évaluation 
de l’enseignant
Si l’objectif visé à l’Université d’Auvergne 
comme dans les objectifs nationaux fran-
çais est clairement l’amélioration de la 
formation par l’évaluation de l’enseigne-
ment et non de l’enseignant, dans les 
faits, enseignement et enseignant sont 
difficilement séparables. D’une part, dans 

bien des cas l’enseignement est assuré par 
un seul enseignant qui en est responsa-
ble, ce qui le lie étroitement à l’évaluation 
de l’enseignement. D’autre part, quand 
plusieurs enseignants interviennent, les 
étudiants considèrent souvent que des 
différences trop grandes entre les inter-
venants ne leur permettent pas d’évaluer 
globalement l’enseignement. Dans les 
remarques formulées par les étudiants 
au sujet du dispositif d’évaluation de 
l’enseignement, 15 % souhaitent pou-
voir distinguer les enseignants dans les 
évaluations. C’est la deuxième exigence 
qu’ils expriment (après celle d’adapter 
les questionnaires aux matières). On voit 
mal pratiquement comment distinguer 
dans l’évaluation l’enseignement de l’en-
seignant qui l’assure. « Très vite, si l’on veut 
que ce soit utilisable pour l’enseignement, on 
se heurte au fait qu’on revient sur des choses 
concernant l’enseignant ». Les revues des 
principales recherches faites par Centra 
(1993), dans le cas des cours magistraux, 
semblent indiquer que les performan-
ces aux examens sont facilitées par des 
facteurs comme la clarté de l’enseignant, 
son organisation, son enthousiasme et le 
rapport qu’il établit avec les étudiants. De 
plus, certaines caractéristiques de l’en-
seignant influent sur les évaluations de 
l’enseignement faites par les étudiants 
(Feldman, 1983). Cependant, une grande 
partie des critiques concerne une confu-
sion perçue entre l’évaluation de l’ensei-
gnement et l’évaluation de l’enseignant : 
« Cette question montre bien qu’on veut in-
sidieusement évaluer les enseignants et non 
pas les enseignements ». 

• Inadaptation des questionnaires 
aux spécificités des différents 
enseignements
Le choix d’un même questionnaire pour 
évaluer tous les enseignements présente 
l’avantage d’établir par consensus les points 
clés d’un enseignement et celui de permet-
tre des synthèses et des comparaisons sur-
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tout utiles pour avoir une vision globale 
d’une formation. En contrepartie, certains 
enseignants considèrent qu’il devrait être 
adapté aux besoins de chaque enseignant. 
Une prochaine version devrait permettre 
de concilier ces deux optiques, globale et 
particulière, en conservant une trame com-
mune adaptée suivant les types d’enseigne-
ments et les souhaits des enseignants. 

Conclusion : médiation 
technique et institutionnelle  
dans le processus d’évaluation

Le logiciel Qualiense a fait la preuve de son 
efficacité puisqu’il fonctionne sans problè-
me majeur dans les cinq composantes de 
l’Université d’Auvergne qui l’ont utilisé au 
cours de l’année 2003-2004 et qu’il va être 
étendu à l’ensemble des composantes au 
cours de l’année 2004-2005. Il rend possi-
ble la participation de tous les étudiants et 
la mise à disposition de tous de l’informa-
tion obtenue. Il s’agit d’une interface (Cha-
zal, 2002) qui sert de médiation entre les 
acteurs impliqués dans un système d’ensei-
gnement par ses principes d’explicitation, 
d’accélération et de condensation de l’in-
formation. En tant que tel, il participe à la 
formation d’une culture commune.

Les TIC sont donc aujourd’hui des outils 
pouvant faciliter l’évaluation de l’enseigne-
ment par les étudiants. Leur utilisation ne 
doit pas être pensée uniquement comme un 
ajout ou un mécanisme pour l’évaluation, 
mais en tant que partie d’une approche com-
plète et systématique de l’enseignement et 
de l’apprentissage (Theall et Franklin, 2001). 
Car si les ressources informatiques sont une 
aide, voire une condition, il peut être dange-
reux de les surestimer au détriment de tous 
les autres facteurs critiques pour les systèmes 
d’évaluation, en particulier les questions de la 
détermination des objectifs, des critères, des 
effets et des engagements institutionnels et 
personnels à tous les niveaux du processus. 
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Note

1
 D’une part, on doit pouvoir modifier aisé-

ment les questionnaires, d’autre part, on doit 

pouvoir comparer les résultats obtenus, ses-

sion après session.
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Résumé

L’intégration des technologies dans les 
cours à l’Université de Montréal a connu 
une croissance importante et surtout inat-
tendue depuis septembre 2000. Le Centre 
d’études et de formation en enseignement 
supérieur (CEFES) a contribué à cet es-
sor en mettant en place diverses straté-
gies (ex. : équipes SUITE, Communauté 
d’enseignants, Fonds d’innovation péda-
gogique) et activités pédagogiques (ex. : 
ateliers de formation, colloques, conféren-
ces). Cet article de type « compte rendu 
d’expérience » a pour but de dresser un 
portrait du modèle de soutien institution-
nel adopté à l’Université de Montréal pour 
soutenir les professeurs et les chargés de 
cours dans la conception et le dévelop-
pement des situations d’enseignement et 
d’apprentissage intégrant les technologies 
de l’information et de la communication.

Abstract

The integration of technology in tea-
ching and learning at the Université de 
Montréal has undergone a significant 
and unexpected growth since September 
2000. The university’s centre for faculty 
teaching and learning, Centre d’études 
et de formation en enseignement supérieur 
(CEFES), has contributed to this expan-
sion by developing a range of strategies 
(e.g., SUITE teams, faculty communities, 
teaching grants) and providing a large 
number of activities for faculty and lectu-
rers (e.g., workshops, seminars, confer-
ences). The purpose of this short paper is 
to provide an overall portrait of the mo-
del adopted at this institution to support 
faculty and lecturers in their design and 
development of teaching and learning 
activities that integrate technology.

Avec ses deux écoles affiliées, l’École Po-
lytechnique et HEC Montréal, l’Univer-
sité de Montréal (UdeM) accueille plus de 
54 000 étudiants et près de 5000 pro-
fesseurs et autres membres du personnel 
enseignant à travers toutes les discipli-
nes. Au sein de cette grande université 
de recherche, le Centre d’études et de 
formation en enseignement supérieur 
(CEFES) joue un rôle clé dans le déve-
loppement d’un plan stratégique au 
niveau institutionnel qui vise l’essor de 
l’enseignement utilisant les technologies 
de l’information et de la communication 
(TIC) selon des formules hybrides. 

Tout comme d’autres universités cana-
diennes, l’UdeM avait adopté la position or-
ganisationnelle et stratégique d’introduire, 
à la base, les TIC en offrant d’abord un 
soutien aux innovateurs et aux adopteurs 
précoces parmi les membres du corps pro-
fessoral de l’université. En janvier 2000, 
un programme indépendant du CEFES 
portant le nom de SUITE (Soutien dans 
l’utilisation de l’Internet et des technolo-
gies dans l’enseignement) fut créé dans le 
but d’offrir au personnel enseignant la for-
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mation et le soutien spécialisé nécessaires, 
d’une part, pour l’exploration du potentiel 
des TIC et, d’autre part, pour l’intégration 
des TIC dans l’enseignement. 

Le programme SUITE a mis en place une 
approche de soutien en trois phases visant 
à guider les professeurs vers la pédagogie 
diversifiée en utilisant le potentiel péda-
gogique du Web (Weiss-Lambrou, 2002). 
Cette approche de soutien pédagogique et 
technologique avait trois buts principaux : 
promouvoir une prise de conscience et 
un intérêt envers les TIC, mettre sur pied 
une équipe SUITE – un groupe interdis-
ciplinaire d’une vingtaine de partisans 
précurseurs parmi les membres du corps 
professoral – et offrir des possibilités de 
financement pour des projets innovateurs 
intégrant les TIC dans l’enseignement.

Dans la première phase de l’approche du 
programme SUITE, des symposiums ont 
été organisés au sein de l’université sur 
le thème de l’utilisation des TIC dans 
l’apprentissage et dans l’enseignement. 
Le personnel de soutien SUITE ainsi que 
les membres du corps professoral qui 
participaient au programme ont fait des 
présentations à leurs collègues dans 
les départements et les facultés. Ces pré-
sentations servaient de vitrine pour les 
meilleures pratiques de la scénarisation 
pédagogique de compléments de cours en 
ligne et stimulaient l’intérêt pour les TIC 
dans l’apprentissage à travers le campus. 

Une des principales composantes de 
la phase 1 était la sélection et la forma-
tion subséquente d’environ 20 nouveaux 
membres des équipes SUITE qui ont reçu 
un soutien à la fois pour le développe-
ment de leurs cours et pour l’intégration 
de leur matériel à l’intérieur d’une plate-
forme de gestion de cours en ligne. Dans 
ce contexte, il va de soi que la pédago-
gie se voit repensée lors du processus 
d’élaboration et d’intégration de matériel 

en ligne. La décision stratégique prise 
par l’université d’adopter WebCT com-
me la seule plateforme de conception et 
gestion de cours a permis au CEFES de 
concevoir des formations ciblées et sur 
mesure pour mieux répondre aux besoins 
des enseignants. Les professeurs partici-
pant au programme SUITE ont accepté 
de développer au moins un cours dans 
la plateforme WebCT pendant l’année, 
d’assister aux rencontres, séminaires et 
autres activités de l’équipe SUITE ainsi 
que d’agir en tant que mentors auprès 
de leurs pairs. Le processus de l’équipe 
SUITE était unique en son genre puisqu’il 
s’agissait d’un modèle de « coopérative 
de développement technologique » où 
des étudiants de l’université, la plupart 
à la maîtrise et possédant des habiletés 
dans le domaine de la technologie, ont 
été jumelés avec des professeurs partici-
pant au programme SUITE. Les étudiants 
ont été formés selon la plateforme de 
conception de cours et les principes de 
base du design pédagogique, en parallèle 
avec les professeurs. Ensuite, les étudiants 
jouaient un rôle de soutien technologique 
et organisationnel pour les professeurs 
lorsque ces derniers entamaient le proces-
sus d’élaboration de leurs cours en ligne. 
Il faut noter que dans la culture universi-
taire traditionnelle, où l’autonomie prime 
avant tout, la nature interdisciplinaire 
et collaborative du processus de l’équipe 
SUITE a créé non seulement un climat de 
partage, mais aussi de multiples occasions 
d’échange d’idées, de matériel et de vécu. 
De plus, les professeurs ont pu s’ouvrir à 
la rétroaction et aux critiques constructi-
ves de leurs pairs. D’autre part, ils ont pu 
profiter de l’expertise des étudiants et des 
concepteurs pédagogiques, évitant ainsi le 
piège de tout faire eux-mêmes. L’approche 
de l’équipe SUITE a contribué de façon si-
gnificative à une mutation dans la culture 
de l’enseignement institutionnel et a agi 
comme catalyseur pour un échange sou-
tenu de savoirs à travers l’institution.

Dans la phase 2 de l’approche du pro-
gramme SUITE, le nombre de cours en 
ligne créés a augmenté de façon impor-
tante sur une période de trois ans en raison 
du soutien, de la formation et des activités 
offerts par le CEFES. À ce jour, il y a plus 
de 1000 cours à l’UdeM qui utilisent une 
plateforme de conception et de gestion de 
cours et plus de 15 000 étudiants ont par-
ticipé à au moins un cours utilisant une 
telle plateforme. Dans la phase 3 de l’appro-
che, il n’a plus été nécessaire de séparer la 
pédagogie des aspects plus techniques des 
TIC. Le programme SUITE fut assimilé et 
intégré aux activités du CEFES et les deux 
unités ont formé un seul service institu-
tionnel sous la direction du vice-rectorat à 
l’enseignement du premier cycle et à la for-
mation continue. Aujourd’hui, le CEFES 
entre dans une nouvelle ère de fonction-
nement avec un personnel centralisé, des 
initiatives de développement professionnel 
pour le personnel enseignant, incluant le 
personnel enseignant de soutien, comme 
les auxiliaires d’enseignement. On note que 
ce ne sont plus des professeurs isolés qui 
demandent un soutien et un accès à du per-
fectionnement, mais plutôt des facultés et 
des départements complets qui s’adressent 
au CEFES. Comme les facultés ont chacune 
des besoins différents sur les plans pédago-
gique et technologique, une approche stan-
dardisée et centralisée n’est pas toujours la 
solution idéale. 

Après avoir mis fin naturellement à 
l’approche par cohorte du programme 
SUITE en 2003, le CEFES a mis en place 
les conditions organisationnelles pour 
développer et nourrir au sein de l’uni-
versité une communauté de pratique 
composée à l’heure actuelle de plus de 
150 professeurs. Parmi ces conditions 
figurent des rencontres et conférences 
mensuelles ouvertes à tous, auxquelles 
participent des conférenciers invités, des 
présentations de la part des membres 
sur des projets pédagogiques, des dis-
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cussions portant sur les thèmes chauds 
de l’heure (Internet et le plagiat, l’inté-
grité académique dans l’apprentissage 
en ligne) ainsi que la participation des 
membres de la direction à la discussion 
sur les différents enjeux décisionnels 
liés aux TIC.

Un résumé des stratégies utilisées par le 
CEFES pour soutenir avec succès les mem-
bres du personnel enseignant dans leur 
intégration des TIC serait tout à fait in-
complet si l’on ne faisait pas référence à 
deux autres types de soutien institution-
nel nécessaires pour faire le virage vers un 
environnement d’apprentissage davantage 
centré sur l’apprenant. D’abord, le soutien 
offert à la fois par le personnel non ensei-
gnant et les auxiliaires d’enseignement est 
un point important qui doit être abordé 
et défini clairement par la direction dans 
une institution universitaire. Le person-
nel de secrétariat doit acquérir des habile-
tés informatiques de base afin de pouvoir, 
par exemple, téléverser une présentation 
PowerPoint sur un site de cours en ligne, 
convertir un document Word en un docu-
ment HTML ou créer un sondage en ligne. 
En parallèle, les auxiliaires d’enseignement 
(la plupart étant des étudiants aux cycles 
supérieurs) ont besoin de compétences 
technologiques pour pouvoir soutenir les 
professeurs dans le processus de design 
pédagogique de leurs cours en ligne et de 
leur subséquent enseignement en ligne. Les 
auxiliaires ont un rôle important à jouer en 
animant des forums de discussion, en agis-
sant en tant que tuteurs dans des projets 
collaboratifs, en recherchant les ressources 
numériques et en se servant d’outils tech-
nologiques interactifs récents qui aident 
l’évaluation. Dans le présent contexte, 
le personnel enseignant ne devrait pas 
avoir à persuader le personnel non ensei-
gnant d’apprendre à utiliser les TIC ni à 
le convaincre de l’utilité et du potentiel de 
l’apprentissage en ligne (e-learning). Ce rôle 
pourrait appartenir plutôt à la direction, 

au service des ressources humaines et aux 
services de l’informatique, qui pourraient 
travailler en concertation avec le personnel 
enseignant pour que la mise à niveau des 
compétences technologiques se répande à 
travers le campus.

De plus, afin de combler les besoins de 
formation, de soutien et de développe-
ment professionnel du corps enseignant, 
il est impératif que les professeurs, à tous 
les niveaux, soient encouragés à intégrer 
les TIC dans leurs pratiques pédagogiques, 
et ce, dans le but d’améliorer et d’enrichir 
l’apprentissage de leurs étudiants. En fait, la 
plupart des membres du corps professoral 
vont tenter au moins une fois l’expérience 
de créer des cours, ou des compléments 
de cours, en ligne, avec leur design péda-
gogique particulier et les changements 
qu’il entraîne dans l’enseignement. Ce-
pendant, étant donné que le processus de 
promotion et de titularisation est toujours 
basé sur la recherche (subventions et pu-
blications), le professeur n’a pas vraiment 
de motivation externe pour améliorer ses 
pratiques pédagogiques. Afin d’aider le 
corps professoral à s’approprier les TIC et 
à les exploiter de façon efficace, il faudrait 
d’abord qu’un changement s’opère dans la 
culture académique pour que l’innovation 
pédagogique soit reconnue, encouragée, 
valorisée et récompensée. Il est donc d’une 
importance primordiale que la direction 
dans les universités mette l’accent sur 
l’établissement de nouvelles stratégies, 
politiques et mesures incitatives pour fa-
ciliter l’intégration des TIC dans les prati-
ques pédagogiques des professeurs.
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General guidelines for manuscript presentation

Manuscripts must be sent to the Editor-in-chief in electronic form 
(.doc or .rtf format), double-spaced with a Times New Roman 
or Courrier font, 12 points. All manuscripts must conform to the 
reference style of the Publication Manual of the American Psychological 
Association (5th edition, 2001).

No manuscript will be considered which has already been pub-
lished or is being considered for publication by another journal. 
The author who submits a text and is designated as the primary 
correspondent will receive a form to be completed, confirming 
that the manuscript has neither been published nor submitted 
elsewhere to be considered for publication; he or she must also 
classify his or her manuscript according to the types of texts 
published in the Journal.

The author designated as the primary correspondent must 
present on the title page of the electronic document, his/her 
names, mailing address, telephone and fax numbers as well 
as his/her institutional affiliation and status, followed by the 
submission date of the manuscript. In the case of a manuscript 
with more than one author, this information must be pro-
vided for each contributor. Upon publication of the paper, the 
authors’ names will be listed in accordance with the order of 
authors’ names indicated on the title page.

The title of the manuscript should be concise and clear. The abstract 
which will be submitted in French and English must be presented 
below the title on a separate page ; a maximum of 100 words in 
length, the abstract must state the purpose of the paper and specify 
the objectives, the method used, the results obtained and the con-
clusions drawn. The abstract must be followed by a list of 10 key 
words or terms for referencing. 

The placement of all tables and figures must be clearly indicated 
throughout the text (for example, insert Table 1 here) and each table 
and figure should be presented on a separate page and compiled at 
the end of the manuscript.

To ensure objectivity, one of the two copies of the manuscript 
submitted must be devoid of any information allowing for the 
identification of the author. The title page in this case does not contain 
any identifying information about the author.

Selection of articles

All manuscripts will be subject to a critical peer review by two or 
three referees who have a special expertise in the given field and 
who are not from the same institution as the author(s). Following 
the assessment of the manuscript, the member of the evaluation 
committee will offer one of the following recommendations:

- Accept as is, without any corrections
- Accept with only minor corrections
- Accept with major corrections
- Reject

The results of the critical peer review will be forwarded to the Editor-in-
chief who will consult with the members of the Advisory board of direc-
tors, make a decision regarding the acceptance of the manuscript (condi-
tional or not) and then inform the author(s). Following this, if indicated, 
the author(s) will revise the text in light of the recommended corrections 
and resubmit the manuscript to the Editor-in-chief within the specified 
timeframe. Upon receiving the resubmitted text, the Editor-in-chief 
will consult with the members of the Advisory board of directors to 
make the final decision : accept, reject or recommend further corrections. 

For those journal issues that have a particular theme and where-
upon invited authors are asked to submit a paper, indications 
regarding the selected problematic will be given. The same rules of 
the peer review process are applied. 

For those papers that have been accepted for publication, 
the Journal preserves the right to make any editorial corrections 
deemed necessary to improve the writing style, the readability and 
the conciseness of the text. The PDF version of the articles ready for 
print will be sent to the authors for a last verification. The opinions 
expressed in the Journal are those articulated by the authors alone. 

Copyright

Permission is granted to reproduce a part of an article on condition 
that the complete reference to the International Journal of Technologies 
in Higher Education be clearly indicated. Material published in the 
Journal is copyrighted and therefore permission to reproduce an 
article must be obtained from the Editor-in-chief.

The author is required to provide to the Editor-in-chief any permis-
sion granted for the reproduction of figures, tables, sounds, video 
clips or text. Finally, all authors must sign a form for the transfer of 
copyright prior to the publication of the manuscript (a copy will be 
sent to the author after the final acceptance of the manuscript).
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